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Rigl.menlallon 	d•• change. 

'ARRETE N° 109jCab. au 3 février 1948. 
LE GOUVERNEURI bES, COLONIES, . 

CHEVALIER OE LA L~GION o'HONNEU~, ' 
CROiX DE OUEItRE ~ MmAILLE DE LA RtSISTANc~ 

COMMISSAIRE DE LÀ' RÉPUBLtQUE AU ToGO, 
V-u le décret du 23 'mars 1921 dérerminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 
Vu le décret- du 3 janvier 1946 portant réorganisaiio.. 

administrative du TerritOIre du Togo et création <l'assembléea­
. représentatives; 	 '~ .. ' ' 

'_. 

.1148 

http:d�rogatio.ns


- ~.. 

260 JOURNAL OFFICŒL DU TE.RRITOIRE DU TOGO 16 février 1948 

Vu le d~ret du 16 avril 19;;4 sur le ,mode de promulgation 
et de pubhcatlQI1 des textes reglementalres au Togoi, 

VU, II' décret. du 9 septembre 1939 ~rtant. application aux 
colomes :et -territOires souS mandat du dectet-loÎ du 9 septem_ 
bre' 1939 prohibant ou règ~mentant en temps de guerre, Fex­
portatI<?l! des, capitaux, . les opérations de change et le oommçr­
ce de 1·01', promUlgué au Togo le 25sep-tembre ·1939, ensemble 
Je décret du 20 mai ·1940 le modifiant, promulgué au Togo le 
a juin 1940 ; . , , 

Vu le dé<:ret du 20 janvier 1940 portant extension aux colo­
l1ies et territoires africains sous mandat des dispositions du dé­
cret du 20 janvier 1940 apportant certaines modifications aux 
disposil1ons du dé<:ret du 9 Séptei('bre 1939 susvisé, promulgué, 
au Togo le 11 mars. 1940 ; , 

Vu l'oroonnance du 2 février 1944 transformant' la caisse 
· centrale de la France Hbrè en caisse eentraJe de la Fiance 

d'outre..mer, promulguée au Togo le 22 mars 1944; 
Yu le décret du 2 juin 1944 portant règlement d'administra­

tion publique relatif aux offices coloniaux d!!s changes, pro­
mulgué ~u. Togo-le 22 juîllet 1944.; . 

Vu le d""ret du -9 septembre 1939 relatif aux avoirs à 
l'étranger promulgué au Togo le 17 décembre 1939; . 

Vu le tiécret "Q 45-1563. du 16 juiÎlel 1945 ~endant appli­
cable aux territoires d'outre-mer l'ordonnance du 16 janvier 
1945 relative au recens<:ment des avoirs à l'étranger, pro[Qul­
gué au Togo le 3 novembre 1945 ; 

Vu l'ordonnance nO 45-1554 du III juillet 1945 relative· au 
dépôt des devises étrangères et des valeurs mobilières étrangè~ 
res conservées sur les territojres relevant du ministre des colo· 
nies) promulguée au Togo le 3 novembre 1945; 

Vu le décret no 45-151l2 du 16 juillet 1945 portant appll­
eation aux territoires refeyant du ministre des colonies de l"-or­
donnance na 45·85 du 15 janvier 1945 relative au régime des 

· avoirs #"rangers en ,France, promulgué au Togo le 3 novembre 
1945 ; "­

\'u Je décret no 45-1564 du III juillet 1945 portant appli. 
cation aux territOires relevant du ministre des colonies, de .Por.. 

'donnance na 45-87 du 17 janvier 1945 relative au recense~ 
ment de J'or, des devises _étrangères -et des valeurs 'mobilières: 
çO,nservécs en France, promulgué au Togo le 3 novembre 
>1%5.; . . 

ARRETE: 
ARTICLE PRÉMIER, -Est promiulgué dans le Teni­

,toire du To~o Je Décret No, 47.2373 du 27 110V,tlm, 
. 'bre 1.94:7 r·endant applicables au~ départements' et 

territoires d"outre-mer·à l'exception de l'[n'dochine 
les dispositions de l'Ordonnance nO 45c1088 du 30 mai 
1945· relative à la. répression des infractions à la rè­
gl·ementation des ch~nges, complétée par Particle 82 
de la 10i no 47-520 du 21 mars 1947 relatIve à divet1; 
ses dispositlons d'ordrefinander. 

ART,· 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
- et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 3 février 1948, 
j,NoUTAllV. 

-~-----

DECRET no 47.2373 da 27 novembre 1947. 
Le P~ésident du Conseil des Ministres, 
Sur le rapport du ministre de la .France d'outr1(!Mmer~ du 

~arde des sceaux,) ministre 'de la justice, du ministre de l'lnté-o 
rieur .e~ du mJJ?lstre des fin'ances et des, affaires. éconornîq~t~es ; 

Vu le décr",t <;le 9'septembiio 1939 portant appiication aux 
colonies et territoires africains sous mandat du décret-loi du 

·9 septembr~'11939 prohibant ou règlementan! en temps de !!Uer· 
· re- Fex[Xlrta fun des, capitaux, les opérations de ch~nge et 
le oommCFC(! de PQr ;. . ' ' '. 

.' 
, 

Vu le du janvier portantdécret 20 1940 ext~nsion, aux. .j'!
colonies >ct .territoires africains sous mandat des disQ?sitions 

. du décret du 20 Janvier 1949 appOrtant ~ertaines modifications " 
aux dispositions u dé<:ret du 9 septembre 1939; .... 

Vu le décret du 20 mai 1940 modifiant le décret du .9 sep- ~ 
tembre 'préci!é i "'i! 

Vù Fordonnance du 2 février 19,44 transformant la .caisse ;,1 
centrale de la France libre en caisse .centrale de la ,Fr·ance . ~ 
d'outre-mer ; - '~ 

Vu lé dêcret du 2 juin 1944 portant règleme.n·t .J;i'administra- ,~ 
tion publique relatif aux offic~ coloniaux ~es 'changes ; j 

Vu l'ordonnance nO 45-1088 du 30 mai· 1945 relath.. à.l 
la répression des infractions à la .règleme~ation des cha'nges.; .Ii 

Vu la loi nO 46451 du 19 mars 1946 te!ldant au c1asse·l 
ment comme départ~ment français de la OùadeloupeJ,"~ de la ~ 
Martinique, de Ja, Réunion et de la Guyane. fra~çaise; "~ 

Vu l'article 82 de la loi nO 47-520 du 21 mars 1947 relative à· 

diverses 'dtspositions d!ordre financier; 


DECRETE: 
CHAI:ITI~E 1er .. 

Dispositions géliérales 

ARtIcLE PREMIER. ."'. Les. dispositions de l'ordon­

nance no 45·1088 du 30 mai 1945 relative à hi répl;e&­

sion des infractions à la: réglementation des Changes, 

complétée par l'article 82 de la loi no 47-520 du 21: 

mars 1947 relative à, diverses dispositions d'ordre 

finsncler, sont rendues applicabJ.es dans les territoires 

i:FQutre~mer, à l'exce]1tion de l'hidochine, et dans les 

dép&rtements de hi Guad~l0!lpe, de la Martinique, de 

la Réunion et de la Guyane française dans les condi­

tions déterminées aux articles c;"après. 


ART. 2, - Dans le présent d,écret, on entend par 

" réglementation des changes » l'ensemble des dis­

positions résultant des te.xtes énumérés ci-après, ainsi 

que des décrets, arr.êtéS, instrucHons du ministre .des, 

finances et de la caisse centrale de la France d'outne.­

met:. ou des offices coloniaux des changes, pris pour 

son application: . 


Décret du 9 septembre 1939 portant appHcatiorl 

aux colonies et territoires africains sous manWit, du 


.décret-Ioi du 9 septembre 1939 pnohibant Oll réglet 
Irrientant en temps de guerre l'exporratiCin des capi· 
taux, les opérations de change et le . commerce de­
l'or, ainsi que les textes subséquents qui l'ont complété 
ou modifié;. . 

Décret du 9 septembre 1939relllti( a'UlC avoirs à 

l'étranger; , 


Décret du _21 octobre 1939 fixant les conditions 

d'application aux colonies et ferri.toires africains sous 

mandat français, des décrets ({u 9 septembre et du· 4 

'Octobre 1939, relatif aux avoirs -à l'étra!lger; 


Ordonnance no 45-1554 du 16 juinet 1945 relative 

IIU dépôt des devjses étrang,ères et des videurs fIl{) ­


biUères étrangères conset\'ées sur les l!!,rritoiries rele­

vant du minislre -des co{,onies; 


Décret no 45-1562 du 16 juillet 1945 ·por.tant appHL 
'cation aux territoües relevant du ministre des 0010.­
nies, de l'ordonnance no. 45-85 dl! 15 .janv.ier 1945 

,relative aU régime. des avoirs étrangers en France;.. 
Décret no 45-1563 du 16 juillet 1945 portont-appli). •cation aux terri/oir·es relevant du ministre des colonie'\, 

de l'ordonnance no 45-86 dû. 16 janvier'1945 reIative 
,au recensem'ent des avoirs à'1'éfrangèt; . , ,j 

, 
.~ 

.i 
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Décret no 4!>-1564 du 16 juillet 1945 portant 
ai)lplication aux territoir,es relevant du ministre d~ 
t'Olon!es, de l'ordolUlal1ce nO 4!>-87 du 17 janvier 1945 
relative au recensem'ent de l'or, des devis:es étrangèr.es 
et des valeurs mobilières conservées en France, 

ART. ,3. -'- Les infractions ou tentatives d'infra;" 
tion à la réglementation des changes sont constàtées, 
poursuivies ,et réprimées dans les conditions définies 
par le présent décret. Il en est de même de l'inexécu­
tion totale ou partielle ou du retard apporté à l'exécu­
tion d'engagements souscrJts à l'égard de la. caisse 
centrale de, la France d'oufre-merou d'un office local 
des changes en conJ:t,e-partie de certaines des autori­
sationsq'U'i1s délivrent. 

" ToutefoÎ/l, les infractions ou ,tentatives d',infraction 
alUxidispositLons du décret du 9 septembre 193'1 
relatif aux avoii1S Cà l'étranger et de l'~rtic1e 1« 
dè 1'0rdO'hnance du 16 janvier 1945 relative au recense­
m'ent des avoirs à l'étranger, rendue applicable dans 
Ies territoires d'outre-mer par décret nç 4!>-1563 du 
16 juillet 1945 demeurent réprimées dans' les rondi­
tirons pré\'IUes par ces textes. 

,CliAPlTRE Il 

Constatation des intrdtfltdns 

, ART. -4; - L:es agents ci-aprèS désignés sont habi,­
lités' à constater les infractions à la réglementation 
des changes. 

10 Les officiers de polke judiciaire; 
" 20 Les agents des douanes; 

30 L:es autres agents des administrations financiè­
res, 'I:\lxquels la réglementation a conféré le droit 
de communication fiscale. . , . 

En cas de' constatation effec(1uée par les of'rklier;s 
de police judi«.iai~e, les p~odès-Vlerbaux sont tranSmis 
aiu chef du térrit,,!re qui saisit le parquet quand il le 
juge, à p!'Opos. ' - 1 

ART; 5. - Les ~gents visés à l'artiele p~éeé,dent 
sOnt habilités à 'effectuer en 110us lieux les visites domi_ ' 
ciliaires dans les conditions p,révues par l'article 492 
!lis du' code des, dtlUanes, poùr les agents, des dou,a!< ' 
fies, 

'A'I<T. 6. ~ Les <livers droits de commùnication pré­
vus 'au bénéfice des administrations fiscales p<;uvcnt 
iêtrè ,exercés pIOur le contrôle ,de l'application d.e. la 
réglementation des changes. ' 

L,es mêmes droits appartiennent aux agents chargés 
par le minist~e de la France d'outre-mer et le !lllnlst'I'e 
\:les finances de s'aSSIUrer par des vérificattons auprès 
des assujettis, de la bonne applkation de ],a réglell1'en­
tatiOl} des changes. Les agents' peuvent dem~nd'er 
à tous les services publics les 'renseIgnements qUl leur 
sont nécessaires pour l'accomplissement de leur mis­
sjlOn, sans que le sec~et pmfessionnel puisse lew être 
opposé. 

ART. 7. - Sont tenues au secret pmfessionnel et 
passibles des peln'es prévues par l'article 378 du code 
pénal, toutes personnes appelées à l'occasion de leur.s 

fiOnctions ou' de leu~s attributions. à intervenir -dans 

l'application de la réglementation des" changes. 

, Toutefois, lorsqu'une poursuite rég:ulièt:e a 'été enga­

gée siu~ la plainte dû mInistre des finances ou de ~ 
r,eprésentant, ces mêmes personnes ne peuvent opposer' '~, 
le sec~et professionnel au juge d'il1st~uction au tribunl\l 
qui les interrogc sur les faits faisant l'objet de la 
plainte ou sur des faits connexes. 

ART. 8. - L'administration des postes est autorisée 
à soumettre au contrôle douanier en vue ,de l'applica­

,tion de la réglementation des changes les euvolS pos­
taux, tant à J'exportation qu~à l'impol1ation. 

CHAPITRE PI 
Poursuïte des ilifruet/dlts 

ART. 9. - La poursuite des infractions à la régle­

mentation des changes ne pellt NTe exercée que s,ur 

la plainte du ministre des finances ou de l'un de ses 

rep~ésentants habilités à cet effet. 


AI<T. 10 . ..- Dans toùtes les instances résultant 

d'infractions à. la réglementati,on des changes, le mI. 

nistre des finances ou SIOn représentant a le droit d'ex­

poser l'affaire devant le lrib'Unal et d'être entendu 

à l'appui de ses cOnclusions. 


ART. Il. - Le minjstre des finances ou son repré­

sentant p'eut transiger avejcl le délinquant et" fixe~ 


hli-même les cOnditions de cette transaction. 

La transaction p'eut intervenir avant ou après juge;. 


ment définitif. ~. , . 

Dans le seCOnd cas, la transaction laisse subsister 


les peines corporelles. /'. '. 


1 ART. 12. - Lorsque l'auteur d'une infraction à, la 

réglementation des changes vient à tlécéder avant 

le dépôt de la plainte. ou intervenr10n d'un jUJl!e'm611t , 


"définîtif Ou transaCtion, le ministre de§ finances .ou 
son ~eprésentant est fùn'dé à exercer, devant la 
jurididion civile, rontrela, succession; ,une' actijon 
tendant àfai~e prononcer par le tribunal la confisCa" 
tion du corps ,du délit ou, si celui-ci ne peut être 'saJ,isi, 
une condamnation pécuniaire fixée conformémeiltà 
l'article 17., 

AIlT. 13. - Lorsq\:!e les infractions à la réglemen­

tation des changes sont commises par I~ administra­

teurs, gérants ou directeurs d'une personne morale 

ou par l'un d'entre eux agissant au -nom et pour 

le compte de la personne morale, indépendamment des 

pdursuites intentées contre ceu.x-ci, la perso~,e morale 

elle-même pourra être poursUivie et frappee des pel- : 

nes ,pécuniaires prévues a,u présent décret. 


ART. 14. - Lorsque les inf~actions à la réglemen~ 

,tation des changes constituent en même tempa des 

infraètions à la législation douanière ou à loilt" autre 

législation, elles sont, indépendamment des sanctions 

préV'ftes au présent décr~t, constatées, po,ursuivies <;t 

réprimées oomme en mahèrede douane'ou ,,,.m'forme­

ment à la procédure prévue par la législation à ;JAquelle, . 

il est porté atteinte. ' 
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- '\ ·CHAPITRE IV. 
PélUl!.Ws 

ART. ,15. - Les fnfractjons ou tentatives d'infrac­
tion' à la' réglementation des changes sont ,punies 
d'un emprisonnement d'un inois à cinq ans et d'üne 
amend'è de 5.000 francs à .li[) millions de francs, san~ 
toutefois que cette:amen'de puisse être inférieure à 
cinq fois la valeur légale de l'or ou des devises ayant 
fait l'Jobjet d'e l'infraction. 
. En cas de récidive, la peine d'emprisonnement peut 
!être portée à dix ans et l'artide 463 du OOdepéna:I 
n'est pas applicable. 

ART. 16. - LorSQu'une peine de prison a été' pro­
. n(Jncée, 'elle oomporte de plein droit les interdicti'ons 

prévues par l'article 1er de laloi du 19 juin 1940. 

ART. 17. - Ih'd'épendamment des peines pré\'lles 
~ .l'article 15 le. tribunal est tenu de prononcer la con­
fisCation du oorps du délit, ~'est-à"dïre des biens meu­
blés QIU inrmeubles qui ont fait l'objet de 1;infraetio.n 
que celle-ci consiste en une 'Üpérati'Ün prohibée ou dans 

. l'omissi.on d'une déclarati.on d'un dépôt ou d'une ces­
sion à l'office des changes. ' . 
.. Lorsqiue, pbur une cause quelcon'que, le corps du 
délit n'a pu être saisi, ou n'est pas représenté par le 
\l'élinquant, le tribunal est tenu,' pour ten,ir lieu, de ,Œ?nc 

fiscation, de prononcer une condarnnatlon pecunIaIre 
d'run montant égal à la valeur clu corps du délit, aug­
rnentée du bénéfice illicite que les délinquants ont 
réalisé ou vouluréalis~r. 

, Lorsque l'opération délictueuse comporte la partici_ 
pation de plusieurs parties, le oorpS d~ ~élit,. qu'il 
puisse ou non être représenté, est ronstltue par l':,n­
semble des preStations fournies par chacune d;es parties, . 
y compris. la rémunération des servkes. . 

CHAPITRE V 
R,ec()uvrem.ent 'Ms amotules 

ART. 18. - Le f·ecouvrem·ent des amendes, confise' 
cations' et a).1tres condamnations péeuni;!Ïl'es· est pour­
Suivi, conformément à l'article 55 du. code péna]" 
à l'enoontre de tous les auteurs et complices de l'in­
fractron.. 

.ART. 19. Lorsque l'auteur d'une infraction à la 
. . réglementati.on des changes vient à décéder ava!'t 

lI'avoir· effectué le rè<rlcment des amendes, confIS­
cations et autres Cond';imuations pécuniaires prooon­
cées oontre lui, ou des transactionS acceptées par lui, le 
reoouytement peut 'en être poursuivi colltr,8- la succes,­

. Sion. . 

. ART. 20. ~ L~· produit des amendes, confiscationSl 
- et autres condamnations péc\tn~ajres, ainsi que celui 

des tranl!.l;Ietions· sera réparti dans les oonditions qui 
seront fixées 'par !Un arr,f:té du ministre de la Fr.anOf! 
d'l:\utre-mer et du minist~e des f"nances. • 
'. Dans les cas pré\1L1s ..it l'article 14 et lorsqu'il n'in­
te.rvient qu'une se,ul e: transaction pour l'enset,nble des 
infractions, le' produIt des amendes et conflscat'lons, 
ainsi "<tUB celui . des transactions, est réparti sulvant 
lesmodaUtés fixées par le ministre. de la Frallde; 
dYùtre-mer et le ministre des fInances.· j-
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CH"PlTRE VI 
Di.srJositi(1tis 'divers'es 

. A~T, 21.. - Les personneS phySiques ou morales 
qui, en application de la t:,èglementation des changes, 
sont tenues de p'rocéder à fa déclaration des matières· 
d'or, des devises étrang{!res ()lU des vaieurs mobiJ1èl1es " 
étrangères, conservées par eUes sur le territoire frani­
çais, peuv"nt être astreintes, par les agents visés à " 
l'article 4 à justifier à tout. moment de l'exist~nCe ~ 
desdits avoirs. 

Toute personne qui ne justifiera' pas de l'existém:e ': 
des avoirs sous déclaratjon ou de leur dispaiiti!)n, par ' 
cas de force majeüre, est passible des' peines pré-' 
Vlues à l'ar/ide 15 • 

ART. 22.- Constituent· des' infractions à la régle­
mentation des changes: ~, 

loLes offres de vente Ou d'achat mlême lorsqu'elles 
sont exprimées .en. langage conven\!, et qu'Le:IIes ne 

· s'accompaljnent d'aucune remise ou présentation d'"s­
p'èces, deVises ou valeurs; 

20 Les offres et les acceptations de services,f!lites, " 
à titre d'intermédiaire soit pour mettre en rapport i 

· vendeurs et acheteurs, soit pOur fàclliter les négracia. . 
tions même lorsqu'une telle entr~prise n'est PM rému­
~érée. .., 

ART. 23. - Toute' opération portant sur des_espè­
ces ou valeurs fausses -et qui oonstituent par~s autres 
éléments une infraction à la réglementation des chan· 
ges est passible des peines prévues par le présent .dé­
cret. ., 

· Les poursuites sont dirigées . contre tous ceux qw 
ont Pris part à l'infraction, qu'ils .aient 'ConnaÎl\s,ance ou 
.J\OII de la non-authenticité des espèces ou valeurs. ' 
, Elles sont exercées ()()nformément auxdisposi1;ions 
\:lu !lrésent décret,. indép7n'dammen! 4~. :~el1~ résul. 
tant des autres délits qUI ont p1,l .:êtreOljmmls. 

Ain. 24. - Les chefs de.s'terri.toires dépen,dant dfu 0 

ministère de la France d'outre-m't'r ont, dans les con­
ditions indiquées par le pl'ésent décret, qualité pour 
.exercer, au nom du ministre des flnànces, dans le 
ressort de leur ciroonSèripti.on, les pouvoirs dé\lQlUl(> , 
à ce dernier dans la l11étropole et ooncemant là répres­
s):'On des infractions à la réglementation des changes . 

ART. 25 . .:...... Le" ministre de la 'FTàncec,d'outre-mer, 
le garde des sceaux, ministre de ta justice,. le minis\I:e 
de l'intérieur et le ministre des j'inancellet des affa,ires 
économiques sont charges, chacun en .ce quileco~; 
cerne, de l'exé':'U~iQn du pré~ent <;Iéc(et, 'qui, :<era 'p~bll,é " 
au 1 ()urnal iftttclel de la Republique fr.ançalse et IUSe­
ré au Bulletifl ()!fùfîèl qu m'tnisfère 'dela Frànce d'ou· ..~ 
tre-mer. ' 

" Fait à Paris, le 27 nùveii:rbre. 1947. 
. . ' '. ScHVMAN'. 

Par le ptésident du oonseil des ministres! 
, Le Mîtt.i.stre iJ.e la France d'Otdre-Mer, 

Paul COSTE-FLORlOT. . . . 

Le galde des sceaux,. nilnlSttede la l!lStiCe, 
. '. . . André MAltIE. .., ." ..... 
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, LB ministre de l'tniérie"ar, 
Jules MOCH. 

LB i1ii.tüstre des finance[! 
et des affaires économiques, 

René MAyE~. 

ORDONNANCE no 1!)..1088 d;J. 30 mat 1945. 

EXPOSE' DES .MOTIFS 

La' présente or,d'6i1nance constitue le premier élément 
d\ine codification gênér.ale de la réglementation des 
chang~s, dev.enue nécessaire par- suite des add:itions 
apportées à pllUsieunS reprises à la législation !nitiale 
de ,septembre î939. . 

ElIèregrO'upe l'ensemble de~ dispositio.ns relatives 
'à la .constatation, à la pdUrsui<t:e <:t à la répression' des 
infradions. Elle y apporte en· même temps quelques 
modifications destinées à renforcer l'action de l'Etat 
len la matière." i - ' 

Ces 'modifications tendent esseittielJemènt: 
A aggraver le» 'peines prévlues qui se sont avérées, 

à l'expédence, insûffisantes pour déCO,urager rée~~e;. 
ment la fraude; 
, A accroître les mO'yens wnt disposent les agents 
chargés de la répressi:on pour constat~r les infractions 
!et 1es prouv>er' ~', ' 

. kd'éfinir pl~s précisément les infractiO'ns j 
A aSSUl'er la représentatiO'n de l'Etat devant les 

tribunaux. ' 
Oes 'meSIUres nouvelles ,viennent à l'heure O'Ù l'exer­

cice d'ran 'contrôle des changes rigoureux apparaît 
sans cont"8te 'oomme l'lUne des principales conditions 
d~ la défense 'de la monnaie et, par conséquent, du 
redressement économique et financier. 

'!Le Gouvernement 'provisoire de la République fran­
çaise;' ­

Sur le rapport du garde des-sceaux, ministre de la justiccJ 

et du ministre des finances}' " . 
Vu l'ordonnance du, 3 juin 1943 portant institution :du 

Comité franQaÎ5 de' la ljbération /nationale, ensemble les or-" 
.<Ionnanoe, des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l;ordonnance du 9' aoat 1944 relative au rétablissément 
d<i la légalité républic.ùte sur le ..territoire continental; 

" "" I,.e comité' jurldlqu~ entendu, 

ORDONNE: 

CHAPIT~E 1cr 
',,, Disposititifis gértérales 

AnTICLE .PREMIER. - Dans. la présente ordonnance, 
bn ,entend par « réglementation des changes », l'en­
semble des d:ispos'iti(>ns resultantdes textes énumérés 
Ci-a.près,.ainsi· que des décrets, arrêtés, instructions 

,!:lu ministre des finances et, de l'O'ffice des changes 
'IY1'is po,ur san application : 

Décret-loi du 9 septembre 1939 prohibant ou régit} 
mentant,. en temps' de' guerre, l'exportation des capi-' 
taux, les O'pérations de change et le commerce de 
l'ûr et textes subséquen1iS qui l'O'nt complété ou modi­
fié; . 

Décret du 9 septembre" 1939 relatif" aux ({voirl! 
à l'étranger; 

,,~ Or'donnance du 7 octobre 19M relative au régiitie 
de l'O'r; , 

Ordonnance du 7 octobre 1944 relative au dépôt 
des devises étrangères et des val~s mobili(eres étran- . 
gères c{)nservées sur. le territoire français j- . 

Otd!imnance du 14 nüvembre 1944 portant con· 
.versiO'n monétaire dans les fractiüns libérées des tmÎs 
départements du Bas-Rhin, du Hauf-Rhiil et de la 
MO'selle; \ - " 

Ordonnance dtCl5 janvier 1945 relative au régime' 
des avoirs étrangers en ,France; . 

Ordonnance du 1 (j janvier 1945 relative 'au recense­
m'ent des avoirs à l'étranger; 

Ordonnance du 17 janvier 1945·relati"ve ay recense­
ment de l'or, des,q'cvises étrangères et des valeurs 
:mobil1ères étrangères oonservées ·en Francé. 

AnT. 2. - Les infrac!i{)ns ou tentatives d'infractiO'n 
à la réglementatiün des changes sont constatées,' pour­
suivies et réprimées dans les conditions définies ,par la 
présenteordomiance. . " 

1loutei'pis, les infractionS ou tentatives q'irifraètlpn. 
aux dispositiO'ns du décret du 9 septembre 193Ç) rda1:Îf 
aux avoirs à l'étranger, et de l'article 1er de l'm'don:-. 
nance du 16 janvier 1945 relative au recensement des 
avoirs 'à l'étranger, demeurent réprimées dans, les 
dOnditions IYréwes par ces textes. 

CHAPITRE 11 
COIl.Stafdtion (Jes itifraCttons 

A~T. 3. Les agents ci-apl;ès désignés 'sont hab!,­
lités à, constater les infractions à la réglementation
d es changes : ' . . 

•10 Les officiers de police judiciaJre j 
20 Les agents des douane.s; -. . . 
30 Les autres age!,ts de l'administratioll des· finances , 

bU de l'O'fficedes changes, ayant au, moins le 'gra;de 
de contrôleur ou d'inspeçte.ur adjoint. " " 

Les pr{)cès-verbalUx de Constatation dressés par les 
officiers de police judiciaire sont transmis au llIinis,tère 
des finances qui saisit le parquets'il le juge à propos" ' 

ART. 4, - Les agents visés à l'article prétédent sont 
habilités à effectuer en tous lieux des visites domici,­
liaires dans les dOndItwns prévues par l'article 492 bis 
du "C{)de des douanes pour les agcnts des douanŒ;' 

A~T.· 5. - Les divers •.dl'oHs de, communication pr~ 
.vus au' bénéfice des admlnistratiO'ns fIscaleS pe,uvent 
,être exercés pour le contrôle de l'application de .la 
réglementation des changes. . 

Les mêmes droits appartiennent aux fonc>Jonnairejj 
ayant au m9ins le grade. de contrôleur '0)1 d'inspecteur 

. adjoint, chargés spécialement par le ministre des fi" 
nances ou par l'office des chànges de s'assurer, par 
des vérifications auprès des assujettis, de la bonne, 
applicatiO'n de la réglementation 'des. changes.. .., 

Ces., agents peuvent demander à tous' les services pu­
blics les renseignements qui. Leur sont nécessaires poUf. 
l'acoomplissemènt de leur missiO'n, sans .que le seeret 
profe~jO'nnel puisse leurêl;re O'Pposé. . , 
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ART. 6. - Sont tenues au secrèt professionnel et 
passibles des. peines. prév1ues par l'article 378 du code 
pénal, toutes personnès appeIées à l'occasIon' de leurs 
fonctions ou de leurs attrib,u"ions, à intervenir dans 
l'application de la réglementation des changes. 

. Tou/erois; 1orsqu'une pioursuite régul~~re a été enga­
gée sur 'Ia plainte du ministre .des finances, ces mêmes 
personnes ·ne peuvent opposer le secret professionnel 

'au juge d'instruction Ou au tribunal qui les interl1Oge, 
sur les faits faisant l'objet de la plainte ou sur des 
faits connexes. 

. ART. 7. - L'administration des poStes cd autorisée 
il .soumettre,. au oontrôle do.uànier, en vue de l'appli­
cation de la réglem'enttaion des changes, les envois 
postaux, tant à l'exportatio.n qu'à l'importation. 

CHAPITRE III 
Poursuite des intraitions 

ART. 8. '- La. po.ursuite des i11fractions à la régle­
mentation des changes ne peut être exercée que s.tl:r 
la plainte du ministre des finances ou de l'.un de ses 
représentants habilités à cet effet. 

ART. 9. - Dans toutes les instances résultantct'in­
fractions à. la réglementation des changes, le ministre 
des finances ou SOli représeh!a.ut a l,e droit d'eXpos~Î' 
l'affaire deVant le tribunal et d'être entendu à l'appui 
de ses conclusions. • 

Ain. 10. - Le ministre des fînanees ou son ~ep'ré­
sentant peut transiger avec le délinquant et fixer 
liui-mième les condi.tions de cette transaction. 

La transactIon peut intervenir aYant ou après juge­
ment définitif. . ~ 

Dans le second cas, la transaction laisse subsister' 
les 'peines mrporeIles. 

, ART. 11. - Lorsque l'avteur d'une infraction à la 

. réO'lementation des changes vient à décéder avant dé- ~ 


.p!&t de plainte ou interventlÎlon d'un jugemeut définitif 

DU transaction, le ministre 5ies fiuances ou son repré­

sentant est fondé à exerce!', !levant la juridiction ci­

'\lUe, contre la suceession, une action tendant à faire 

f:11'ononcer. par le tribunal la confiscation du corps 

du ldélit ou, si cehù-ci ne peut être saisi, une condam­

nation pécuniaire fixée conformément li. l'article 16. 


·ART. 12.· - Lorsque les infractIons il la réglemen­
tation des changes sont commises pur les administrar 
ttlUrs, gérants ou directeurs d'une personne moralle, 
ou par l'un d'entre eux agiS$ant. au nom et pour le 
rompte de la personne morale, mdépendammeutdes 
p<:mrsuites intentées contre ceux-ci, la per90nne morale 
elle-In'ême !l'Ourra être pours.ulvie et frappée des pei­
nes pécuniaires prévues à la présente ordonnance; 

ARt. 13. .-:.. Lorsque les infractions il la réglemen-' 
tation des changes constiiJu.ent cn m.ême temps des 
infractions à la lég-islaHon dt>uani:ère ou à toute autre 

législation, 'èlles s'Ont, indépendamment des sancNons 
préVlUes à la présente ordonnance, oonstatées, pour­
suivies et réprimées comme en mati'ère de douane ou 
oon'!iornrément à la pl'Océdiure 'prévue par la législa. 

," tlon à laquelle il est porté atteinte... . . 
; 

CHAPITRE ·IV. 

Ph/alités 

ART. 14, - Les infractions ou tentatives d"ïnfraction 

à la. réglementation' des changes lIont p\.inies d'un 

emp'flsonnement d'un mois à cinq ails et d'une amtlllde 

de 5.000 francs à 10 millions de francs, sans toutefois 

que cette amende puisse ~tre. inférÎ'eure à cinq rois la 


v{lleur légale de l'or ou des de,isès.ayan! fait l'objet· 

j 

' 

","1,'de l'infraction. 

En cas de récidive, la peine d'empr,isonnement peut 


être portée à dix ans et l'article 463 du 1:o'de pén:d 

n'est pas applicable. .' 


, 
. ART, 15. - Lorsqu'une peine de prison a été pro- . 

ooncée, eHe comporte de plein droit les interdidions ..·..•1','
prévues par, l'article 1er. de la loi du 19 juin 1940, : 

ART. 16. - I,ndépendamment des peines prévues 
à l'article 3,le tribunal est tenu de prononcer. Il\, oon- ,~ 
fiscaHon du oorps du délit, c'est-:à)di~e <les biens mcû- J, 
bics ou immeubles qui ont fait l'objet de l'infraction, 
q<ue celle-ci consiste en une opérati'On prohibé,e o,u ;;~ 
dans l'omiSSion d1une déclarat:on d'.un dépôt Olt d~une 1 
ceSSion à l'officè ~des change,s.. . ~ ï 

Lorsque pour. une cause queIc011q<te, le corps du '1 
délit n'a pu .être saisi, ou n'est pas représenté par le' ,~ 
délinq,uant, le tribunal est tenu, pour tenIr lieu' de oonfis. ~ 
cation, de prononcer \lne condamnation pécunLatre d'un j 
montant égal à la valeur du corps du déllt, àugmentée·, 
du bénéfice lIHcite que les délinquants ont réalisé ou' 

. voulu réaliser. - ,: , ~; 

Lorsque l'opération dél.ictuellie comporte la partici- .j 
pation de plusieurs parties, le' corps du délit, . qu'il 
puisse ou non. êtrc ~eprésenté,est çonsti(ué par l'en~ 
semble des prestations fournies par chacune~es parties, 
y compris la remunération des services. 

CHAPITRE V , 
RecOllvrem!llildes àm'tttides ] 

ART. 17. - Le recoùvrement' des amendes, ·confisca. .' ~ 
tions et autres condamnations péculiiàires est poorsui:- ,~. 
vi, conformément à l'article 55 du code pémrl, à 
l':encontre de tous 'les auteurs etcom'pliees..Qe l'in~ 

.~ 

:i
fraction.' '. '.' .~ 

ART. 18. - LorsquePauteur d'une infraction à la .]-ç 

réglementation des changes vient à décéder avant· , 
d'avpir effectué le règlement des amendes, oonfisca- & 
tions et autres condamnafioris pécuniaires prononcées' ~ 
dontre lui, ou des transactions acceptées' par lui, le re- J 
,doUYrement peut en être poursuivi contre la S'Il'e- ~ 
cession. .~ 

ART. 19, - Le produit' des amen~es, ~nfÎl\'cat;ions. .. 
et autres condamnations pécuniaires, airisi que celui.~ 
des transactions, Sera réparti dans les. oonditions qui ~ 
seront fixées pal' un arrêié dU"ministre des finances'. J 

Dans les cas prévrus à· i'article 1:1 ct lorsqu'il n'in". '~ 
tervient qu'.une se.ule condamnation ou une seule !rans- } 
action pour l'ensemble .des infractions, le ·produit des. ,é, 
amendes et confiscations, ainsi que, delui des transac­
tions, est réparti suivant les modali~és fixées par' le 
ministre 'des finances. ,,, 

http:repr�seh!a.ut
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CHAPITRE VI 

• . Di,sposltidJ1S . diverses 
AllT. -20.. Les person~fS phys!q'Ues ou. morales 

qtui, en I!PpIicatlOn de la reglemenptlOn des changes, 
oont tenues de pmcéde't" à la déclaration des mati~res 
d'or, des devises étrangères ou des valeurs mobi· 
I~ères étrangjères, conservées' par elles sur le territoire 
franç~is, . peuvent être astreintes, par les agents visés 
à l'art 3 à justifii<'ir à tout moment de l'existence des· 
dits avoirs. . 

Toute :personne qui ne justifiera pas de' l'existente 
. des avoirs soumis à déclaration, ou de le.ur dispariti,on 

par cas de force majeure, est passible d"s peines pré­
wes à Particle 14., 

AllT.2i. Constiluent des- infractions à la régle­
Inentation,des changes: 1 

10 Les offres de vente ou d'achat. même loro" 
qU',elles sont exprimées en langage convenu et qu'.elles 
ne s'accom):ragnent d'aucune remise ou présentation 
d',espèces, devises oU valeurs; 

20 Les offres et les .acceptations de services, faites 
à \titre d'intermédiaire, soit pour mettre en rapport 
vl;iltdrurset acheteurs, soit polir faciliter les négocia- . 
tions, même lorsqu'une telle entremise n'est pas rému. 
nérée.' . 

ART.' 22. - Tou!e opération portant sur des espè­
ces ou '(aleurs fausses et qui constitue par ses autres 
éléments tlne infraction, à la réglemenhtHon des chan. 
ges, est passible des peines prévues par la présente 
ordQijnance. 

Les poursuites sont dirigées conue tous ceux qui 
ont pris part à l'infraction, qu'ils aient eu connaissance 
ou 'lIo"n de la non authenticité des esp'èces ou valeu:r.s. 

..Elles sont exercées conformément aux dispositions 
(\è la .préseJitè ordonnance, indépen'damment de celles 
résultant des adtrei; délits qui ont pu être commis. 

ART, 23. - La présente ordonnance sera publiée au 
'camaI fij/iâel de la RépubHque française et exécutée 
OO!11me loi. 

F"ij~ à Paris, le 30 mai 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le OoU\'ernement provisoire de la République 
française: 
Le flÛnistre des jÙUJfÙ;ff.S, 

. R. PLEVEN. ' 
Le g(tl'de des sceaux, lIun.istre de la ÎfJstice, 

"François DE MENTHON. 

LOf No 47-52Ô dÎl 21 mars' 1947. 
L'Assemblée nationale et le. conseil de la Républîque ont 

délibéré, 
L'Asstrnbl~t: natioy.ale a adopté] 
Le Président' de 1. République promulgue 1. loi i:!o~t la 

ten<mr suit: 

.SECTION IH 

Dispo;itkms diverS'es 
••• ' ..... ~.~ __.J *.~~ .. 

" Art. 82, - le premier alinéa de l'article 2 de l'o!'" , 
(\Onnance no 45-1088 dil 30. mai 1945 relative à la 

répression des infractions à la réglementation des 
changes est complété comme suit: ­

« Il en est de même de l'inexécution totale ou par­
tieUe ou du retard apporté il l'exécuHon d'engagOO1\!nts 
sQUscrits à l'égard de l'office des changes en contre. 
partie dc certaines des -autorisaHons qu'il délivre ». 

. . . . . . . "' 
FaiI! à Paris> le 2·1 mars 1947. 

VINCENT AURIOL . 
Par le Président de la République: 

Le présiden.t da. conseil des mirtistres, 
Paul RAMADIER:. 

Le ministre des fj/1l1llces, 
ScHUMAN. 

DI...roU..... 

ARRETE No 89jCàb, dll 28j(/ftvier 1948,' 

LE GOuvERNEUR DES COLONJI!S, 
CHEVALIER DE LA LlIDlON D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE MÉDAILLE De LA RtsISTANCEi 
COAtMISSAIllE DE LA' RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

, Vu le le décret du 23 mar. 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République .an Togo; 

Vu le décret çlu 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'a.''isem.. 
bJées représentatives t .' 

Vu le" décret du 16 av!"il 1924 sur le mode de promulgation. 
et de publication des textes réglementaires au Togo; , 

Vu F{)rdonnance du 7 janvier 1944 relative aux décorations 
décernées; à l'occasion de la guerre, promulguée au Togo le 
22 mars 1944; 

Vu le décret no 47.1310 du 10. juillet 1947 relatif à" l'afui_ 
bunon de la Légion, d'Honneur et de ~a Médaîlle: militaire ~pour 
faits de résistance, promulgué au TQgo le 4 août 194Tj ~ 

Vu le décr~t nO 47·1311 du 10 juillet 1947 relatif à l'.ttr!.. 
bution de·, la Croix de Ouerre avec palme pour faits de 
résistance, promulgué au Togo ie 4 août 1947; 

ARRETE: 

.ARTlCLÉ PllEMIER. - Sont promulgués dans 1 e Terri­
joire du Togo: " .' 

ln} le Décret 'No 47>-2445 dl! '23 décembre 194i 
relatif à l'attribution de la Croix de Ouerre avec palme 
po:ur faits de résistance. ' 

. 2<»' - le Décret N° 47-2446 du 23 décembre 1947 
relallf à l'attribution de la Légion d'Honneur ct de .la 
Médaille mmta:re pour faits de résistance. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beso'in sera. 

Lomé, le 28 janvier 1948. 
J. NOUTARY. 

/ 

DECR.ET 110 47-2445 du 23 décem&re 1947 • 

Le Président de la République, 
'Sur le rapport du président du, conseil des· ministres et d.u· 

ministre des forces années, . . 
Vu l'ordonnance du 7· janvier 1944 relative aux décorations. 

décernées à l'occasion de la· guerre; " , 
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Vu le 'décret du 4 avril 1947 relatif à l'attributioil de la 
Croix de guerre ayec palme pour faits de résistance; 

Le çOllseil. des ministre's,' enknduJ 

D~CRETE: 

A~TJCLE PREMIE~. - l'article 1" du décret no 47­
1311 du 10 juille! 1947 (Jo/Vnal olfictël du 17 juillet 
1947) est1l1odifié comme suit:· , , 
, Au lidu de: « 31 octobre 1947 », tire: ({ 15 janvier 
1948' •• 

ART. 2. - Le président du conseil des ministres, 
'le miinistre des forces armées sont chargés, chaoun en 
ee qui le ~ncerne, de l'exécution du présent d'écr<:t, 
qui sera publié au JourtUfl offldel de la Répub1iqu\': 

:fracnçaise. 

. Fàit à Paris, 1e 23 décembre 1947. 


VmcENT AURIOL. ' 

Par le président de la République: 

Le pnJsidenl du conseil des min4très, 
, ScHUMAN. 

Le-garde des SCéOilX, nW;.istre de la jp,sti~e, 
, ' André MARIE. 

, Le inin4tre des affaires étrartgères. 
George~ BIDAULT. 

Le mittistre de l'intérieur, 
<.. Jules MocH. 
. Le nûl1istre If.es forces ur/liées, 

Pierre-Henn TEITGEN. 
Le ministre 'des linanc/AS, 

et des alfaires écoltOmiques, 
René MAYER. 

Le ministre de l'ituJ.astrie et du comrrwroe, 
Robert LACOSTE. 

Le ministre ,de l'agriculture, 
- Pierre P.fLIMLIN. 

, Le mitiistre de ,l'éda!:ation nationale, 
M.-E. NAEOELEN. 

Le ministre 'de la France d'oatre_mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre des travtiJlx pu/;fics 

et des transports, 


Christian PINEAU. 

Le ltfinistre du travatl et de ln s,!curité sociale, 
Daniel MAVER. 

, Le ministre de la santé publique 

et de ln. pofilllotion, 


- Germaine POlNSo-CHAPU,lS. 
Le 'ntitl.tstre 'de la reconstruction 'et de t'urbanisme, 

René, COTY. 

Le ministre des anciens combattants 

et vicfi.mtAS de ln g,œrre, 


François MITTERRAND.­

DECRET Nd. '47-2446 Iilt ',23 décembre 194i 

Le Président de la République, 
',Sur le rapport dupréslde,nt du conseil des ministres et du 

aunistre des forces armées, 
'Yu i'ordonnance du' 7 janvier 19.44 relative aux décorations 

.éoern~, ~ l'occaslôn de la guerre; 

Vu le décret du 4 avril 1947 relatif à l'attribution de 'la 
Légion' d'Honneur ~t de Médaille militaire pour faits de 
résIstance ~ ." -". . 

Vu l'avis du conseil natjona! de l~ Légion d'honneùr; 
Le conseil des min"istres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE P~MIER. - L'article 1" du, décret no 47­

1310 du 10 juillet 1947 '(Journal dffiCiel du, 17 juill"it 
1941) est modifié comme suit: ­

-Ail lieu de: « 31 octobre 1947 ", lire: « 'lS'janvier 
1948 )). ( , 

ART. 2. - Le président dlt conseil des ministres. 
le, ministre des forces armées sOnt chargés, chaOun"en 
ce qui le ~ncerne, dé l'exécution du présenf ùécrcet, 
qni sera pùb).ié au Jowtét/J of/kllel de la RépuhlJ:qnle 
française. ' 

Fait .à Paris, le 23 décem:bre 194-7, 
'VINCENT AURIOL. 

Pal' le Présic!ent de la République: 
Le président du conseil des ministres" 

ScHUMAN. ' , . 
Le garde des sceaux, ministte 'de ta /,llStice,· 

André' MARIE. ' 

Le ministte des atff!ire~ étrai!.gères, 
Georges !3IDAULT; 

'LenûniStre del'iniériliur, 
Jules MOCH. 

Le IIÛ,Jistre des forces anrié,es, , 
Pierre-Henri TEITGEN.' , 

Le mini.Stre lies linaN::es _ 
et des al/aLres écollomjqUI!S; 

Rem~ 'MAYE~. ' 

Le ministre 'lI.e t'im1.witrie et du, commett:!e, 
Robert LACOSTE. 

Le Ministré 'de 1'AgricultUl'e, 
Piërre PFLIMLII'I. ' 

Le lnillistre de l'Jconomte nationale, 
M.-E. NAEQELEN. ' 

Le ministre kk la PraMe d'outre,rner, 
PauJ CosTE-FLOR!!T: 

Le MiliJstré des TrtWau.x pa6lics' 
et d/AS Transporfs, 

Christian PINEAU. 
, Le mlnist"I: da, travatl, 
et kkln. iéourfté sociilkA 

_ Dàniel MAYER. 

Le nûnistre de la santé pu.fJl!qae 
et de la pnpalafion, 

Germaine PQJNso-CHAPU;JS, 

Le nùn4tre "de la reconstruction et de 1'UI'banisme, 
Rehé COTY. 

Le mittistre des aÎtclenscombattants 
et victtmes d.p la, guerre, 

FraJ190is MlTIERANj). 
" ' 
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P.r••IlIllc:1 

Hospitalisatioll .' 

. 'A.R..R.ETE 	No 90/Cab. du 28 ;atLVler 1948. 
.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA L.ÉOION -D1HONNEUR, 

GaoIX- Of OuÈRRE - Mâ>A1LU! DE LA RtslSTANCE~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ·TOGO, 

Vu le décret dUc 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs .du Commissaire de la. République au ~ogo; 

Vu. Je décret. du 3 janvier 1946 portànt réorganisation
administrative du territoire du Togo ef création d'assemblées 
représentatives ; 

Yu le décret du 16 avril 1924 sur le 'mndè de promulgation 

.et de publication des textes .régleJÇentaires au Togo; 


Yu le décret du 16 avril 1927 modifiant le décret du :1 
mars 1910 en ce qui, concerne les "retenues d'hôpital du 
perSonnel colonial, promulgué, au Togo le 14 juin 1927;' 

. ARRETE:' 

ARTICLE PREMIER. :- Est promulgué dans le Terri­
iloire du Togo; le Décret No. 48-7'2 dt! 7 janvier 1948, 
flOrtant modification du taux de la retenue d'hôpital 
du personnel oolonial: . \. 

ART' 2. Le présent arrêté sera, enregistré, publié 
et communiqué partout où . besoin sera. . . 

Lomé, le 28 janvier 1948. 
J- NOUTAIW. 

DECRçT no 48-72 du 7 ;aJtvierI948. 

Le Président du Conseil des· Ministres, 
·Sur'le rapport du 'ministre de la France d'Qutre--mer et dt.r 

mÎnlstre des finances et des aftaires économIques, 
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement SUr là 

sOlde et tes allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et - agents des services coloilia,ùx et les textes subséquenils 
$lUi 1ont modjfié, notamment ~_~écret du 16 avril 1927; 

Vu l'arti~Je 9 de la loi de finances du' 18 octobre 1919; 
Vu l'article 256 de la loi de fin.ntes du 13 juillet 1926;. 

_·Vu l'ordonnance. du -6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements ,des fonctionnaires de PEtai et, aménagement des 
pensions civiles et miHtaires; . 

Vu le décret du Il juillet 19~5 concernant la fixation des 
soldes du perSonnel des cadres généraux relevant- du minis­
tère des colonies; ~ 	 _,_ 

Le conseil des" ministres en'tendu; 

DECRETE: 
ÀRnCLE· PREMIER. ~~ Le tableau annexé à l'arti ­

cle 117'du décret 'du 2lmars 19-10, modjfié par le .décret 
du 16 avril 1927, est annulé et r.emplacé par' le suivant: 

Tarif de la retenue 
. 

MONTANT DB LA RETENUE 
jpurnalièreCATÉGORIES 

·En Prance 	 A.ux colonie-s 

francs 	 f.raué, 

.',~e catégorie A. 195 	 130 
~ tl"e catégorie B. 135 	 100 

2é catégo r ie 105 70 
3° c-~tégorie 90 	 50 

ART. 2. - Le ministre de la France d'$trl'i-rirer 
et le ministre des finances et des affaires éoonomiques. 
sont chargés, Chacun en ce 'lui le oonêerne, de l'exécu­
tion du présent décret, qUI sera· publié au Joumal. 
officiel de la République française 'et inséré au Bulle; 
till officiel' du ministère de la Fra!1ce d'Qutre-mer. 

Fai~ à paris, l'e 7 janvier 1948. 

ScHUMAN. 


Par le Président du conseil des ministres: 


Le I1ÛllÎstre 'des finances, . 
el àlJs affaires éCQJtomiqll.esJ 

René MAYER. 

.Le milli&tre de la France d'outre-mer;·' 
. Paul COSTE-FLORET. ' . 

ARRETE No 154/Cab. du '14 flv/ter 1948. 

LE OOWERNEllR DES COLONIES, 
CHfNALlfR DE LA LJ!oÎON n'HONNEUR,~: 

CRoIX Of! GUER.RE - MtDA1LLE Of: LA Rt$ISTANCR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars.I921 déterminant les altrillùtlollS 
et les pouvoirs, du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoïre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; " 

Vu lè décret du 16 avril 1924 sur le mode de promùlgatiôn 
et de publication des textes réglementaires a.u Togo; 

Vu le décret du 19 novémbrc 1931 relatif aux congés de .. 
longue durée du personnel colonial, promulguê au Togo'·: 
le-16 décembre 1931; 

Vu le décret nO 47-788 du 29 .;ril 1947 relatif à l'hœpi. 
talisation des fQnctionnaires, employés et agents des serv:ices 
coloniaux se trouvant en France dans Une position autre que 
celle de service) promulgtté"âU Togo le 21 mai 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE ·PREMIER. - Est promlllg~lé dans le Terri­
toire du Togo, le Décret No 48-140 du 23 janvier 1'948, 
relatif à 1'IKJspitaiisation des fonctionnaires,empfuyés 
et agents 'des services coloniaux se trouvant en France 
dans une position autre que c,elle de sen1ce. 

. ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 	 14 février 1948. 
J: NOUTARY, 

DECRET 	/lO 48-140 du 23 ;anvier 1948. 

Le préSident du conseil des· ministres, 
Sur l'e rapport· du ministre de la France d;oUtre-met;'~ du 

mînistre des forces aruiées et du sécretaire d'Etat cba:rgé de 
la fonctlon publique et de la réforme administrative, 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les allocations 
acœssojres des fonctionnaires, -employés et agen~,. des ser.. 
vices coloniaux oet lcs textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 19 novembre 1931 relatjf aux, congés de ) 
longue. durée du personnel colonÎal i 

Vu le décret du 22 novemlire 1939 portant règlement SUr 
le service de santé de l'année.,je Pinténeur et les notiçes an.. 
nexées à ce décret, 
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ARRETE 	No 90{Cab. du 28 ;tlnvier 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALtER DE LA LÉOION -n/HONNEUR, 


Ç~OIX- DE OUÈtmE - MtoAILLE DE LA Ré3ISTANCE1 


COMMISSAIRE DE LA RÊPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs .du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret . du 3 ianvier 1946 f0rtant réorganisation
administrative du territOIre du Togo. création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sui 1. 'modè de 'promulgation 
et de publication des textes réglemenlaires au Togo; 

Vu lé décret du 16 avril 1927' modifiant le décret du 2 
mars 1910 en '.ce qui concerne les -retenues d'hôpital du 
personnel oolonia1, promulgué. au Togo le 14 juin 1927;· 

ARRETE :'. 

ARTICLE PREMIER. :- Est prOmulgué dans le Terri­
toire du Togo, le Décret No. 48-n dl! 7 janvier 1948, 
portant modification d~ taux de la retenue d'hôpital 
du peroonnel colonial: . \. 

ART' 2, - Le présent arrêté sera .. enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. . 

Lomé, le 	 28 jânvier 19~8. 
J. NOUTARY. 

DECRljT 110 48-72 du 7 jattvier1948. 
Le Président du Conseil des' Ministres, 

'Sur' le rapport du ministre de la France d'-outre~mer et dtr 
rnimstre- des finances et des aftaires éconoIn~ques, 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur 1. 
sOlde et les allocations acressoire5 des fonctionnaires, emplo}'és 
et aç:ènts des senices coloniaux ft les textes subséquents 
ijUi 1ont modifié, notamment ~décret du 16 avril 1927; 

Vu l'artitle 	9 de la loi de finances du' 18 octobre 1919; 
Vu Partiel<: 	 256 de la loi de finances du 13 jumet 1926;. 

-..,Vu lJordonnanœ. du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements des -fonctionnaires de PEtat et· aménagement des 
pensions dviles et militaires; . 

Vu le décret du Il juillet 1945 concernant la fixation des 
IOldes du personnel des cadres généralLx relevant- du minis~ 
tère des colonies; ~ 

Le conseil des'"rnini;;ire;;: entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE' PREMIER. ,~ Le tableau annexé à Parti· 

de 117 "du décret 'du ~lmars 19.10, mùdjfié par le Pécret 
dJu 16 avril 1927, est annulé et remplacé par' le .suivant: 

Tarif de ta re/mu.e iourtlilüère d'luJpiJ.iJl.: 

MONTANT DE LA RETENUE 

jpurnalière ­CATÉGORIES 
"En France 	!Aûx colonies 

fr:1I'lCS franc'... 

.t ~e c"atégorie A. 195 	 130 
... 1te catégorie B. 135 100 

2" catégorie 105 70 
90 	 50c'atégorie_ ' 

ART. 21. - Le ministre de la - France d'Autrli-nret 
et le ministre des finances ct dies affaires éoomniiques 
sont chargés, Chacun en ce G,\li le oonëerne,de l'exécu­
tion <lu présent décret, qUi sera' publié aU .Journal 
ott4:tel de la République française 'et inséré au Bltlle_ 
tin officiel' du ministère de la Fra!Icc d'>outre-mer. . 

Fai't à Paris, Je 7 janvler1948. 

SCHUMAN. 


Par le Président du conseil des ministres: 

-Le ministre 'des finances, . 

et des atfaires écollomiquesJ 

René MAYER. 

Le mini.stre 'de ta rraltCe 'd'outre-mer,' 
. Paul COSTE-fLORET_ . 

ARRETE No 154{Cab; dan4 {lvrjer 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVÂUE~ DE LA, t..éQiON n'HONNEUR, ~ 

CROIX DE GueRRE MÉOA1LLE DE LA. Ré;JSTANCE, 

COMMISSAIRE DE L.A RÉPUBL.IQUE Au TOGO, 
. Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les a!trÎoutions 

el les pouvoirs, du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du Territ01re du Togo et création d'assemblées 
représentatÏ\'E:s; 

Vu lè décret dl! 16 avril 1924 sur le mode de proniùlgati~n 
et de publication des textes réglementaires a.u Togo) _ 

Vu le décret du 19 novembre 1931 relatif aux congés de .. 
longue durée du personnel colonial, promulgué au Togo'· 
le'16 déeembre 1931; . 

Vu le décret no 47-788 du 29 avril 1947 relatif à l'hOspl­
taUsation des fonctionnaires, employés et agents des services 
coloniaux se trouvant en France dans une position .autre que 
celle de service) promulgué -au Togo le: 21 mai 1947 i 

ARRETE: . 

ARTICLE ·PREMIER. - Esf promulgué dans le Terri­
toire du Togo, le Décret No 48-140 du 23 janvier 1'948, 
relatif à l'hospilalisation des fonctionnaires, emplbyés 
et agents 'des services coloniaux se trouvant en France 
dans une positinn autre que c.elIe de service. 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 février 1948. 
. J: NOUTARY. 

DECRET 	/t0 48-140 ({JI. 23 ;anvwr 1948. 

Le présidellt du conseil des ministres, . 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-me~, du 

ministre des forces arnlées -et du sécretaire d1Etat ckargê de 
la fonction publique et de la réforme administrative, 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la· solde et les alloeations 
accessoires des fonctionnaires, employés .et agent~. des _~r·': 
vites coloniaux et les textes qui l'ont modifié; 

Vl!le décret du 19 novembre 1931 relatif aux· congés de 
longue. durée du personnel colonial; 

Vu le décret du 22 novembre 1939 J.X>rtant règlement sur 
le service de santé de l'armée ode l'inténeur et les notiçes an .. 
nexêes à ce décrelt 

345 

-.1 
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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ L'article 117du décret du 


:J mars 1910 sur la solde et les allocations accessoi~ej! 

, \les follc!ionnaires,' 'employés et agents des services 

, coloniaux, est complété par les dispo~iüons suivantes: 


« IV. -,. Les Jionctionnaires, employés et agents des 
serviœs mLoniaux se t!lOuvant en France, 'dans une posi­
tiOn autre que celle dl! service sont traités dans les 

, hôpitaux militaires ou salles militaires d'hospices mix­
,tes ainsi que dans les sanatoria et établissements psy­
c'!ùat'riques civils ou privés. ' , ' 

, « Dans les localjtés où il n'existe pas d'hôpitalUx 
militaires Ou saUes militaires' d'hosp1'ces mixtes et, dans 
celles où il en existe, mais où Je nollibre de places dis­
ponib1es est inSlUffisant, les, fonctionnaires, employés­
et agents visés à l'alinéa précédent sonf traités dans 
les hôpitaux civils ou privés. 

« Leur âdmissioll dans les hôpitaux et étabiissemcnt~ 
sIu~és a"!ieu solt sur décision du médecin désigné par 
le service oolonial dont ils relêvent, soit sur <1é,cisiol) 

"du oom;eil supérie.Ul' de sauté, lorsque cette, fonnaLi~ê 
est pré\ue par les règlements eu vigueur :en cas 
d'mger,ce, elle peut avtOir lien sur l'initiative des iuté­
ressés à charge de !'égularisation. . 

« Le reml'oursemel1t des frais d'hospitalisatkm sera 
el'fectù6· dans la limite prévue à l'a1inéa ci-ap~ès et, 
pour les JiormatiOl1s hospitaJ.i'ères antres que m,maires, 
,sur présel1tation par l'intéressé d'une quittance déli­

• vrée 	 par' le comptable chargé de la perception des 
recettes ou p!lr le, directeur de l'établissement. 

, 	 «Dans les hôpilallx milJtaires et dans ceux de l'as­
sislaQce publique, le remoollrsement est. dû sur la base 
\le la différence entre le tarif de la journée de tl'ai(e­
meuf dans l'établissement considéré et le montant 
de la retenue fix"_ au tableau annexé au présent arti­
el". 

". Eu cas de traitement dans les hôpitaux privés 
OU dans l,es sanatoria ou établiSSements psych~atriques 
privés, le remboursement est effectué S;ur la bas'e de 
la diffé~ence entre le tarif d'e la journée de traitem;ent 
dans les hôpitaux de l'ass'istance publique de Paris et 
le inIontant de la retel1!ue fixé par le tab~e;au annexé au 
présent article )). 

, ART. 2, '- Le présent décret est appliCllble aux fonc­
tionnaires, employés .et, agents s'e trouvant en France 
'ilans une position autre que celle de service qui sont 
<ln traitement dans les hopitaux 'et étabUss'ements sus­
visés à la date de la publication du présent décret et 
paur comptér de leur entl'"e dans ces ,hôpita,ux ou éta­
b)issements, i 

A~T.3...' Sont abrogées toutes dispositions CIOntrai­
res au présent décret et notamment le décret no 47-788 
du 29 avril 1947. 

ART. 4. - Le ministre de la F.rance d'out~rnen,: 
l'Il miulstre \les Jiorces arrnêies et le secrétaire d'Etat 
abargé dl! la tionction publique et de la réforme admi. 
uistrative sont chargéS', chacun ,en ce qui le concerne, 
fie l'exéQUtlon du présent décret, qui sera publié a)l 

, 
lifltmal dfofiâel de, la RépubHquefrançaise et inséré 
au BnUetin offiôël du ,ministère de la France d'outr6­
m'er. J 

Fa~t à !Paris, le '23 janvier 1948. 
• 	 iScHU,\\AN. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre (Je la France d'antre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. ' 

Le ministré des forces. af/nées, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le secrétaire d'Eitli' c/wgé 
'de ta fOllCtion pltfJttq'ae 
et Ide k réforme admi­
nistrative, 

Jean BlONDI., 
-~-

Service météorologique 

, ARRETE N0 152:;Cab, du 14 lévrier 1948" 

LE OOUVERNEUR OES COLONIES,; 
CHEVALiER DI! LA LtOION D'HONNEUR3 ' '~ 

CROIX nE OUERRE - M'ÉDAILLE Df LA RéSISTANCf; " 
COMMISSAIRE Of LA, RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terdtoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publlcation des textes réglementai"'. au Togo;, " 

Vu le décret· du 7 mai 1938 réorganisant le personnel du 
service météorologique des colQnies, promulgué au Togo· le 
25 octobre 194:>' ensemble les act~s modificatifs subséquents ; 

Vu le décret d\!..,2, octobre 1945 portant appIiClltion aux 
personnels civils des corps et services des territoires relevant 
du ministèr.e. de la France d'-outre-mer de l'ordonnance du 
15 juin 1945 rdative aux candidats aux services' p~b1ics 
ayant été empêchés d'y accéder ainSi ·quJaux fonctiQnnaires. 
et agents ayant dli quitter leur emploi par suite drévénements 
dé guerre, promulgué au' Togo le 10 novembre _1945 ; 

Vu le décret du 29 décèmbre 1945 modifiant le statut des 
ingénieurs -météorologiques des çolonies~ promtifgué au IT'ogo 
le 16 mars 1946;" ' , 

Vu le déeret no 46-236 du 18' février 1946 déterminant les '. 
dispositions spécial es prises en faveur des fonctionnaires des 
différents cadres dépendant du ministre' de la France· d'outre- . --' 
mer en application du décret du 2 octobre -1945 ~usvisé, 
promulgué au Togo le 13 màrS' 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri· 
rHoire du Togo, le Décr,et No 48-182 du 19 janViier 
1948 /déterminant les dispositions spéciales pliises 
en faveur des Jionctionnaires du service météor.ologic 

que des colonies régis, paF le décret du 7 mai 1938, 
susvisé, 'ef ayant <iû quitter leur emplioi par suite d'é,- , 
vénements d'e guerre: ' 

ART. 2. - Le présent arr~té sera enregistré, jlIlIblié 
.et communiqué parto.ut où besoin sera. 

Lomé, le 14' février' 1948. 
J. NOUTARV. ' 

" 
---~~~ 

-. 
: 
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DECRET No 48-182 du. 191anllieJ< f948. 

Le Présidênt du Conseil des Ministres, 
Sur le~-rapporl du ministre de la France dtoutre~mer et du 

secrétaire d'Etat clIargé de la fonction pt1blique et de la 
réforme administrative, 

Vu le décret :no 45-2239 dit 2 octobre 1945 portant appli'- , 
.. cation aux personnels ~i1lils des eo~ps et' services des terri ­

toires ';relevant du ministère de la France d'outre~mer de l'or­
donnance du 15 juin 1945 relatIve aux candidats aUx serVJces 
publics ayant 'été empêchés d'y accéder ainsi qu'aux fone­
tionnair,es et agents des services. publics ayant dO. quity:er 

- leur .emploi par· suite d'évènements de guerre; 
Vu le décret ~o 46-236 du 18 février 1946 dérermÙlant les 

djspositions spéciales prises en faveur des fonèhonllaires des_ 
différents cadres' dépendant du mlOistre de la France d'outre­
mer ~ application du décret du 2' t1ctobre 1945 susvisé; 

, Vu le' décret, du 7 inai 1938 -réorganisant le personnel du 
service lllétéor<>logique iles rolonies e.t les textes modificatifs 
ultérieurs, notamment le déc",t n" 4,.0194 du 29 décembre 
1945 mooifiant le statut des ingénieurs météorologiques des 
eolonies i 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des articles 

. 	le" 2, ~"4 -et 8 du décret no 46-236 du 18 fév:r:ii;\~ 
1946 ayant déterminé les mod~lités du reclassement 
des fonctionnaires appartenant il certains cadres re· 
levant 'du minis~ère de la 'France d'$t~tfrner et 
àyant ,dù quitter leur emploi par s,uite d'événements 
'de guerre sont applicables aux Fonctionnaires dl~ 
service ,météorologique des colonies régis par le 
décr.eil du 7 mai 1938 rentrant dans, l'une des catég1O· 
'riestfixées par l'arijcloe 2 'd'li décret du 2 octobre 1945 
s\lsvisé. " 

, ART. 2, - Les fonctiomiaires qui sont susceptibles 
de bénéficier des dispbsitions du présent, décret se­

" ~on~ 'reclassés dans le cadre des ingénieurs et assistants 
météorologiques, des coloni,es IOCganisé par déq-et du. 
7 ma11938, sans tenir compte de leur intégration dans 
le corps dés :ingénieurs de la météorologJe, ou dans 

- Ij€. ca-are colonial des i~gén:ie!Urs des travaux météoro. 

oogiqlUes. Celle:ci $era rev,iliée, s'il J a lieu, par l'ad­

ministration dont relèvent les intéressés, compte te­

nu de leur classement dans l'ancien cadre. 


ART_ '3_ ..:.. Les;dispos,itii(}ns du présent dé;:ret ne s.onv 
pas applicables aux assistànts météorologiques prin· 
~ipal1x' qui ont. déjà bénéficié des dispositipns du 
è:ecret no 45--0194 du 29 décembre 1945 modifiant le 
statut des ingénieurs météorologiques des colonies. 

ART. 4.' - Le ministre \le la France d'outre·mer et 
Je sécrétaire d'Etat chargé de la roncHon publique 
ret de la réfonne administrative sont chargés, cha!­
cun en ce guide concern'e, de !'texécut!on du préscut, 
décret, qui sera publié au Journal offiCiel de la Répu­
blique française ret' au Bulletin ofticieldu ministère 
de la France d'outre-mer, 

Fait à Paris, le 19 janvier 1948. 
, ScHUMAN. 

'Par le Président du .conseil ,des ministres: 

i 'Ae ministre dp t'llflriiUltare, ministre 
'de la Frl1llCed?oldre-lIIBT p,l., 

Pierre PI'LtMLIN. 

Le SCCNhrire 'd'Etat chtuigé de ta '/pnct/on publk;ae 
et de la r'tforme ditnibzisfratfve" ' 

Jean BlONDI. 
----'~----

A dlninislraleurs des c()loni~s 

'ARRETE!,fIo 151jCab_ œIl 141éviipf 1948. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtorON n'HONNEUR, 


CROIX De OUERR.E - MtoAILLE DE LA RtSISTANcE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU Toro, • 

Vu le décret du, 23 marS 1921, déterminant les attributions 

et les pouvoirs dù Commissaire de 1. République au Togo; 


' , 
,\ 

Vu le décret du 3 j.nvier 1946 portant réorganisation " administrative du, territoire du Togo et création d'assembléeS 

re présenta ti """ ; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je mode de promulgation 

et de publicatton des texres réglementaires au Togo; 


Vu" le décret du 23 octobre 1925 ,portant attribution aux 

administrateurs adjoints et élèves administrateurs nouvellement. 

nommés d'une indemnité de première' mÎse d'équipement, 

promulgué au _Togo le 14 déL'embre 1925 ensemble les ... actes 

modificatifs subséquents,; 


Vu le décret du 25 avril 1933 modifiant i'unif<>rme d;"; 

administrateurs des colonies, promulgué an. Togo le 17 juin

1933; . 


Vu le décret du 18 novembre. 1942 créant un rorp~ unique 

d:administrat~urs coloniau'X, publié aU J.O. Togo du 16 juin

1945, page 301; , 


Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant la fixation des 

soldes du personnel des cadres généraux relevant du minis" 

tère de la France dlontre-mer, promulgué ait Togo le 

21 aoüt 1945, notamment en son article 2'; . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prom'ulgué dans le Terri-­

toire du ~ogo, le Décret Nb 4&-138 du 23 janviér 

"1948 II1iOdifiant le taux de l'indemnité de première mj­

se 'd'équipement des administrateurs de li France 

d'outrecmer et des administrate<u'S des services, ci· 

vils de l'Indochine. 


ART. 2. - Le présent arr,êté sera enregistré, pllblié 

et communiqué RartQut où besoin sera. 


Lom'é, le 14 féVrier 1948_
J. "NOUTARY. 

DECRET No 4&-138 'dJ; 23 Î.an;,!i,ef 1948. 

Le Président du Conseil d,~s Ministres; 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre~Uler et l'avjs


oonf<:irme du ministre des finances et des affaires économi~ 

ques ; 


Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement st1r la 

solde cl les aHocatiQus acceSSOlr.es du personnel colonial' et 

1es actes subséquen~ qui Pont modifIé' 


Vu le décret du 10 juillet 1920 portant réorganisatio.i

du personnel des administrateurs <les colonies et le décret 


'du 18 novembre 1942 portant organisation <lu corps des 
administrateurs coloniaux ensemble les. aètes mOdifiéatifs sub­
sé,quents ;. 

Vu le décret du 23 octobre 1925 portant attribution au" 

administratenrs adjoints et élèves administrateurS' nouvellement 

nommés, d'une indemnité de 'première ·mise d'équipement, 


http:acceSSOlr.es
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,_ et' les actes sUbséquents qui l'Qnt modifié notamment lé décret 
, ,du JO février 1938, l'acte dit d~cret du 7 aoftt 1942 et l<! 

décrét du 11 dé<:embre 1946" / 
Vu'~ décret du 25 avril 1933 modifiant l'uniforme des 

ad~îuistratéurs des colonies ; 
- Vu "' décret du 11 juillel 1945 conceniaM la fixation des 
soldes du personnel des cadreS. généraux relevant du rnini$­
tèr~ de la - France d'outre-mer, notamment en son article 2 i. 

DECRETE: 
AlnJCLE PREMIER. - Le taux de l'indemn.ité de,pre­

mi,ère mise d'équipement attribuée 'par .le' décret du 
213 octobre 1925 aux administrateurs des colonies et 

'alUX administrateurs des servic~ civils de l'Indochine 
est porté à 21.000 F pour rompter du 1er janvier 1947, 

ART. 2. - Le minislre de la France d'qutn,e-mer 
~st chargé de l'exédution du présent qécret, qui sera 
publié au joltmal ()1ficlel de la Répllb1ique française 
et inséré au b'ctlletin officiel <lu minisfère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 23 janvier 1948. 
ScHUMAhi. 

Par le Président du cansel! des ministres: 

Le 1n:inJstre 'de l'agriéltlture. miflistrlJ 

,'de la Frl1ltClJ 'd'tiatre-nter pi., 


Pierre PFLIMUN_ 

Caisse locale de retraites 

:ARRETE 	No 155jCab. du. 14 février '1948, 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtorON D)HONNEUR, • 

CR01X DE GUERRE - MtoAJ,!--LE DE LA RÊ.SISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et lei· pouvoirs du Commissaire d" la République au Togo; 
Vu le décre! du 3, janvier 194u portant réorganisation 

administrative du territoire du Tog.o et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décr ..! du lu avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la Loi du 14 avril I\lÜ portant réforme du régime 
des pensions civîles :et ·militaires, promulguée au Togo le 24 
mai ..1924 ; 

. Vu le rlécret du 1er novembre 1928 portant règlementa~ 
~tion d'administration publIque poUl' l'exécution de l'article 71 
de la foi du 14 avril 1924 creant la caisse interoolQnjale de 
retrai1,e,. pr-omulgué au Togo le 7 décembre 1928; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER, - Est promulgué dans le Terri­
;!;oiTe clu TogQ, le Décret No 48-146 du 26 janvier 1948 
portant organisation de la caisse, locale des retrililes 
du personnel autochtone du Territoire du Togo., 

ART. '2,' F.-,.' Le présent-arr,êté sera enregistré, publié 
let communiqué partout oh besoin sera. ' 

LQmé, ie 	 14 février 1948, 

J. NOUT~Y. ' 

DECR.ET No 48-146 do. 26 ;anilià 1948. 

Le président du 'conseil' des ministres,' 


Sur le rapport <:lu Ministre des Finances et \les A~faires 

Ecot'otniques et du, Ministre "de la- France dj~tre.Mer; 


Vu l'article 1er de l'ordonnance du 24 dé<:embre '1839 rela­

tivè â la Caisse des Dépôts et Consignations; 


Vu l'article 18 du Sénatus Consuge du 3 mai 1854,; .:­
, Vu les décrets des 5 et 7 septembre 1881 ""riant organi­

sation des Conseils du Conrentie~x administraiif aux colonies; 

~ Vu le déeret'du 23'maTs-1921 portant organisation -du Terri­
toire du Togo; '.;" , . 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
--dépenses adminstratives du Togo; , '-- . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant , réorganisation 
administratIve du Territoire du Togo et création· d'.3ssemblees 
représentatives i . 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du r,égimC.des 
pensions civiles ct des pensions militaires et not!=lmment son ar.. 
ticle 71 ; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement .' 
dJadmillishahon publique en vue de l'exécution de- l'article 11 
de la loi 'du 14 avril 1924·,créant ·une caisse intercoloniaIe de 
retraites ; . 

DECRETE: 
CHAPITRE 1er '~, 

[JI.sposilions gél1érales. 	 l 
ARTICLE PREMIER. Le régjm'e des pensions de <~ 

la Caisse IDeale 'des retraites dlu perSonnel indigèn~ dn:j 
TogG créé confonnément aux dispositions, de l'article ,j 
88 du décr,et du 1er novembre 192-8 inslituanhme caisse <,~ 
interoolonialc de ret!.aites est- applicable aux pj!rson- -j 
nelS des cadres locaux' aurochtQnes permanents organ)- '1 
sés par des arrêtés du COmmissaire -de la Républiquel 
ad' !',exeePd!ion desetga~tes, et mili~dens dSOU~iS a~Ptoin.t, ",;j

'e ~ue ,e la rra! e a un mv e ,e renw:nera!Pn • 
spéciale. A 

'A RT. 2, - 1 - La Caisse est alimenté'è : '~}
10 ) par une retenue dl! 6 0J0 opérée sur les sommes ; 

lfui sont payées à titre de traitemrent fixe et de supplé-" 
ment définitif de traitement, à l'exclusion notamment '-. 
de l'indemnité de zone, des' allQcaiions accomées à _ ,~ 
titre de gratificatiOn pour travaux oomplénrent:ûres, ~ 
pOur cherté de vie, et des indèmnités allouéi!S pour:~ 
exéoution de travanx tientrant pas dalls les rétrib.utiDl1S ~ 
,normales des agents dans toutes les positions condut-;i 
sant à pension. _, >~ 

20 ) par un versement oorresponrlant effectué par ~ 
le budget qui supporte le traitement. " , - >.1 

30 ) parc les retenues exercées sur le traitement~pour ,>~ 
ca'llse d,e_cqngé; d'absence, Ou de mesure disciplinaire. ~, 

40) par l<:.s inté~êts des fOnds placés '" !a Caissej 
des Dépôts et Con'sigriàtiolliS" ,1 

50) par les dons! legs'et subvéntions fail!; à titre 1 
gracieux par les particuliers, les établissements pu- '~J 
blics et les' budgets du T'Ûll'O, ,',~ 

Il - En cas d'insu:ffrisance des ressources énu-,~l 
'mérées c'i-des'sus le budget local el les auttes hua. -; 

gets du Territoire contribuent, QbligatQire'ment el pro- l 

portionnellement au npmbre des participants éntretenus' 
par eux aUx dépenses de la cnisse jùsqu'à.èoncurre.nce - !,',: 

d'li chiffre total de ces dépenses. ' , ­
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ART. 3. Les pensions à la charge de la Cai~,e 
.oomprënnent: . ". . 

1" '-:- Les pensions pour ancienneté de service; 
20. - Les pensions pour blessures et infirmités; 
30 - Les pensions pour suppresskm d'emplois; 

Ao _- Les pensions proportionnelles; 

50 - Les pensions de veuves et orphelins. 


CHAPITRE Il 
Pensions pOUl' andettJteté 

'ART. 4. ~ 1 ...:. Ledtoit à pension pour anciem\eté 
de service est acquis à trente ans de services efl!ectifs 
let à 55 ans d'âge .. 

Il ~ Sont, admis pour parfaire le droit à pension 
et. pOUr la liquidation, les s'!rvicel\ accomplis par les 
intéressés sous le régime . spécial de retraite attribué 
aux agents d'ès l'orees de police' du Territoire, ainsi 
que les services militaires ac\)Omplis dans les armées 
de tèrre et de mer pourvu q~ la durée dess,ervides 
accomplis aans un emploi conduisant à pens·ion sur 

îa:eaisse locale des retraitesd'u personnel autochtone 
d,t Territoire du Togo, soit au moinS de 16 an;s, 

III . - Les services militaires sont comptés pour 
leur durée effective. Toutefois, le bénél'lce de la cam­
'pagne doubre au titre de la guerre 1914-1918 sera 
attribué aux militaires ayant apparten,u all.X forces 
organisées opérant en Europe. 

Ce bénéfice prendra fin à la date du 11 novembte 
1918·saiilf:' , 

101 Pour les blessures p~ur lesquelles le bénéfice, 
de la dUùble campagne ne prendra fin qu'à l'expira. 
IUloud/runé annéecompl:ète à partir du 'jouI' où la 
tl'esSIUre a été r.eçu:~.; . 

201 En GaS d'opérations-effectuées enh-e le 11 no­
vembre 1918 et le 24 octobre. 1919. Lt:s zon!!'s et la . 
durée de ces opérations sont celles prévues par le dé­
cret, du 3f.mai 1933. 
. Si les services militaires et les services açcompliiS 

'comme agents des forees de policé du Territoire sont 
déjà rétn'Unérés par une pension, ils n'entrent pas dans 
le calcul de la liquidation. 

Des bénéficeS de campagnes, supputés : 

Pour la guerre 1914-1918: 

Dans les conditions fixées par les art(cles 9 à 13 


de la loi du 16 aYri·1 1920 el l'article 125 de la loi du 
31 in'ai 1933,iiinsi que par le décret du 13 m3;Î 1934, 

Poufia guerre 193.9-1945 : 
Dans les conditions fixée,s par l'article 36 de la loi. 

, du 14 avril 1924, . 
sont attribués aux agents .anciens combattants qui 

peuvent Y' 'prétendre lorsqu'ils téuni$ent lès condi. 
tions exigées pour avoirdr,oit à 'Ia retraite. 

. -Les bénéticesde campagnes sont liquidés sur la 
. base du cinquantième du traitement moyen des trois 

dernières années d'activité. 
Sont oonsidérés. comme anciens combattants; 
Pour la guerre 1914-1918, les militaires apparte­

nant aux forces organisées 'placées sous les ordres dv 
général 'conrmandant en chef les armées française~ et 
ayant. servi d~ns la 7:!lne des armées; les ml~~lres 
appartenant aux l'orees ·organisées par k Mmlstre, 

de la ..Guerre sur ,d'autres théâtres d'opérations ou 
envoyés eri mission auprès des cQmmandants de troupe 
des Etats alliés. . " . 

Aour la guerre 1939-1945, les militaires des furma­

tions stationnées dans la zone 'des armées, que .ces 

formations soient ou n'on sous les ordres du générd 

commandant en chef l'.ensemble d'es théâtres d'opéra­

· Uons; les miMtaires des formations se trouvant sous 
les ordres du général commandant en ,chef l'ensemble 
des théâtres d'opérations, que ces formations roient 
ou non stationnées dans la zone des armées ; les mH.L 

· taires en service sur un théâtre d"opérations ,extérieur 

en Europe ou hors d'·Europe. 


IV - Peut être dispensé de la condition d'âge étac 
blie au 1er paragrap'hle du présent artii:le te tit~jlitoe " 
'd'emploi qui esL reconnu par' le Chef de Territoir.e. 
aprèq avis du Conseil de Santé du Territoire, hors> 
tl'état de continuer ses fonctions. 

V - Si l'incapacité est le résuÎtat d'uné invalidité 
mOrale inappréciable pour les hommes de l'art, l'ad­
m1ssÎon à la retraite est prononcée après avis de la. 
Commission prévu e par 1 e paragraphe B de l'article 2 
<du décret du 13 jumet 1921, le fonctionnaire entendu,.', 

VI - .Si l',intéressé assure lie façon insuffisante 
l'exerCice de son emploi l'admisSion à la rétraite est 
pror,oncée aprcès avis de la Commis~ion pré~e par le 
paragraphe IV précédent. 

ART. 5, - 1 ~ Les services accompli:t qans ies 
cadres permanents visés à l'article 1er du plésent dé­
cret sont comptés à partir de l'âge de 18 ans. 

JI - Il ,en est de même d'es services accomplis par 

les intéressés dans les services 'publ,ics au tit~e d'~uxi7 

liaires sous réserve du versement. rétroactif, lots, de 

l'admission définitive dans les cadres et sur demande 

'déposée dans le délai d'un an à dater du jour de. cette 

~~tu1arisation, des retenues règlementaires. calqulées 

sur la base de 6 ,% du traitem'e:nt initial de l'agent, 


La somme à verser pourra, si la période à laquell~ 
- eUe s'applique est inf~rjeure à deux ans, faire l'objet 

I:le 12 versements menSuels, le pnemier échéant à 
.l'expiration du troisième mois complet écoul~ dep~is 
la demande, si ladite péridde est égale ou supéri~lre à 
deux anS, les r.etenues Sieront acqUittées par 'll!ersement 
mensuel échelonné sur autant de semestres que Jes 
temps de sCTV:iccs à valider oomp~ennent d'amlées 
en«ères, sans que le délat accordé pour la Iib6ration 
futale de l'intéressé puisse dépass~r 5 ans. Les lntéres­
'sés p%rront à tou~e époque se libérer par anticip,at,\on. 

III - Les agents 'qui SDnt astreints à l'accomplisse­

ment d'un stage devront, pour la période de. stage 

accomplie' apres 18 ans, verser les retenues :étroac" 

tives calculées sur la b~ de leur pre'm:ier, traitement 

de titularisation. . 


Les congés, permissions et absenCes de toute nature 
ne pe:uvent ê!re admis dans l'ensemble des· se!1vi<fe;s 
à rémunérer, qu'autant qu'ils ont comporté l'attri-. 

· bution de la solde de présence &oumise "à la re~enu:e. 
· paur pension; dans le cas contraire, ils n'entrent pas 

en ligne d'e compte poilr le ealcul de la pension. 
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ART. '6. - La. pension pour ancienneté est calculée 
.à taison d'un soixa!1!ième par année de service, du 

.-traitement . 'de, présence moyen d'es q'uatre demièr,es 
année$' d'activité sans pcYumir exdêd'er 1<lS trois quarts 
dh dit traitement, ni .être supérieure à 45.000 francs. 

CHAPITRE III 
PeMlons pO"I' blessures et infiiniités,- . ­

ART. 7.· --i 1 - Ont e)5ceptionnellement droit à pen­
siol: quels que soient leur âg1e et la dur"'e. de leltrs 
setvices : 

10/' - Les agents qui ont été mis hors d'état de con­
tinuer leurs services &ciit Par suite d'un acté de 'dévoue­
ment accompli dans un intérét pubJ.ic, soit en exposant 
leurs jours pour sauver la vie d'une ou plusieurs per­
sonnes, S()jt par s'Lüte de lutte ou de combat s~lUtenu 
dans l'exercice de leurs fonctions et pour l'exécution 
des dites fonctions. 

20/ - Les agents attejnts de bless'Ures ou maladies 
. indurables reÇues ou contractée'sen service ou à 1'0ctl1" 
sion du service et ayant occasionné soit la cécité soit 
l'amputation de plusieurs membres. 

3o! -. Les agehts atteints. de ble.SSlll'es ou m"ladies 
inourables reçues ou contractées en service ou à l'occa­
Ilion du serviCe ct ayant occasionné l'amputation d'nn 
m;embre Olt la perte absolue de l'usage d'Lù, ou plu­
sieurs membres. 
. 4°/ - tes agents atteints en service Olt à l'occa­
sion. du service de blessures moins graves, mais les 
.miëttant hors d'état de rester en activité et leur ôtant 
la possibilité d'y rentrer ultérieurement. 

50/ - Les' agents atteints d'affections graves et 
jnourables '(maladies contagieuses, épidémiques, endé­
miques ou autres) provenant notoirement et unique­
roent de fatig1ues ou dangers du service les mettant 
hbrs d'état de rester en adiv.ité et leur ôtant la possi,-­
hilité d'y rentrer ultérieurement. . 

11 - Les causes, la nature et les suites des blessu­
res Œlaffect~ons sont justifiées,par des certificats d'ori­
gine et d'incurabilité et par des procès-verbaux et 
·<:Ies certi~icats de visik et de contr":'visHe établis par 
~es commissions médicales administrathœs dont la 
ixunposition est fixée par arrêtés du Chef de Terri­
toir,e. Ces différentes pi:èces sont établies conformément 
aux prescriptions de la circulaire ministérielle du 10 
novembre 1892. 

Hl - Le dossier ainsi constitué est soumis à l'exa­
men du Conseil. de Santé du' Territoire auquel' sont. 
a'djoirtts d'une façon permanente deux médecins ~i­
gnés par le Chef de Terrjtoire. Le dît Conseil ainsi 
oomplété formüle ·son appréciation motivée. . 

ART. 8. ~ l ,- :Dans les cas prév,,",-s à l',alinéa 1" du 
paragraphe 1 de l'article précédent, la pensi'On est, 
'sanS pouvoir dépasser le maximum de 45.000 francs, 
égale aux trois quarts du traitement de 'présence s'OuIilis 
à retenue dont l'intéressé était titulaire au moment de 
son admissiort à la retrafte. 

Il ~ Dans les cas pré"1l\s aux alinéas 2' et 30 du:­
dit paràgraphe, elle se compose du tiers du -dernier 
traitement d'activité aecru éventuellement du bénéfice 
des' campagnes sans toutef'Ois que le "maximum de la 
pension ainsi cah!Ulé" puiSse, être' porté au delà de 
45.000 francs. ' 

, 

, 

III - D~ns les èas prév:Us .aux de,ux derniers ali­
néas du même paragraphe, elle est fixée à un 'soixan­
tième par année de service. de ce même traitemenCde 
présence, sans pouvoir cependant être inférieure 'lu 
cinq!lli~medudit traitement; ru dépasser 45,000 franes. 
l'outefois, pour le's agents vis:és au dernier alinéa du 
paragraphe 2 de l'article 4 du 'préseÎlt décret (persan_ ,",1.",' 

.nels déjà' retraités), le minimum prévu ci'dess,usestl 
diminué du chiffre de la pension dont' l'ayant droit i 
est déjà tihlla:re. .) 

ART. 9. ~ 1 - Peuvent exceptionnellement ol>tenir 
une pension s'ils comptent 15 ans de services effec­
tifs, les fonctionnaires. ou employés licenciés pour' 
çause de suppression d'emploi ou pour maladie ou 
infirmité ne résultant pas de l'exercice des f'Onctions. 
Cette pension --est calculée à raison de I.\n soixanNrème 
du traitement mOyen des quatre dernières aimées par 
annéc de service, sans que cette pension puisse .êtrj! 
supérieure a,u minimum de la pension d'andenneté, 
ni dépasser le maximum de 45.000 francs. 

TOlltefois, la jouissance de la pension accordée pour 
suppression d'emploi sera différée jusqu'à ce que J'in, 'j
téressé ait atteint l'âge de· cinq'uante cinq ans.' " 

Il - Dans les mêmes cou'dilions "les agents visés .j 
à l'article 1", entrés dans le cadre à un- âge 'ne leur. 
permettant. pas d'obtenir une pension d'ancienneté à ;i 
cinquante cinq ans, pourront· obtenir· à soixante ... ans . ~ 
une pension proportionnelle calculée à raison de un 

',' 

trentième de la pension minim.lIm d'ancienneté pour " 
chaque .année de service. ' , 

" Dispositions Col1imunes -aux pensAoltS 
d'Ollâenneté <>lu '(b'ÎnUIII/dité 

ART. 'JO. - Lorsqu'à la cessation d'activité, le béné­
fiçiaire d'une. pension d'ancienneté de· sel)'Î.ce ou -d':in­
v'alidité aura des enfants lui donnant droit au piliel)1ent 
des indemnités pour charg,es de famine, les dites in- .~ 
demllités continueront à lui -être payées dans les condi­
tions d'attrib\ltion et all taux en vigueur au jour des 
échéances. - _ \. .. , ­
. Lorsque le bénéficiaire d'une pension d'ancienneté 
de service aura des enfants postérieurement à sarnise " 
à la retraite, sa pension sera majOrée des indemnités 
pour charges de famille qu'il percevrait s'il était en 
activité. . 

ART. 11. ~ 1 - Les v~hves dcs agents désignés -à 
l'article 1" ont droit à pension: 

loi - quand le mari est mort titulaire d'une pensioJ) 
pour ancienrlelé de services ou après avoir accompli 
le temps de service exigé par l'article 4 pOlir avoir / 
droit à pension d'ancienneté; '.;~! 

20/ - quand le mari est mort titulaire d'une pensi.on 
pour blessures ou infirmité; 

30/ - quand le. mari est mort des suites d'un acci-) 
dent survenu ou de blessures reçues en service :ou à 'î 
l'occasion du service; . ~ 

4°/ - 'quand le mari dans l'exerciœ ou à l'occa- ; 
sioll de .ses fonctions a perdu la vie dans un na,ufrage 1 
ou 'autre accident de r-oute ou quand il est mort dans .'; 
une des circoristances énum'érées à·l'alinéa 1er -de l'arti­ ,,de 7 (qlue. le déCès ait eu lieu immédiatement ou qu'il . 

~! 

\ 
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. 	ait été' causé par, le~ suites de l'évènement o,U des, 
circonstances S'11~indiquées; , , 
50r~ -quand la mort du mari a été causée par l'une 

des afîections prévues' à l'alinéa 5 du paragraphe 1er 
de l'aliic1e 7; " ' 

60/ - 'q'UaIld le mari, ayant au moins' quinze ans 
de serviCes eftlectifs, est mort d'une affec~ion non 
imputable àu s'ervice ou titulaire d'une pension pour 
invalidité non imputableltu service; , 

70/ _ qUand le mari' a été admis à faire valoir ses 
tIroits li "pensloh pour cause de suppression d'emploi 
<:lU est décédé titulaire d'une pension accordée à ce 
titre; 
, 80/ - quand le mari, entré dans les cadres prévus à 

l'article 1er à un âge ne 'lui permettant pas d'obtenir, 
une pension d'ancienneté à cinquante cinq ans élan! 
bénéficiaire' d'une pension proportionnelle telle qu'élle 
est de"finie à l'arti0!e 9 du présent d~cr,et ,ou salll' avoir 
pu ,atteindre .J"âge de soixante ans, qui I,ui a\lrait per­
niis d'obtenir cette pension proIIDrtionrnelle, est décédé 
ap~ès vingt ans de service, au mOins .et plus de cin' 
'quante cinq ans d'âge. 	 ' 

Il - Les:causes, la nalure et les suites des blessures 
Qu affections spnt justfFiées par des certificats mé,di.. 
ca;ux établis conformément aux prescriptions de la 
cirC!Ulaire' du 10 novembre 1892, les autres circon", 

. tances donnant ouverture au dro,it ~ pension sont oons­
tatées' par un' procès-verbal dressé sur les lieux de 
l'évènement par le fonctionnaire à, même d'en appl'é­
cier, les cpnséquences ou p,ar les témoins du dit év<:nE:r 
ment.· ~ 

* .. 
A' Veuves ct or,p!letins 'des agents mOMgames 

ft,RTC 12 . .:... 1 - Les vC!Uves des ronctionnair,es ou 
employés' monogames ont droit il une, pension égale à 
50 0/0 'de la retraite d'ancienneté 0)1 d'jnvalidité ~btenue 
par le!Ur mari ou q)!'il aurait-obtenue le jour de son 
décè~,suivant que la' durée de ses services lui ont don­
n'é, il cette date" dl10H il Une pension d'anclelli11ieté ou 
d'invalidité. ' 

, II ,- Ce droit à ~ pension ,est su~oroonné, à la con­
dition : 
'" '10/ _ s'jj s'agit d'!Une pens~n d'invalidité,' que 
le mariage soit antérieur à l'évènement qui a amené 
la mise à la retraite, ou la m'Ott du mari; , 

2<>/ s'il s'agit d'lUne pension d'ancienneté, qu'il 
ail elé contracté datX anS avant la cessation de l',ac­
tivité, à moins qu'un ou plusieurs enfants ne soient 
isilus du mariage antérieur il cette cessation. 

'III - Lorsque le màri oomptant 15 ans de services 
, au moins, la veuve" a -droit à la moitié de la pensiiOn 

'!'\l'il auraifp.lI obtenir den, application' de l'article 8 

dU présent d,écret. " ' 


~ Le oroit li pension dans ce cas est subordonné à, 
la conditio.n q'Ue le mariage 'ait été contracté deux. ans 
avant la ces$ation de l',acti~, à moins qu'un o,u plu­
sièiurs enfants, ne SIOient iss'us du mariage antérieur 
à celte cessation. - '1 

Al{T. 13. :- 1 - :Chaque orphelin a droit, jusqu'à 
~·l'âg.e de vingt~etun ans révolus à une pension tempo­

raire égale à ,10 0io'de la retra,ite d'anèiennet~ de ser~ 

vices, proportionnelle ou d'invalidité à laquelle son 
père, avait droit ou' aurait eu droit. 

Il Le cumul de la pension de l,a m'ère etde celles 
des 'orphelins ne peut excéder le montant d~ la p'ett 
sion attribuée, du qui aurait été attribuée au père. 
S'il y a un excédent, H est procédé à la réducti&n " 
temporaire des pensions d'orphelins. 

III - Les, pensions attribuées aux enfants ne peu­
vent pas, au total, être inférienres au montant des in· , 
deml!ités pour charges de ramille dont. le père bénéfi. " 
derait s'il était. vivant. . ' , 

Al{T. 14. - 1 - Au cas de décès de la mère 011 si 
celle-ci est inhabile à obtenir pension <:lU déchue de ses 
droits, les droits qui lui appartiennent passent aUX en­
fants légitimes OU naturels reconnus âgés de moins 
'de vingt et 'Un ans. 	 ' 

Il La pension temporaire de 10 0/0' est mainte· 
nue à partir du deuxième" à <::haque enfant min'eur. 
'de 21 ans dans la. limite du maximum fixé a,U parllr 
graphe Il de l'ârtjcle 13. 

111 - Lorsqu'il existe une veuve et des enfaitts mi. 
neurs de deux llts, provenant d'un mariage antérieur 
'du ~bnctionnairé, employé ou agent, la pension, de 
la veuve est maintenue, au taux, de 50 010. CeUe, des 
~rphe1ins :est fixfepour chacun d'eux à lOoid- dans. 
les oondltlons prevues au paragraphe Il. ' 

IV - Lorsque les enfants mineum'jss";s de deux lits 
sont orphelins de père' et de mère, la pension qui 
aItlrait été attribuée à la veuve se partage PIIr parts 
égales ·entFe chaq~!e groupe d'orph!eHns, la pension 
de 10 0/0 étant dans ce cas attribUée dans 1 es conditions 
prévues au' paragraphe Il. 

, . 
B -: Vellveset oqiltelins des agel1is pOlygames 
AI<T, 15: - 1- En ce qui concerne les ",gents non 

mariés Sous le régime ~ de la loi française, la' pensioll, 
telle qu'elle est fixée par les articles 12, 13 et 14 ci, 
dessus est accordée à leurs veuves et à leurs enfants 
âgés de moins de seize· ans dans~ les oonditio'ns sui­
vantes: ' 

11 - Les mariages, les naiss.ances et les reconnais. 
sances doivent être justifiées par la production d'un 
acte dressé conformément aux dispositions de l'arti- . 
cle 16 du présent décrét. , ' 

Hl En cas de COl1testation, les conditionsrela- ' 
tives à l'état civil exigées pour pouvoir,'prétendre à 
pension seront établies après enquête à la reqüête' 
de l'Administration ou des intéressés par le tribunal 
du dernier domicile du défunt qui déterminera en 011" 
tre le nombre et la qualité des ayants-droi~ ainsi que 
les personnes chargées de l'entretien des mineurs. , 

IV - La pension sera répartie individùell~p1ent et 
par parties égales entre chacune des veuves sous .les 
réserves prévues à l'article 16. Si l'une d'elles vient 
à décéder sans laisser d'enfants âgés de moin:s de seize 
ans, issus d(; son marIage, sa part ne peu:t aecroître cel, '" 
le des autres veuves, . , ~ , 

V - La pension attribuée aux enfants, sera SQus leS 
réserves de l'article, 14 partagée par -parties égales 
entre, chaqUe gnoupe d'orphelins et versée ~ à chacune 
des personnes' chargées de l'ent~et1en des enfants. 
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VI -.C Cette. pension se.ra reversible pour.' tous les 
ayants-droit . tl'lUt même· groupe mais non entre les 

· groupes représentants des lits différents. 

ART.. 16. - Les agènts devront faire la déclaration 
officielle des mariages, naissances et autres mentions 
\i!état-civil. Cette déclaration sera faite devant le repré­
\lentant de l'administration dans là région, en présence 

· i:le deux témoins; elle ~era enregistrée sut ,un registre 

spécial tenu dans la forme des regJstres de Vétat-civil 

et signée'"ar les parties et les témo,lns·; quand les 

p'lirties ou Ie.s témoins seront illettrés, mention en 

sera faite sur le. registre. La déclaration donnera HelJ 

â III délivrance d'un certificat certifié conforme au re· 
gistrepar le représentant de l'adminishration. 

D/SpdSiiions commalüJs aux veuves des agents' 
\ , mOlWgames et polygam.es 

ART. 17. .:... 1 - Le 'droit à la pension de la veuve 
n'existe. pas s'il est de notoriété publique et dûment 
établi par une 'enquête qu'elle a cessé la vie conju­
gale plus de trois ans avant le décès de son. marI. 

11- La pension de la veuV'e est supprimée si elle 
se remarie~ 

III - Le droit à l'obtention ou à la jouissance de 
la pension est &uspendu pour toute veuve résidant sans 
ailt,orisatiol! spéClale hors du territoire continental 

· \)u de l'Union française ou aes pays placés sous I~ 
protectorat de la France. 

IV - Est déchue de ses dnoits à pension, la veuve 
oondamnée. à unepejne afflictive ou infamante pro­
noncée oonformément aux ·Iois pénales françaises où 
à une peine de deux années <l'emprisonnement au 
moins' par les tribunaux locaux pour les lniractions 
analogues· à celles qui, en droit français, entrainent 
oondamJJatlon à une peine afflictive .. 

Al(T. 18. - Les. retenues régillièrement I?erçues par 
· la caisse' en vertu ({es i:lispositions des trOIS premiers 

alinéas du paragraphè 1 de l'article 2 du présent dé­
cret sont définitivement acquises et ne peuv,ent être 
restituées sous aucune forme et en aucun cas. 

ART. 19. - 1 - L'admission à la retraite est prO'­
· imncée d'office ou sur la d<;mande de l'intéressé par 
le Chef de Ten·itoire. 

11 Toute demande de pension est a,dres~e au 
Chef de Territoire. La dite demande doit être effec­
tuée à peine de déchéance, élans un délai de 5 ans 
:à partir de la cessation de l'activité ou en ce qui con­
cHrie la veuve ou l'orph\!lin du décès' de l"intéressé. 

III La liqüldation des pensions est effectuée par 
l'Ordonnateur du budget local. 

IV L'arrêté de concession est rendlu par le Chef 
. de Territoire ..Il est publié au Journal officiel du Terri­
toire. Le titulaire a un délai de deux mois à compter du 
~!rur OÙ il a reçu notification de cet acte pour se pour. 
,voir s'li le jug~ à propos, devant le conseil du conten­
~leux du Territoire. \ 

Les. pensions sont liquidées ~'après la durée des 
services en négligeant SIlIr le résultat du décompte lts 
fractions de mois et de fran.o;. 
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V - Chaque pensionnaire reçoit un titre de pension . 
signé par le Chef de Territoiré et.enregistré.SI1Jrle· l 
matricule ou· Grand Livre tenu au Secrétariat. Général .1 
du Ter<itoife. .. J 

ART. 20. - La. jouissance '(je .Ia pension oorMtence 
le jour de la cessation du traitement d'activité 01-1 le 
lendemain du décès du fonctionnaire o.udu décès de l
la .vwve. '. 

ART. 21: -". Les pensions Sont incessibles; Aucune 
saisie ou retenue ne peut ;être opérée du viivant dû 
fonctionnaire que jusqu'à concurrence: . 
. d'un cinqu:ème pour . débet envers l'Etat ou .Ies 

services généraux du Territoire ou pour le rembourse- -~ 
ment de créances privil égiées mIX terme,s de Ilarti- .., 
cie. 2101 du Code Civil. 

d'un .tiers dans les circonstances. prévües . par. les . J.j 
artides 203, 205, 206,207 et 214 du·même Code: , 

l:.es créan<les. prév:Hègiées oUI les oblig',lti<?11S Pl~nia~" .....\ 
res de même nature que ce les que prevo!ent'es art__ " 
cles du Code Civil précités, reconnues paf jugement 
des tribunaux sel10nt également admises po.ur les sai; J 

4,sies et les retenues dans les proportions .respectd_ 
.~ment indiquées aux al~néas 2 et 3.· . . . 
~ 

ART. 22. - 1 - TO\it agent démissionnaire,. d~ti- .~ 
rué ou révoqué de' son emploi perd ses droits à, la' ~ 
pension -S'il .est remis en activité s~ premiers ser-i 
viées lui seront oomptés. . ' .; ..~ 

JI - Celui qui est rnnstitué en déficit pour détour.', 
nement de deniers au de maHères ~ (onvaincu de ;i 
malversations perd ses droilS à li! pension 'Iors même 
qu'elle aurait été liquiclé,e,.et inscrit au Oranil Uvre. 

III - Cette demi.ère di.sposjtion est applicable à 
l'agent oonvaineu de s',êtr.e démis de \lOn- emploi à'l 
prix d'argent et à celltÙ qui aurnit été condamne à u'ne' :~ 
pejne afflictive. et infamante - Dans ce' dernier cas,~' 
s'i1"y a réhabiLitation, les droits· li la pension sont :~ 
rétablis. . . .:~ 

j. ART. 23. -:- 1 - Les pensions servies par1a Caisse 
peuvent se cumuler. avec Iln traitement .quelconque 
sur. les fonds de PEtat, des départements, de J'Union jfrançaise et des p·ays. de protecrorat, desoommunes 
ou des établissements publLcs ou. sociétés 'ooncession~ 
naires dans la limite soit du dernier traifement d'acti,­
vité &oit du traitement afféi't~nt à l'emploi occupé. ~ 

Il - Dans tous les cas où. les llmiteSdu cumul .~ 
&Cront atteintes la réduction prévite sera opérée sur 
la pension. ' 

III - Pour l'application des paragraphes 1 ·et, Il 
du présent article, le dernier traitement ou la dernière 
oolde d'activité à considérer est le 'dernier trni~ement 1ou la dernière' solde ayant ~I de basé à -la liq1ji­
dation ou à la révision i:le la pension, fiecru des. ai;ces­
soires 'du traitement ou tle solde pris enconsidé,ation 
pour !'établissement de cette derni'ère. . . ÎIV - Le~ dispos:tionsl'CStricliv:es du. eumul ne sont 

"~ 
pas applicables au~ traitements, viagers que les 'mem~ , 
bres de l'ordre nâtional de la légion d'honneur el les i 
médaillés militaires reçoivent ,éncette qualjté, 'ni aux! 
pensions militàires proportiol11\elles - Il en,. est de .! 
même à l'égaJrl,dies a11oçations viaglères'attribi!lél'i'> allx ., . ~ " - . , " 
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hliulaîres de médaùles. d'oonne;ur ou. distinctions ·.hia­
norifiques' profes&ion~elles. . . 

AF!f.i4.·- i i- 'En a~C!llleàs etpo)1l"' quelque cau­
se què ce soit une veuv,e ne pourra cumull.er s,ur ,sa 
~ête deux pensions de reversion au titre du préscnt 
"èglement. Il' en' est de même p~r les orphelins. . 

· 11 - Les veuves de ronclionnaires, fonctionnaires 
elle&-m:êmes des services Locaux, peuvent cumuler une 
pension de la caisse locille 'Jvec un traitement quelcon­
que ou une pension de la dite caisse avec une autre 
pension jusqu'à éoncùrrence de 45.000 francs.. . , 

ART. 25. - 1'1- Les pensions et aHpcatioriS annuellies 
sont payées par, trimestre et.à termes échus les 1er 

, janvier,.,ler avril, 1er juillet .et 1'" octobre. , 
11 ~ Le paiement des pensions a liC)1 dans les for-' 

inés tracées par les inlltruction,s sur le service de la 
Cltisse des dépô~ et consignations et sur la production, 
desjustjfications dont la forme et la nature seront 
'dHerminées par arrêtés du Chef <le Territoire. 

ART. 26. - 1 _ Les pensions som rayées du Grand 
Livre de la caisse aptès trois ans de non réclamation 
dès arrérages, leur rétablissement ne' donne lieu, à au­
dUn rappel d'arrérages antérieurs à la '<temall,de. 

.Il -:c La ~me décl1éance est applicable aux héri­
tjers ou ayants-dnait des pensionnaires qui n'ont pas 
produit la justificatiôn de leurs droits dans les trois 
ans qui.suivent la date <l.u déCès de leur auteur. 

. . 

ART. 27. - J .:... L'administration de la eaissedes 
dépôts et oonsignations est chargée du service des pen. 
sÎiOns 'de la Caisse. locale des retraites du p:e,r!'Onner 
auilochtone du Terriiloir.e d,ù 'Togo. ' . 
. JI Il est fait recette, dans !Un oompte spécial {lU­
vert au Trésor· du Territoire "du montant des verse­
ments et retenues o.pérés· ell vertu du présent, dé.cret 
et qluLsont ÎJ1scrlis sous la r)lbrique " Rete,\ues pOUT 
le compte dé la Caiss.eJocalie de retraite du' personnel 

,auilochtone »,. . . . ' . 
Les autres tesSIOurces pré:vues à l'articI:e" 2 sont direc­

tement reçues au oompté de' la Caisse des Dépôts et 
OOnsignatioris, ',,, '. 

. ART, 28, - Les, retenues exercées sur le traitement 
des tribùtaires d<! la' Caisse et les versements corres­

" par/darits <l.u budget sont effectués au moment du paie­
menf<de [.rur .,:aIde, Les mandats établis à cet effet 
dOivim1 être majorés du monta ni dt! versement impo­
·lié au Territo{re. 

ART. 29. - Les recettes .opérées en vertu du présent 
décret' .sont versées au moins' tous les trois ans à la 
Caisse d'es Dépôts et Gonsignations au Compte de la 
Caisse Locale. Les ·sommes restées disponibles après 

· chaq'ue .échéànce sont employées oonformément aux 
.. ' disposttions d,ù décret du, 13 juillet 1906 -, Les arrér,~­

ges des valeurs d"em'pl:)11$ sont perçus au jOur. de 1e­
chéance, par l'Adlt)Înlstrtioan de la Caisse des Dépôts 

. te! .GoiIsignatigns et. accroissent d'autant les fonds de&­
tinés .au Service des pensions du Tog?; il en est de 
même du montant des titres rembourses •. 

II -"L~s pensions payables dans Ie 1'erri1Joire sont 
. acqluittées <l'offi~e par le TréS?rier-Payeu; ~ans OI'don­
· naIicement préalable de la Ousse. des Depots. 

1Il - Les achats de val,curs pour le Gompte' de la 
, Caisse 1>0cale de retraites du personnel autochton~et 

l',emploi des ronds sont 'effectués par la Caisse des. 
Dépôts et Gonsignations dans les conditions prévues 
par les règlements et les instructions qui la régissent. 

ART. 30. - En, cas d'insuffisance de sommeS disp'o.­
nibles pour le' paiement des arrérages échus des pen­
Sions une décision du Chef de Territoire prise 'el! Con- .. 
seil Privé sur le rapport du Secrétaire Général, y", 
pourvoit en autorisant la Caisse des Dépôts et Consl- . 
gnat10ns à vendre les valeurs appartenant aux, fonds 
de r,etraîte jusqu'à concurrence des besoins du ser· 
vice. Le Ministre de la France d'Outre·mer .est immé­
diatement avisé de cette opération. . , 

AliT. 31. - La comptabilité des ronds est tenue dans' 
les formes prescrites par les règlements et ii1str,tctions 
de la Caisse des Dépôts et Consignations. . 

\ 

ART. 32. - L - La ,Caisse des Dépôts et Gons;it­

gnations adresse au Département de la France d'Outre­

mér 'àu débuf de chaque ann-ée, pour ktreiransniise au 

Chef de Territoire, une copie de son compte COUrant 

présentant les opérations de recettes, de dépenses et 

de solde en numéraire ei en valeurs existant, à la date 


,du 31 décembre précédent,au crédit de la Caisse Lo­

cale des retraites du personnel autochtone du~Terri­

toire. 


Il - Le Ministre de la France dI01ltre-mer pourra, 

chaque fois qu'il le jugera à propos, faire vérifier la 

situation de la Caisse aux frais du Territoire et pren­

dra, le cas .échéant, les mesures qu'il jugera, nécessai­

res en vue d'assurer l'équilibre 'des ressources et des 

charges. 


CHAPITRE VII 
Dispositiolts spkiales 

ART. }3. . Bounont être 'pris en compte dans)!l 

pension à la<:juelle ds pourraIent prétendre les,s'el'VI­

ces de titulaires accomplis, antérieurement à la mise 

en viflUcur du pf~sent décre~, par les agen~s i~tégrés 

dans les cadres Visés à l'arlIde 1er. La validation de 

ces services sera effectuée dàns Ies oonditions .,prévues 

aU paragraphe Il de l'article 5, sous rëserve que la 

.liem.andc ait été "formulée dans un déla> de un an à 

compter de la promulgation du préscent décrét. 


ART. 34, -- Le Ministre .. de la France d'Outre.Mer 

et le Ministre \les Finances el des Affaires Economiques 

sont chargés, cnacun en ce' qui le concerne, de l'exécu­

tion du présent décret qui sera publié au Jot)flI'(ui/. 

bl/lciel de la Réptrb:ique Frànçaise. 


Fait à Paris, le 26 janvier 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président .du dOnseil des ministres: 

Le minir;tre 'de ta FraJtde"ll'ouCre:mer, 
. PaUl COSTI,-FLORET• 

..,Le ministre 'des finances, 
et 'des altaires iÎcon0f11ÏqUé~ 

'René MAYER. 
Le sediÎÛIil'e''d'Etd!:.au filidget, 

Mamice '&urgès MAUNOURY.. 
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Service d'agriculture.,,' aux col~nies 

ARRF;TEN0 153jCab: lkt 14'févlier 1948. 

LE GoUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER oe: LA LtOlON n'HONNEUR, 


. CR01X DE GUERRE MmAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA Ri!PUBLlQl:JE AU Toao, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du :> janvier 1946 portant réorganisation

administrative du TerritOIre du Tog~ et création d'assemblées 
représentati\'I!s ; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 6 avril 1946 ·régi.nt l'organisation géné­
rale et le st.tut du personnel des services de l'agricultur<> 
aux coJonicil, promulgué .u Tog6 le 30 avril 1946; 

ARRETE: i 

;\RTICLE PREMIER. Est promulgue dans le Terri­
toir" du Togo, l'Arrêté ministériel du 30 janvier 1948 
rdatif au COnoours d'admissiQn dans la 'hiérarchie des 
ingéniflUrs principaux, ingénî.e,urs en chef et des ins­
pecteurs généraux des services de l';lgricuIture aux cQ." 
lonies. _, . 

ART. 2, - L" présent arrèté sera enregistré, publié' 
et communiqué partout où besoin. 

Lomé, le 14 février 1948. 
J. NOUTARY. 

~~----'~~~~ 

'ARRETE niiftisf~rJel du 30 janvier 1948. 
Le ministre de la France d'Qutre-mer, 

, Vu le décret (lu 6 avril 19.ffi réglant l'organisation géné­
rale et te statut du personnel des services de l'agriculture
aUx colonies, _ . 

'ARRETE: 
ARÙCLE . PREMIER. - Le concours d'admission dans 

, la hiérarchie des ingénieurs principaux, ingéni~urs en 
chef et inspecteurs généraux du personnel du cadre ~é­
itérai des ingénieurs de l'agriculture aux colonIes 
pré'.'u par les articles 10 et 12 du décret no 46-631 d.1i 
6 avril 1946 réglant l'organisation générale et le sta­
tut du personnel des serv:ices de l'agriculture aux co­
lonie-s, comprend: des épreuves écrites et des épreuves' 
orales. 

Oes épreuv,s sOnt cotées de 0 à 20. 

ART., 2. - Les éprt1Ùves écrites se composent: 
a) D'une épreuve de culture générale, ,et d'aptitu'de 

il l'étude des problèmes généraux d'agronomie, d'é· 
oonQmieet de sociolog.îe. rurales communs à ~.us les" 
pays d'outre-mer. . 

Elle est dQtée du c{)ef'ficient Il; 
b} D'un travail original et strictement p'èr$()nnej 

présenté sous forme d" t1Jièse par le candidat -et tra,iïa!\t,
a,1l Choix de celui.:ci, de l'un quelconque des probI,èmes 
scientifiques ou techniques posés par l'évolution de 
l'ag11Onpmie 'et de la prôdUction agridole dans les 
territoires d'outre-mer. Ce travail peut porter, en par­
tirulier, sur des sujets de climatologie, éoologie, pédo. 
logie, biologie, botanique agrioole, gél)étique, expé-' 

" ... 
~> .' 

\ 
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rimentation agricole" phytoltéog,raphie, pathologie,' et 
parasitolQgie végétale, chimie et tecllnolog<ie agricole, 
normalisation et conditionnement des produ~ts tr'opi, 
caux d'origine végétale, mutualité, ooopération et cré· 
tlit agricole, etc. 

Cette épreuve est dotée du coeffieient 10. , 

ART. 3. - Les épreuves oral es se composent de : 
a} Une interrQgation sur -le travail· personnel four­

ni par le ca,,'didat et pouvant comporter desexplica­
tions et des développements oraux (techniques, ·scien­
tifiques ou autres) sur les divers points de vue exp~ 
sés dans la thèse. /. , '. " 

Elle est dotée dU ooefficient "; 
b} Une interrogation sur un sujet d'ordre général 

ooncernant la production agricole, l'organ.isation'de cet­
te prôduction et des serviceS et établissements dont 
. elle dépen'd, la défense des cultùres, l'amélioratioriet 
la protectiQn des terres cuHivées, le conditionnement " ~ 
'des, prQduits agriooles, etc., propoSé au candidat par 
le jury, 
. Ce sn jet est tiré au sort par chaque candidat, Une 

heure est acoordée pour La préparation d:e cette épi!e:u-.i 
ve orale, pendant laquelle une docum'enÙltion unillorme 

,choisie par le jury pourra être mise à la disposition 
nes candidats. J 

Cette épreuve est dotée du"coefficienf 2; 
c) Une épreuve facultative de 'langues vivantes (an­

) 
:~ 

glais, espagnol, hollandais, portugais, allemand, russe) 
au 'chQix du candidat: 

Elle est dotée du ooefficî"nt L 
,SI le candidat subit l'épreuve 'sur plusieurs langues, 

il ne peut lui être attdbu'é à ce titre un total de points 
supérieur à 30. r 
, ART. 4. - Les épreuves écrites sont subies sOit à 

la métropole, soit "ans les territoires d'outre-me)'., 
Les centres d'examens sont fixés : 
Pour la métropble; à l'école supér:ieure'd'al'plica,' " 

tion . d'agricùlture tropicale à Paris. . 
Pour les territoire's d'outre.mer,: au chef-lieu de 

chaque territoire QufédératibiJ,de territoires, 
Ces centres d'examen sont 'Orgariiséset surveillé's 

par les soins du directeur de l'jicQle' supérieure d'appli- ' 
cation d'agriculture (ropicale en ce qui :coitc~rne.la mé~, ,:_~ 
tropole et des chefs des services de .J'agrioultljre en 
ce qui concerne les territQires d'ou.tre-fier. " .' ;~ 

, :,1.ART. 5. - Les éprelives orales ont lieu -à Paris, à .~ 
l'école supérieure d'applicatiQn d'agriculture' tmpi- Cl 
cale '01.1 au ministère de la France d'ü)ltte-mer; selon les :~ 
tlécisfons. du directeur de l'agriculture' au départ... ~ 
ment. Les int(!l'rogations sont toutes subies devant." 
l'ensemble du jury et des persomialitéschargies de ,01 
la correction' 'de,; épreuves 'écrites, sauf celles qui .1 
ooncernent l'éprouve de langues vivantes. ',:J 

ART. 6. - Le jury chargé ne oorriger et de not~] 
les c;lîverses éprwves de ce ooncours est ronstitUé com. . 'i 
me suif: 

Président: 
Le directour .de l'agriculture, de f'éleval<" et des fo.­

rêts.. : . . ' 
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Më/llbres i 	 ,. 

.Lc diteCteur du personnel o.u son représenttlllt· 
Lc 'directeur du ctmtrôle o,u son représentant 
L'inspecteur 'général de l'agriculture à la direcUon 

de Pagnoulture .o,u·,son représentant. . 
. L~ directeur de la ,secti'Ün technique d'agriculturc tm­

plcale 'Ou SO!, repres~ntant..·. ' 
Deux représentant, 'Ou délég::les du .personne!. 
Ce. jury .se réunit s,tir. conv.ocati'On de SOn présid'ent. 
11 peut s'adjo,indre à titre consultatif, des profes­

s~s ·de. l'école. supérieure d'app1icaüon d'agricul­
ture tropicale Cu des pers'OnmiIités choisies en raison 
de leur compétence. et en ronction des thèses soute­
nues par les divers candidats, 

ART. 7, -' Le conOOl.lrs a li~u fo.us les ans, au mois 
de juin. La date des épreuves écrites est fixée au moins 
huit m.ois à l'avance par inscrtion au Journal oNtâet 
de la République française ainsi qu'au Bultettll oltld,(f! 
du ministère de là'· France d''Outre-mer. 

ART, 8, - Sont seHls admis à conco,urir les i~gq. 

nieur$ de"'lre classe réunisSant au, minimum dalx an­

nées. d'andennetédans leur classe et les ingénieurs 

hors claSse âgés de _"moins de quarante anS l'année 

dt; COnCours (décret nO 46-6:37 du (; avril 194,6), 


UhC .année au m'Oins avant de réunir les conditions 
néces:;aires pour participer au concours ou avant la '<\llte .,' 

.	du ooncours auquel ils d'ês're.nt partiCiper, les candïdats 
doivent adresser, par. la voie officielle, 1,~l1r deln'and~ 
d'inscription au directeur de l'agriculture,' de l'élevage 
,et des fm,êts au ministère, de la France d'outre'mer, 
ainsi' q!Ue le ou les sujets de thèse q!U'ils pro.posent 
à l'appr-obation' d'u jury, Ils doivent également indi­
quer la <;lu les langues vivantes sur lepquelles ils de­
man'd'ent à ~tre intermgés, 

Les sujets de thèse sont examinés par le jury qui 

les approuve ou les_refuse, Le refUs de tous les .sujets 

présentés pat un candidat équivaut à une n'Ote élimina, 

foire.. , , .' 

Le sujet retenu par le jury doit' être commwlÎqué 

au candidat au moins dix mois avant la date du cori:­

cours. La thèse elle~mème est adressée ,au minisüère 

de la Franced'outr.e-mer. au directeur de l'agricultur.e, 

président dit! jury, deux mois au moins avant la date 

fixée pour' l'épreuve écrite. , .. 


Elfe peut lui être rem.ise djrectem~nt cu lui être 

adressée par le can(ll lies autorités oompétentes du tei'­
ritoir;; dans lequel .. réside le candidat. Elle doit être 
paraphée et placée sous enveloppe cachetée et signée 
par le candidat" ' " . 
. Récépissé dfunent signé ct dat~ du jour de la remise 


de, la thèse serà délivré aux intéress,és. Une copie de 

ce récépissé sera jointe à 1'.envel'Oppe cachetée, _ 


Ain', 9, ~t..e sujet de la composition écritee.t >choisi 

par le jury parmi divers sujets présentés par le direc­
teur de l'agriculture, . 


'. La question chcisie est immédiatement reproduite 

en alUtant d'exemplaires qu'i{1 y a de centres d'>cxamen 

et ces :,exemplaires sOnt mi$ sous pli cacheté pqr!ant la 

mention .'" conéo,urs pour' l'admission des ingénieurs 


'des servieesdeTagriculture dans la ,hiérarchie des" 
ingénièurs principaux », en, pré~ence de quatre au 
moins des merpbres du jury. - , . , 

,ART. 10.- Pour chaque centre d:examen, il. ~st \ 
nommé un président de lacommissi'Ül1 de surveillance . 
charg'é d'ass'urer b régularité des üpétfitions ·d~1 con­
cours, 	 . ... 

Les plis contenant les questions sont envoyés sous" 

couvert du" chef dé territoir,e par lettr,e rèco,mm'anr 

<lée,.· avec accusé de récepti-on,' ·aux présidents' aes 

oom!llissions .. de surveiUance, Ces plis ne soitt ou­

verts qu'au .. mcment; de la' comp'Osition, en présence 

'des candidats. ' 


ART, 11. .. L'épreuve écrite a une durée de 

tj'Ilatre heures, Dans les centres ,d'examen' des ter­

ritoires d'outre-mer, .eUe d'Oit avoir lieu, en piinci­
pe, de, hui! heures à d'Ouze heures. , 


ART, Ù, - Les compositi'Ons 'so,nt faités. sur dli 

papier fürmat ministre rourni par l'admrnistrati6n, 

Elles ne doivent porter ni nçm, ni signature.. "ChB!CJue 

candidat inscrit en lêt'e de sa compositioll, dans le èoin 

de gauche, une devise et un signe de son choix. li les 

reproduit sur un bulletin portallt ses noms, 'p.rénoms 

et signature.- , 

. Les bulletins sont placés dans une enveloppe' por­

ta~t le mot « Bulletins ». Cette enveloppe est fer­
mecot cachetée devant les éandidats, .'" 


Le temps prévu pour l'épreuve, une fois écoulé, les 

compositions sont placées 'SOUS pli fermé et cacheté" 


'devant les. can'di'dafs et portant la melltion « cO:1cours 
pour l'admission des ingénieurs dans la hiérarchie des 
ingénieurs principaux, ingénieurs en chef et des. inspec­
teurs généraux des sèrvi,ces de l'agriculture, aux colOr 
nies ». 	 " 

ART. 13, - Les plis contenant les ejJreuyes. ainsi que 

le pli contenant les bulletins s'Ont rcunis cn un ~e:ttil 

paquet ,et adressés avec le pl'ocèiS-verbal dcs sê.ances 

par la voie officielle au ministère de la l'rancc d'ou­

tre-mer, a'll directeur de l'agriculture. 


ART. 14, - Le directeur de, l'aglicult.ure pl'ésidel.'t 

dlu! Jury, 'centraltse tous les phs, Il conserve les phs 

contenant les bùlletins et' remet les compositions 'aux 

membres d'li jury chargés de la oorrection et la cotation 

des épreuves écrites, .~u présence dc teut 10 jury. 


ART, 15, - Les candidats!\dmis il paiSser les épnm-, 

ves' écrites subissent lea épreuves 'Oralcs, Sauf ce.ux' q!Ui 

a'llraient été élIminés 11 la suite d'une fraude 'Ou qui 

auraient obtenu une note inférieurc ~ 10 sur 20 à l'é-,' 

prenve écrite de cul~ure générale et d'apfit~dc à l'étu- ~ 

de des problèmes d'agronomie, 


ART. 16. -La note définitive de chaque candidat 
s'établira en faisant la somme de:' .' c"rn'i.nl 

10 La n'Ote obtenue 11 l'épreuve' écrite . 8, 
20 La note obtenue par l.a thèse . '" 10 . 
30 La note obtenue à l'interrogation sur 

la thèse et l'appréciation des connaissances 

a'dministratives, techniques et scientifiques 

générales . .' ...., , ~ , . ' ' " 
 .4 

40 La note o,btenue à l'interrogaHon sur 
le sujet proposé par le jury:, . Z 

50 La note obtenue à l'épreuve de lau­
gues vivantes (facuItative) ',' 1 . " 
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60 La .note d'appréciation sur la valeur. 
<lI(J candidat et son _aptitude aux fonctions 
wpérieures . . :, . . . '.' ,. 5 

La Mte 5 sur 20 est .éliminatoire pour toutes les 
-€!,pi,euves orales obligatoires.. 

. .ART. '17. - La note d'appréciation sur là vale.ttr 
& can:didat et Son aptitude aux fonctions supérieures 
.est attribuée 'par le jury, apr:ès étude du dosSier adin;L 
nistratif 'de chJ;ql.ù'! candidat et ddnotes d,e son ou d'e 
ses chefs de ,service (coefficient 2) ainsi que de ses 
tifres ",t travailx (titres universitaires, licences, ingé,­
nieur docteur, doctorat, el;<:.) pubLications, rapports 
publiés otI non, postes occupés, résultats obtenus sur 
le terrain, ces deux derni:ères mat~res faisant l'objet 
ti'l1n rapport spécial de leur eh~ de service' (coef· 
ficient 3);­

ART."Ie: Le nombra' de points requis. pOUl' l'ad­
mission dans -la hiérarchie des ingénieurs principaux 
est de 430. 

. 'AIlT.19. Les ingénie;urs ayant 'obtenu au moins 
ce nombre de points seront nommésingéni-eurs princi­
paux de 3~ classe oonformément aux dispQsitions de 
l'article 10 du décret no 46-637 du 6 avril 1946 et 

· oompf{'! tenu des prescriptions de l'art'icle 7 du décret 
IlUsvîsé. ' 

Ces pÎ'omot;ons se feront au fur et à mesure des 
possibilités, dans l'ordr{'! du classement établi à l'issue 
du conoours. 

ART. ,20., "- Toutes les épr·euVés de ce conoo.urs sont 
SOIUmÎses aux r~gles générales de discipline des exa­
mens et concours d~ faculté. . 

ART..21. - Lè directeur de l'agriculture est thargé 
dl'! l'exéoution du présent arrêté. . . 

FII.'it à Paris, le 30 janvier 1948. 

Pour)e ministre et par délégation: 
.Le directeur 'du cal/l'net, 

. CARCASSONNE. 

Alloc.alion sPéciale forfaitaire 

:.ARRETE No 156jCab. du 14 lévrier 1948. 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlBt DE LA L!olON D"HONN1!UR~ 


CROIX 'DE GUERRE,- Mt:DA1LLE,DE LA RtslSTANCEt 


·COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mar~ 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vù le ~décret du 3. janvier 1946 fortaùt réorganisation 
- administrative -du terri*olre du -:t'ogo e .création œass'emblées 

représentatives i 
Vu le décret du 16 avril 1924 .ur le mode (le promulgation 

et de, publicati.on des .textes réglementaires au 'lTog:oj 
. Vu le décret nO 47·1690 du 30 août )947 po·rt.rit extension 

au personnel civil· en service dans (es territoires d'outre-mer 
et -rémunérés sur 'le bUdget de l'Etat 'de Pallocation spéciale 

· forfaitaire inslituée· par le décret nO 47.1372 du ·2, juillet 
194,,-publiéau j,O. Togo du let octobre 1947 page 913; 

Vu le décret no. 47.1753 du 1'" septeinbre 1947 portant 
. ~~nsion .aUX miiitair.es à solde mensutiUe de terte, de _mer et 

·<k l'air ... 'service dans. les départements de la Quadeloupe, de 

. . 
la Ouyanè françaisel de la Martinique ef de la 'Réunion aJHsi 

que dans les territoire d'outre.mer de l'alloeotion spécia,le for.. 

faitaire Instituée par le décret n'>. 47.1372 du' 24 juillet 

1947, promulgué au Togo le 24' sepiembrel947 ; 


ARRETE.: 
ARnCLE PREMIER. -'- Est promulgué dltns l~ TeHi..~l," 

taire dl1 Togo, le Décret No 48-174 du 31 janvier 1945 ~ 
avançant au 1" janvier 1948, la diite d'échéance ·de la ~ 
'derriière tranche de l'allocation spéciale' forfaitaire .îi~..... 
en ce qui concel'1le les pèrsonnels . civils .et niilitaires, 
en service dans les territoires d'ûutre-mer et d'Afrique .~ 
'dtl Nord. '.~ 

"<t 
AIlT. 2.. Le présent arrêté sera enregistré, publié,"'7'" 

et communiqué partput où besoin sera. ~ 


Lomé, le 14. février 1948. ~ 


______~J_._NOUTARV. .1 


Df~~;:!:~:t8~:4:~:~l ~:Vi2:~::~~~_dès aflairM .~ 
économiques, 	 -1< _ • '. 

Vu les àrtkles 5 '!t 7 de l'nrdonnance nO 45-14 du 6 j.n. J 
vier 1945; 	 . , . . .. ' ·.1 

Vu la loi 110 47·1336 du 19 juillet 1947' ROrtant Ollverture "l 
de crédits sur l'exercice 1947 en' vue de; l'àttribution d'une '"1 
allocation spéciale forfaitaire aux fonctionnaires civils -et ritili~· -.~ 
t.iréS ct agents de l'Etat; " 

Vu le 'décret nO 47.147 du 16 janvier 1947 portant atlri. :l 
butiOrl d'une indemnité proYÎslollnelle aux fonctionnaires civils - '1 
et militaires, agents .et ouvriers d~ l 'ftat, modifié par le décret ~ 
nO 47.1371 du 24 juillet 1947; . -. ,l 

Vu le dé,<ret '1\0 47-1372 du' 24 juillet 1))47 portant atlr!. .~ 
bution d'une allocation spéciale forfaitaire aux fonctionnaires ":; 
civils et militaires et agents de l'Etat; . . '.~j 

Vu k décret ,,0 47-1690 du 30 aoUt 1947 porlalltextension ~ 
au personnel civil en ser:vic-e dans ·les .territoires d~ouù1}mer ::.~ 
et rémunérés' sur le budl!'!t de l'Etat de l'allocation spéciale ., 
fOl'faltaire instituée par le décret no 47-1372 du 24 jnîllet:~
1947; . 1 

Vu lé décret 110 47·1753 du le< septembre 1947 portant' ii 
extension aux milita1res ·à roIde mensuelle de terre, de- mer -1 

. et de l'air "0 service. .dans les départemenis de la Quadelou- ~~.~,' 
pe, de la Quyane fr""çaise, de la Martinique et de la Réunion" 

'ainsi que dans les 'territoires relevant du ministère de la 1 
France d'outre~mer de l'allocation s~ciale forfaitaJre 'lllsti- - " 
tuée par le décret nO 47·1372 du 24 Juillet 1947; . 	 J 

Vu le décret nO 47,1877 du 17 septembre 1947portant'·1 
exiension .aux personnels civils rémunérés sur le budget de 2~, 
l'Etat et aux personnels militaires. à solde mensuelle des . 
armées de terre

J 
de met" et _de l'air eu service. en 'Afrique . 

du Nord de l'allocation, ~péèiale .forfaitàir. instituée par lel 
docret,no 47·1372 dn24 juillet 194'/; . 	 ., 

Vu le décret ·110 47·2272 'du 29 l10vembre 19-17 portant .l 
modification du décret nO 47.1372 du 24 julllçt 19+7 'relatif .~ 
à l'allocation spéCiale .forfaitaire de fonctionnaires civils et .~ 
militaires et agents de PEtat, ~ 

DECRETE:'1 

A~TJCLE P~EMIE~.. - Pàr modification. a~x disposi- ..1 
tions des déqets nos 47-16~O, 47.17'53 et 47-1877, d- , 

dessus visés, le montant de' l'ééh'éance fixi-e au 15' 


. mars 1948 parles articles 2 et :3 de chacatl de. cea' j 

textes sera versé aux intéressés à partir -du:1.' janvier )

1948. ,.' . .' . . . 	., 

J 
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. A~T•. 2. - Le miniStre des finances et des affaires 
écOnomiques et tous les ministreS sont _chargés de 
!',exedUtion du présent' décret, qui sera publié au 
J<htrnat çllfi~iel de la 'République française, 

Flût à Paris, le 31 janvier 1948. 
ScHUMAN. , 

Par le Président du Conseil des Ministres; 
, Le ministre 'des.jinances, 


et des al/aires économiqaes, 

René MAYER. 

Le: secrétaire d'Etat aa budget, 
Mauri~ 'BouR'QÈs-MAUNOURY. 

Gouverneurs -ei I?!sidents .suPérieurs des c%llies . . " 	 . 

'ARRETE No 148jCab. du, 14 lévrier 1948, 


LE 'GoUVERNEUR DES COLONIES,' 

CHEVALIER DE LA LÊOION n'HoNNEuR, 


CRûlK ne OUERJ~E - MÊDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
VU le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlons 

et les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier ,1946 portant réorganisation 

administrative. du Te,.rrltolfe du Togo et. création d'assemblées 
représentatives; .' ".. 

Vu le décret du 16 avril 1924, sur le mode de promulgàtion 
et de publicàtion ,deS !ex!>es réglementaires au Togo; 

'Vu le d6:re! du 27 novembre 1946 modifiant le 'décret du 
_ 	 29 Œ1ov.einbre 1943 portant classification des· gouverneurs' 

généraux, gouVem~urs et résidents supérieurs des colonies 
en 'dIspOnibilité dans les échelles prévues par la lOI du 3 août 
J943, promulgué au Togo le 23 décembre 1946; 

, 
ARRETE,,: 

ARnŒE P~EMIE~. Est promulgué dans lé Terri­
wiredu'Togo, le Décret Nq 48-1.84 du 31 janvier 1948 
relatif~ux traitemtlllts, des llIOuverne,Urs généraux, llIOu­

, , vernwrs et résid~nts supérieurs des colouies en dis­
, ponibiJité. ' ' . 

, ART. ,2. ,~Le .présent arrêté sera enregistré, publié 
etoommJlniqué partout 'Où' besoin sera. 

L'Orné, le 14 février 1948. 
,J. NOUTARY. 

~~~-"""""""-'-~ 

DECRET Il<> 48-184 dll 31 jam;ier, 1948. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur le rapport du rrii.l1istre de la France'd'ou~"me.r et 

.après 'avis du ministre des finances! " 
Vu l'ordonnance dO. '6 janvier 1945 portant réf9rme des 

traitements des _foctionnaÎres -et aménagement des pensions 
dviles :e!: _militaires; _ 

.. Vu le décret n0 3155 du 29 nov~mb,e 1943 rortant classe­
._ment des gouverneurs généraux, gouverneurs et résidents 
> supérieurs des 'coloniêS dans les éc1:reHes prévues par la loi 
du ,,3' aofit 1943 modifié, p':r l<! dé~ret du 18 juillet 1945; 
, Vu le décret validé, nO 3156 du 29 novembre 1943 portant
classification. -:des " gouverneurs généraux)· gouverneurs et ré­
s.îdents supérieurs. des colonies en disponibilité dans, les 
.c1"'l1espré~es par l'a loi du, 3aofit ,1943, modifié parle 
décret na 46--2858 du 'l:l,novembre 1946; , 

'Vù l'or!lonnance du 3 iùin 1944 (article 13) portant organi­
~ation provisoire du statut de PadmlR1str~tion pré,fectorale; 

Vu .~a loi nO 47~1496 .du 13 août 1947, . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIEIl. - Le décret nO 3155 du 29 no­

vembre "1943 susvisé est abnogé. , , 
P,endant Hne période qui ne peut excéder cinq 'ails, 

ni la, moitié de la durée de leurs seMees admin,~trac 
tifs; les g'Ouverneurs généraux, g'Ouverneurs et rési­
dents supérieurs des colonies en disponibilité reçoi­
vent un traitement qui 'èst égal à la moitié du traife­
ment afférent à leur grade. ' . 

Ce traitement est majoré des seules allocations à, 
caractère strictement familial, à l'exclusion de toutes 
autres indemnités et notamment de l'indemnité de résie 
dencc familiale~ 

ART. 2. -'-- Le ministre de la France d'ou:tre·mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui prén­
dra ,effet pour, compter du 1er janvier 1947 et ser~ 
publié au JOlVIII11 offiCiel de la République fran,aiae 
et inséré au Bulletin dtficùjl du ministère de la f):ance 
d'outr~-mer. 

Fa:it à Paris, le 31 janvier 1948. 
SCHUMAN. ­

Par le Président du Conseil des Minislres: 

Le milli.sfre de la t'l'fUtée d'outre_nier, 
Paul COSTE-FLO~ET. 

Inspecteurs du travail 

ARRETE No 149 Cab. ail 14 févriw' 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COL'ÛNIES, 

CHEVALIER. 'OE LA LI!!OION O'HONNEUR, 


CROIX ne" OueaaE -, MwA1LLE DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ,AU Tooo, 


Vu le décret du ,23 marS 1921 déterminant les attributions el' 
les pouvoirs du' Commissaire d,e la République au Togo; . 

Vu le !lécret ,du 3 janvier' 1946 f'ortantréorganisation
, adminîstr:ative du ·territOlre- du Togo e création d'assemblées 

représentatives ; 
Vu le décret du 16' a"rli 1924, sur le mode de promulgl!tion 

et de publicatron des textes réglenrentai ..s a,u Togo; , 
Vu le décret du 17 août 1944 P9rtant créatl«n du .corps, des, 

inspecteurs!!u travail, promulgué att' Togo le' 22 avril 1945; 

ARRETE: ' " 
, A~TICLÉ PREMIER. Est p.romt!lgué dans le Terri­
toire du T-o&O, le Décret Nti 48-185 du 31 janvier 1948, 
abr'Ogeant tes· dispositions de 'j'alinéa Jn. fin.e del'arti. 
de 10 du décret du 17 a<lût 1944. susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où, beroin sera, 

Lomé, le 14 février 1948. 
J. 	 NOÙTARY. 

•
DECRET no 48-185 du.,31 janvier 1948, 

Le président d~ cons en des ministres, 
SU1~- le rapport du _ministre ,de la .France d'outre-merJ 

Vu le décret du 17 août 1944 portant création du corps 
_des·' inspecteurs du - travail aux'colonies, . " 



DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - Les dispositions de l'alinéa 
in ftJt,e de: l'article 10 du' décret du 17 août 1944 po,\­
tant création du corps des insped.,urs «u travail aux 
coLoni<:s, et r<:laNves au droit aux prestations grat,uites 
(iogerrrent ,ameublement,édairage, chau'ffage, domes­
ticité, voiture de tOl1rn(e) sont abrogées. ' 

ART. 2. - Par mesure transitoire, les inspecteurs 
'du traVail auxquels auront étB accordées, à la date de 
III promulgation du présent décret dans le~tr territoire, 

. de service, les prestations pré"lues à l'alinéa in fille de 
. l'article, 10 du décrd susvisé du 17 août 1944), 

'oonserveront le bénéfice desdites prestations pendant 
,la durée de leu!' séj-our réglementaire actuel. 

ARr. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera' 
!»,hlié' au Joartutl <1fl'ic'tet de la Répuhlique française 
.,t inséré au Bldtetin offiCiel du ,ministère de la France 
d'outre-mer. ' ' 

Fait à Paris, le 31, janvier 1948. 

SCHUMAN. 

Par le Président du conseil des I)linistres : 

Le ministre de la France d'oatre_mer, 
. Paul CosTE-FLORET. 

• 1 

1ré.sorerie.s CO/Oll iales 

• ARR.ETe: 	No 150 Cab. d;u 14 lévrier 1948­
LE OOUVERNEtm! DES COLONIES, 


CHEVALIER Of LA LÉOION n'HONNEUR. 

CROIX nE GUERRE ....,... MmAILLE. DE' 'LI, ReS1STANCf 


COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLlQÙE AU Tooo, ' 
Vu le décret du 23 mars' '1921 déterminant, les attributions 

et les _pouvoirs- du_ Commissaire de l~l"Répub1ique au .Togo; 
.... Vu!e décret du 3 janvier 1946 p~rtant réorganisation' 
administrative du territoire du Togo et création -d'assem.. 
blées représentatives; 

Vu le décret dû iû avril 1924 sur le ,mOde de promulgation 
et :~e: pubhcab<?fi -des textes réglemel1ÛUres- au Togo';' . 

Vu le décret' du fi août. 1921 po;'ta"t statut' du perso,;nel
des Tréspreries coloniales; promulgué en A.O.P'. 'le 18~ ocin­
bre >1921, _ensemhle les actes modificatîfs subséquents;:, 
, Vu. le décret du 22 mai 1924 fi,an) la législabon appli­
~ble, au Cameroun et au Togo pxomttlgU~' au Togo Je 12 .
juillet ,1924; , , 	 ' 

ARRETE: 

.' ARIJ;CLE PREM!ER. - Est promulgué dans le Terri­
, mire du Togo, Le Décret NQ 48:186 du 31 janvier 1948 

portant modification de l'article 10 du décret du 6 
aOût 1921 susvisé. " 

~' 

ART. 2. - Le présent arrêté s~ra enregist!'é, publié 
et communiqué partout où besoin' sera.' " 

Lomé, Je 14 février, 1948. 
J. NOÛTARY~ 
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DECRET no 	48·.Hl6 dJu, 31 Îll1I;vier 1948, 
. Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du min~lstre deS- finances et des affaires 

économiques et du ministre ~e la France d'outre~mer, 


Vu le décret 	 du 6 306t 1921 portant statut du personnel
des trésorerjes coloniales et en pa'rticulier )on artIclé 10, 
ensemlli. les 	décrets des 13 octobre, 1929 et 13 mars 1935 
qui Pont modifié, , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - ,l'article 10 d'Il' décret du 6 ci 

août 1921 est modifié comme wU: 
« Indépendamment,du perronllel organisé, il peut 

,être employé ,des fonctionair<:s appartenanf aux services 
extérieurs du Trésor métropolitain, ainsi que des ,a-; 
'gents du personnel organisé 'de la Trésorerie d'Algé- '\ 
rie. 	 , ",' 

« Le grade de ces agents, dans leur nouvelle affecta' : '; 
tion, sera celui qui, dans la hiérarChie, coloniale, 'ouvre 
~roit à un, traitement égal - ou à défaut immé,diate- ,i 
ment supérieur - à 'celui ,qui leur 'était servi dans la 
métropole.' , .' " 

" Toutefois, et jusqu'à nou:;e] ordre, (erte "corres­
pondance sera établie" dans les' territoires n'appar- :: 
tenant pas à l'JndO,ch,me, d'apnès les échelles de traite,. 
me!)t, définies par le:; décrets du 9 {uin 1945 en ce qui! 
concerne le personnel descservices du Trésor, et du, IS'i 
juillet 1945 en ce qui concern~ les agents des trésore­
rieS' coloniales classées" dans le, prem~er groupe de 
trésoreries. La situation' des, agents détachés depuis la .) 
reprise des' relaUons avec' ces tel'rito'ires sera revisée '!n 
conséq'uence et lorsque le jeu ''des, dispositions précé­
dentes conduira à allouer aux inféressés unesoldè de 
payeur,' leur nomination dans ce dernièr emploi S'e(3 ' , 
faite hors péréquation. " , • 

; d~: trait;fuen\ ,'dé,tr0!?t'?Hta!nl pris1r c~nsi<iérat~on ,il 
on	 lYll~~d' e ~rtméIne padl' la t , tlo-~ 3 aJO 1 e 'd i51tt~ireA es ~ 

memrIl s, ou e a f.rac Ion de ,ces .. !iI emn,l es;, ,ou~ _. 
!inisesà retenue pOUf. pensions ',civiles, existant à,~ 
la date du 9 juin 1~45. ',' . ," ' ' 

({ Les agents détachés conservent -danS', leur --'noit- ~ 
velle position l'ancienneté qu'ils' se S'Ont ,acquise dans' ':' 
leUr cadre d'origine, Cette ancienneté. est cependant 
perdue lorsqu'ils bénéficient d"une solde coloniale Su-' "j 
pérkure à leur traitèlilent métropotitain, » 

,(Les trois derniers 'paragraphes sans changement.) :i 
A!ù.' 2, - Le minish'e des finances et des affaires " 

économiquese! le, ministre dé 'la Fra1îce d'outre-mer 
son! chargés de l'exécu!ion du présent- décret, qui se· l 
ra publié au Journal offidel de, la République fran- ' 
çalse~ .:~ 

rait à Paris, le 31 janvier 19~8., 
SCHUMAN, 

Par 'le . Président dù conseil des ' ~inist;es : 
Le ministre de ta France d',d.uir,è.mer; 
. Paul' 	C6sTE-FLORET~ . ,j 

. 'LeniinistrB'desfi~(1s,1 
.et des. afpprés ~CRÎJ:Om!qtaes; 

.. Retlé ,MAYER.,. . ' ,1
n 
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Obllg.t1..... ~..tc••I•••iill.. 

. Mêd~cÙl~,.p"*a-,.macië,;s et ~sag6s~/etnmes africains 

'AR.R.eTE·NO 91 Cab, dJu 28 iarwier 1948. 

LE GOUVERNEUR DI!SCoLONII!S, 


. CH'fvAGffR DI! LA- wrmr'- D'HONNEUR, 

CROIX "DE _OUE~RE "-::- MtoAlU,E DE ~ RtsISTANCE, 


. . COMMISSAIRE DE LA . RI!PUBLIQUE AU TOGO, 

VU -le décret du 23 'mars 1921 ~ét>erminant les attributions 
'et les pouyoirs' du Commissaire de la République aù Togo; 
. -Vu le décret du 3 janYier 1946 portant réorganisation 
administrativ~ .du .territoire du -Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le docret du 11) '1'riI1924 .sUr .Ie mode de promulgation 
et de publication des textes r.églementaires .u Togo; 
.. V~ le décret d-;;-)1 août 1941, institu,,!,t à -Dakar,. Une 
école àfrica;ne .. de l11:édecjne ~t de ph.annade, promulgué au 
TogQ le 6 décembre 1944; 

Vu lé décret du 14 ..,flt 1944, créant le cadre des médecins, 
pharmacien"s Jet sages-femmes africains, -promulgué au Togo 
le 6 dé""mbre -1944; 

ARRETE: 
ARTICLE'PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo le Décret No 48-82 du 7 janvier 1948, 
,ti!glementant les obligations professionnelles des méde­

. qins,pharmaciens et sages-fem{lles dlplê>més de l'Eco­
le africaine de médecine e.t de pharmacie de Dakar. 

- AIfT.:2, -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
'et communiqué' partout où besoin sera,' 

!,.'omé, le 28 janvier 1948. 
J. NOUTARY. 

---=--~ 

DECRET No 48-82 dJu 7 jan.vier 1948. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le 'rapPort" QU m~ni~tfe' de la France dtQutre..m~r;­
Vu le décret dû 17 août 1897, qui rend applicable aux 

colQ,Ples la JO.l. du 30 nove'Qtbre 1896 relative à l'exerCIce de 
lIa médecine; - . . " _. .. . 

Vu la IQi du 26 juill~t 1935 relative à l'exercice de la méd.,.. 
'dnl(! et de l'art dentaire, rendue applicable aux colonies par 
<;Iécret du 18 janvier 1936 (modifié le. 11 'juillet 1938); ­

Vu' l'instruction ministérielle nU 3-2/S. 'du;; février 1936 
pour l'application dtr déeret du 18 janvier 1936; ­

, - Vu -Ie-.décret du' If aoOt 1944 instituant· récole africaine 
de :médecine et de pnarmacîe de Dakar; ­

Vu le' décret du .14 ·aoat 1944 ctiant le cadre des 11lédecillS, 
pharmiens et _sàg~;.fémmes africains, 

DECRETE: 
A-RTlCLE PRE.I1IER. Le contrôle et la sUIT2i-llance 

d",s . rriédecins; pharmaciens 'etsàges-femmes diplômés 
<le l'école africaine de"llédedne d de pharmacie de 
Dil.kar-S{jnt .exeréés·en A:1Yique· !!.Q!re- :.1ran~aiSe·: COll-· 
furffiémerit aux dispôsitions qui suivept : -: 
...... Jo Les. métfecius, - phar;macie!1s e;t., s~ges-'l'èiÙmés . di: 
.plômês. de l'écoie africaIne _ de ~edeèlne et-de phar­
macie <le' Dakar, ~onetk)linaires -. et_ agents des ser­
vices médica.ux locaux, ~ont régis, pour tout ce- qui con­
cerne là., ,pscÎpline, leJtirs' ?bligations.pro~ess~~nilè}les, 
leu~ éontrqle, et lettr -su~Jilance, par les arrêtes regle­

mentairesdes che'fS des territoires réglant Je fonction. 
nement desdits seMees; '. . 

20 i.es mernes praticiens ayant ·~d'apPartenir 
aillX services médicaux administrati'i>l par s,uitede« leur 
mise à la retraite d'ancienneté, oU par inaptitu.âep?y- . 
siC/Ue, ou sur leur - demande agréée _après l'expIra~. 
tion de leur -engagemeut décennal, rie peuvent exercer 
leur art, à titre privé, qu'apres avoir obtèJi.u préa • 
lahlement .une autorisation du chef-du territoire où· ils 
désirent s'installer: 
Le~ médecins, pharmaciens et sages-femmes -_di, 

plômés de l'école. africaine de médecine et -dephar­
macie de Dakar, quittant le cadre dans toute autre 
-situation que celles -d-éfÎn'ies ci~dessus, a.insi que les 

· élèves iliplômés qui refuseraient d'acoomplir l~ren­
ga~ement décennal ne peuvent, en aucun. cas; être auto­
rises à exen:er. - ( ! .' 

Le nombré des auiorisationsà accorder sera fixé," 
cha.que année, par le' ministre de la France d'outre­
mer, compte tenu. des nécessités du service et 4e l'~m­
portance du recrutement à Pérole africaine de méde. 
cine--et de pharmacie' de Dakar. - _ ,_ . 

Cette autorisation -est valable en Afrique occid'entale 
· française, en Afvique équatoriale frll~aise, au Qame. 
-rotin -et au Togo pour une localité déterminé<:, -sous 
réserve que cette Jocalité soit à plus d-e 20 ,I<;tn d'un 
cabinet médical, tenu, à titre privé, par un médecin di. 
plômé d'Etat; ·elle est màintenue dans le cas d'iustal-' 
latiou postérieure d'un médecin diplômé d'Etat dans 
ladite localité. . 
, Les chefs des terriOO.ires déteiminent, par arnêté, les 


conditions dans lesquelles cette autorisation est 'déli­

vrée, les barèmes des honoraires. médicaux et d~ 

ta,ifs J'harmaceutiques et les, règles déQntolog;iques 

particulières (déclarations obligatoires des maladÏie!', 

état civil, certIficats) auxquelles seront soumis les bé. 

néficiaires de cette autorisation. . 


L'eS médecins,. pJ.larmaciell$ et. sàges-femmell diplÔl­
_més de l'école· africaine de .. médecine et de- pharm~e 
de Dakar, rég;ulièrement autodsés à ex<!;cer.l<;uë_ arf à 
titre privé, demeurent placés, au- point de vue- .techni- ­
que et professionnel, sous le contrôle.et la s_urvcillance 
du directeur local de la sall1é puhlique op de son re­
présentant qualifié (médecin_chef d~la régionotlde 
la circonscription médicale), ou- de l'inspecteur des 
pharmacies. .. 
· _Toute décisi"n professionnelle grave,- prise, en_cas 
d'urgence, doit -faire l'objet d'un compte rendu immê~ 
diat adressé- à_l'aul!Orité teChnique hiêr:irchique.. - ,_ '. 
"Ioute manœuvre médicale_ oont(aire_ .aux règles. .de 
l'artetà la conscience professionnelle - impliqu.e la 
suspension du droit d'exercer; s.anspréj1.1dic~ deS. P\lUT- . 
suites judiciaires, lorsqu'eHes ,tombent spu.s :le coup' cJ.e 
I~ loi. - " 

ART. 2. - Les médecins diplômés def'éiJole afrbiiœ 
de .médecine de· Dal<ar, en service dans une form~tion 
sanitaire dirigée. d'une fa\)On ef'feêtive par un médecin 
<liplômé d'Etat,peu'Vent être autorisés -càpratrquer les ­
interventions· chirurgicales déterminées. et . oontrôlé.es 
pal' l'autorité technique dont ils déperrdént., " 

Dans. ·tous leS autres cas, ils sont habilités· à prati._ 
'quer, 'sous leur entière respo.nsahilité technique,. les. . 

http:oontr�l�.es
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,­
opéi'ations dûnt la liste est annexée aU présent .décret 

, 


(annexe no 1). . 

. Le.s .opérations chiriurgicales pratiquées par e,Ux sont 

surveiHees ,et peuvent ,être cûntrÔlées par l'autorité 

technique de laquelle ils-dépendent. . . 


En cas d~interventi'On d'urgence sortant du cadre de 
la liste agréée, ils doiy,ent en rendre cûmpte immé, 
Idi"tement au directeur local de la santé publique ou à 
son représentant. qualifié .. 

ART. 3. - Les médecins diplümés de l'école afri­
caine de médecine de Dakar, exercant à' titre p'rivé, 
petivelli prescrire par ordonnance les médicaments dont 
la liste;'rewe pério'diquement 'selon les ·acquisi,t(Ol1S· 
nduveJ:les, ,est établie par les chefs des territoires, sur 
propositiûn des directeurs de la santé publique. 

Ils sont autûrisés a prescrire· les médicaments ne 
. ~iglurant pas sur cette liste, SoQuS réserv,e soit de faire 

viser .l'tmr ordonnance par le m'édecin diplômé d'Etat, 
médecin-ch<!f de la région ou de la circonscr!pt:iûn mé. 
dicale lorsqu'il en existe lin au lieu de leur résidence, 
soit, lorsqu'il n'en exis~e pas, d'en rendre compte im­
médiatement, par écrit, au directeur .l'ocal de la santé 
publique. ou à son représentant qualifié. : 

ART.. 4. - Les médecins diplômés de l'école afri: 
caine de médeqine de Dakar peuvent'être requis par 
les autorités' administratives .ou judiciaires pour procé­
der, en cas d'urgence et en. l'absence d'un médecin di­
plôîné d'Etat, à des contestatiûns médiQo·;légil,\es;, 
leurs comptes rendus senont remis au médecin di. 
plômé d'Etat chargé· de l'expertise qui, seul, peut 
~tre 'qualifié aux termes de la législation en vigueur. 

Ils peuvent, dans. les m:êmes conditions,' être commis 
pour pratiquer des, autopsies médico-légales. . 

ART. 5. - Les médecins .et sages-feinmes diplômés 
de l'école africaine de médecine de Dakar .e)(erçant 
à leur compte, sous réserve qu'ils résident à plus de 
vingt kil.omètres' d'une officine régulière, peuvent être 
·autorisés· à d'étenir, poUT les bes<oins exdusifs de leurs 
malades, au lieu de. leur résidence, lm· appr.ovisionne. 
ment de médicaments d.ont la liste,reWe périodique­
ment sel.on les acquisiti.ons nouv~lles, est établie par 
les chefs des territoires, S'UT pr.oposition des directeurs 
locaux de la santé publique. 

Les pharmaciens diplômés de l'école africaine de 
pharmacie de Dakar autorisés 'à .ouvrir ,une officine" 

. ptmvent détenir et délivrer 'les médicaments dûnt la 
vente esf permise dans les dépôts de médicaments, 
let 'ceux dont la liste, revue péri.odiquement sel.on les 
acquisitions' n.ouv,elies, est également fixée par ar~êté .. 

Ils peuvent, d'autre part, effectuer les analys.es bi.o·-'­
l.ogiques d.ont la liste est annexée. au présent décrè't 
(annexe no 11), sous réserve qu'ils aient justifié devant 
l'inspecteur des' pharmacies qu'ils poss'~dent le maté.. 
·riel indispensable pour pratiquer ces analyses. 

A.RT. 6. - Les médecins, pharmaciens et sages­
,femmes diplômés de l'éoole de médecine et de phar­
.macie de Dakar qui, après avoir quitté le cadre admi­

,.uistratif, seraie.nt éventue~lement engagiés sous con· 
trat par un médecin .ou ·un pharmacien ,diplômé d'Etat 

. ,exerçant à titre privé (cabinet civj], clinique, .off!icine), 
...exercenont sous la resp.onsabilité de leur empl.oy,e,ur, 

TERRITOIRE, DU lOGQ. 16 février J9,48 ~ ,, 

ART. 7.. ·~. L'-interdiction,de..J'exerdce de leur art, 
S'ur tout 'Ou partie du territoire de l'Afrique .nûlre· fran-· 

.·1.·..• ' 

çaise, faite- aux. mé<;lecins, pharmacien!; ~t. sagesr~I11)­
mes diplômés de l'école. africaine de médecine et de 
pharmacie de Dakar, contr,evenants au présent décret "1 
,et aux décrets: susvis'és, ,est prononcée par .les chefs'·, 
des territ'Oires, S1.l1· la proposition des directeurs locaux 1 
de la santé publique. 

~ 
' 
JART. 8: - Le décre't .d;; '27 mai J.,abnogé.( . "'';, 


ARhT.. 9., -d LIt ,:"inti.stredde. I~ FIl'and~; dt'.outr.e-mër,. j
,es't C argeeexeou Ion u presen ecre . qUI- sera ; 
publié au Journal offiCiel de la République française,i 
ainsi qu'aux Journaux .oU/Ciels des territûires intére,,:". 
sés, et inséré' au BuNetin âfflCie! du miriistère' de là ,1 
France d'outre-mer . 

. Fait à Par.is, I( 7 janvier 1948. .:; 
SCHUMAN. 

Par 'le Président du conseil 'des ministres; 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, .-' 
.~ 
~ 

Paul COSTE· FLORET. 
-1.,ANNEXE j , 

Liste des 0 pératioOftS autoris,ées alix' m'édeci'l$ djplôm,és. ''ci 
'de l'école dfricnine de méd4dne et de pharm,iJciJ;de·j 
Dakar. . ., ': 

Injections so:us-cutanées, Intramusclilaires,' intravejneti- , 
. ses, intraartérielles. . ;i 
Saignée. , 
Incisions' de panaris, de phlegmons et d'abcès. 
Epluchage et suture des plaies. 
Abcès de fixatiûn. . 
Ventouses scarifiées. 
Aoncti.on d':ttn ép~nchement pleural, d',une ascit~;' de 

la vessie, d'une hydr.ocèle vag~nale, d'une artu;ula- , 
tion, poncti.on l.ombair,e, .. 

Extracti.on de dents. i 
Extraction de oorps étrangers' de l'oreille; du nez, 'de 

la conjoncti\le et de la cornée. 
Cathétérisme de l'lUrtêtre p.our évac,uation et dilatation. l 
Circoncision. . . . . ' ., 
Réductiûn et immobilisation des fractur,es et l.uxatiûns ~ 

récentes, massages et m.obi1isati.on. .. .j 
Amputati.on et. désarticul;ÜLon ·en cas d'êc~asement .ou 

de gangrène. . . 
Ligatures vasculaires el1 cas d'hém.orragie grave. 
Débridement d'une hernie étranglée. " 
Trachéot.omie d'urgence. , 
Forceps, délivrance artificieIle •. 

."" 
ANNEXE Il 

liste ites analyses awori#e,s .aux /i!tarmdâel!$ dtplômt's 
de l'école africaine de, m,ér:f,eâne et depltormat.te de 
,Dd~. . , " 

(Sous réserve qu'ils aient justifié devanfI'jnspede1.ü· ., 
des pharmacies la poS~si.on du 'matériel il\disperi- .! 
sable).··. .:. ~. 
Sang. "-: Urée, glycémie, chOlestél101. . 
Urines.....:.. Albu"üne, suCre, acétone" chlô~uresi.utée. 

i
,j 
j 
1 

. < 

1 
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Amui,tic 

'AR.RE! E N~ 130 'Cab ..da ! 2 février 1948, 

LE OOUVERNEÙR DES" COl.ONIES, 
'CH"EVÂuER. DE LA WION nJHONNEUR1 


C~OIX DE GuEaQE - MI!oA1LI..E De LA RésISTANCE, 

COMMISSA]RE DE LA RÉPUBLIQUE Ai; Tooo, 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les ,attributions 
et les pouvoirs 'du CommiSSaire de la République' au Togo; 

Vu le décret. du 3 jânvier 1946 portant réorganisation
administrative- du Territoire du -Togo et crêàtion d'assemblées 
représentatives; , " 

Vu ledéeret dù '16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubIicatio,:! des te?ttes- réglementaires au Togo; 

Vu 'la loi du 16 août 19-1-/ portant amnistie, promulguee 
au Togo le 27 aoüt ,1947 ; . ' 

Vu le décret du 12 septembre 19H déterminant les jus­
tifications à. prQdwre pour ohtenir le bénéfice des dis~itioru;. 
des articles 10 et Il de la loi susvisée du 16 ""ilt 1947, pro­
mulgué au Togo le 13 novembre 1947; , 

ARRETE', 

ARTICLE PREMIE'~. - EsLpromulgué daus le terri­
toire du Togo 'le décret no 48-131 du 23 janvier 1948 
Inb{!i~iant tes articles 2, 3, 4 et 6 du décret du 12 sep· 
tembre 1947 susvisé. 

ART. 2. -Le présent arr,êlé sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout olt besoin sera. 

" Lomé, le 12 févrie,' 1948. 
J. NOUTARY. -------=-­

DECRET No 48-131 du 23 ,{mvÎ<?r 1948. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur ~ rapport du garde. des sceaux. ministre de la justice, 

du ministre des 'forces armé~s et ,du ministre des '< anciens 
. ·~ombattants Jet victi!'f\es de la' guerre, ~ 

Vu les articles 10 ct Il de la loi du 16 août 19·17 portant
amnistie ; , . 

Vn 1.. décret du· 12 "septembre 1947* déterminant les jus­
tlflcatlOns il produ:re*pour obtenir le bénéfice des dISpositions 

,des articles 10 et 11 de la loi du 16 août 1947 portant amnistie, 

DECRETE: 
AllTIC!-E PRE/'\!t;.R. - Le paragraphe 20 de l'article 

2, les articles 3 et 4 et le quatrième alinéa de l'ar­
ticle 6 du décret du 12 septembre 1947 sont modifiés 
ainsi qu'il suit: 

« Art. 2. • j • .1 

« 20 Un certificat de qualification llélivré par la 
direc~ion départementale des anciens combattants et 
victimes de la guerre de lel!.r résidence; . 

« Modèle M, en ce qui ..oonèeme les déportés et 
et prisonniers de, guerre' non rentrés. ' 

. ," Modèle A, en ce qui concerne les p;ersonnes décér' 
dées en France soit au cours de leur internement.,. s'Oit 
'à la suite d'ellécutioh par ordre de .l'ennemi ou de 
ses ooriipliees ». 

:«' Ait., ::3. La qualité de prisonnier de guerr!l 
1914-1918 ou de la guerre 193\q~45 a,ux termes, du 
paragraphe> 30 de l'article ·10 de la loi du 16. aoilt 

1947 sera prouvée llar la production d'un létat signa­
létique et des services délivré par l'autorité miILtaire: 

_« Le bénéfice des dispositiüns, du paragraphe 3 
précité sera de même acoordé aux dépprtés politiques, 
internés politiques ou aux .Mosellans et Alsaciens ayant 
a,ccompli Iln des ad"" spécifiés dans ledit :paragra­
plie, mais ils devront produire un certificat de qua­
lification (modèle A) délivré par la direction départe.. 
mentale des anciens combattants et victimes de la guer. 
re de leur résidence.. . . 

.~ 

" Art. 4. ,_.. P'Our obtenir le bénéfice· des dispo­
sitions du paragraphe 4 de l'ariele 10 'de la même loi 
ou de celles de l'article 11, les anciens combattants de 
la guerre 1914.1918 devront produire la carte du com­
battant 'Ou un récépissé jusidfiantde cette qualité. 

« Le bénéfice du paragraphe 4 précité sera accordé 
aux militaires de la guerre 1939-1945 ou des théâtreS 
il'opérations extérieures sur présentation des pièces 
suivantes : : 

10« Un état sig;nalétiqu'e et des services ou, à 
défaut, soit un extra,t de cette pièce, soit une at,lesta­
tion du, chef de serv:cc ou du directeur, régional. 4u 
recrutement et de là statistique, soit une attesta'fion 
d'appartenance aux F. F. I. délivrée par les généraux 
commandant les régions militaires, soit une atlestati.on 
d'appartenance aux F. F. C. délivrée par la c\élég-~­
tion générale des l;"rces françaises combattantes et de 
l'intériellr jusqu'au 31 décembre 1947, et après cette 
date, par le bmeau liquidateur de ladite délégation; 

" 2' Soit un extrait de la citatien indiv~duelle ; 
« Soit la justification de l'homologation mjiita,ire 

de la blessure de guer,e; , 
« Soir lIne pièce militaire établissant qu'ils se sont 

engagés 'vol<>Î1tairement pendant la durée' légale des 
hostiHtés ;; , '. 
, « Soit 'Une copie certifiée conforme du diplô;me 
leu'r conférant la médaille des é\radés pOllr avoir rejoint' 
la France libre. Alu cas où. ce diplôme n'établirait pas 
qu'Us se sont évadés de la France métropol,tàine ou 
des territoires d'outre-mer po.ur se m'Cttre à la disPQl­
siüon de la Franèe libre, les intéressés pourront produi­
re une attestation délivrée à 'cette fin par le ministrtl 

. des ,forces armées (cabinet), bureau des décoration's, 
médaille des évadés. , 

« Les requérants pourront rîe produire qu'une 
seule de ces pièces quand elles étal>liront ou certifie­
ront en même temps que leur qualité de militaires 
qu'ils remplissent l'une' des antres conditions prévues 
par la loi : c:t,atlon; blessure ou engagemeut.' , 

, « Les demandes de pièces sdnt à adresser à leur 
qhef de corps 011 service pour les 'militaires cn ac­
tivité de service, et à la direction régionale du re", 
crutement du lieu de leur recensement pour les ré­
servistes. Les requérants devr<>n! prée:ser exactement 
les mentions qu'ils désirent yoir. figurer sur les exl'rai:ts, 
ou les faits dont ils désirent· obtenir la certifj.c(ation. 

" Art. 6. - .... 
(4e alinéa) :' " Le secrétariat des séauces est oSSU" 

ré par un membre de la commission 'désigné Pat 
le président. Le directeur départemental ,des anciens 
combattants et victimes de la guene ou son repré­

, 

http:atlestati.on
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sentant est cilàrgé du secrétariat aâ,!ünistratif de 
'la oommission »~ 

(Le.. reste sans changement). 

.ART. 2. - Le garde des sceiiUx, ministre de la 
justice, le ministre des forces. armées et le ministre 
des anciens aombattants· et victimes de la guerre sont 

· çhargés, chacun en ce quI le ooncernle, de l'appl;ication 
du présent décret qui sera publié au Joarltal officiel 
de la République française. .. 

Fait il Paris, le 23 janvier 194.8. 
. ScHUMAN. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le Garde des Sceaax, Ministre de la lllSttee, 
André MARIE. 

Le mltitst{e des farces al'niées, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le Ministre MS anciens combattants 

et victimes de la guetre, 


Françoi~ MITTERRAND. 

Service' col.ni.l de. shdiaUquc. 

ARRETE; No 131/Cab. da 12 février 1948. ,. 

LE GOUVERNEUR DÉS COLONIES, 
" CHEVALIER DE LA LÉO!ON OJHONNEUR, 


. ,CROp;; DE GUERRE - MWAtLLE De LA Rë;lSTANCE, 


COMMI"SSAIRE bE LA RÉPUBI,IQUE AU ToGO, 
Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les po~voirs du, Commissaire de la ,République au Togo; 
· Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganîsation 
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j. '. . 

, Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
· et de publication des textes réglementaires au T ogu; . 

Vu le décret du 15 avril 1946 relatif à l'orgànisation 
et au fonçbonnement du service colonial des statistiques~ 
promulgué au Togo lç 7 octobre 1946 ; 

ARRETE: 
ARTl,CLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 

toire du Togo, le \lécret no 48-139 dU 23 ja;ny:ier 
lÇ48 modifIant l'article 2 du décret du 15 avril 
1946 susvisé. 

, ART. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.et oommuniq'tié partout où beso~n sera. ' 

Lomé, le 12 février 1948. 
J. NOUTARY. 

-~------_. 

DE;CRET ,,0 48-139 da 23;allvier 1948. 
Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ininistre de la France d'outre~mer, 
Vu l'artii::le 7 (1~r alinéa) de l'ordonnance du 9 août 

1944 portant rétablissement de la légalité républicaIne sur 
le territoire continentalJ par l'effet duquel sont prov:tsojre~ 
ment applicabl<!s les actes dits, . 

loi. du 11 octobre 1941 et décret du 24 octobre 19411 
,.çrganisant h: .service, national des statistiques; . 

101 du 20 .·mars 1944 organisant le service colonIal d.es 
siatls!:tqués ;. . , . 

Vu "le décret· <lu 15 av,il 1946 ·relatif· à l'orgànisatlOn 
'et au fohctionnemènt dii-" service colonial des statistiques, ~ 

i 

DECRETE: 

'ARTICLE P~MIEn. Le deuxi~me. paragraphe .de 

l'article 2 du décret du 15. avril 1946 org,anÎsant kt 

service colonial des statiStiqueS estmpdlfié ainsi qu'il 

$uit: 


" Le ministre de la France d ':outre-mer sur proposÎ!­

ti"n du chef du Service colon",l des statistique$ 

fixe .... ». ' 


(Le .reste· sanS changement.)· . .. "1· 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outnetme;!'. 
'est chargé de l'exécution du pre.'.sent décret. qui serapu- :.'1' 
bHé au Murtial dtllCiel de la République française. . : 

. Fait il P<llis, le 23' janvier 1948. '. 
, 'SCHUMAN.·~ j'.. 

Par le Président du oonseil des ,ministres.: 

.Le ministre de la France d'outre-mer, 
" 

,. 
~, 

Paul COSTE-FLORET. s
•1 
'~ 
:? 

Taxes fiscales 

ARRETE No 132 Cab. /:tu. 12 féviii!r 1948. 1 

LE ,GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUEQ. Ol!. LA LOOlON D'HO~EUIl., 

C~OlX DE GuEItRE ~ MtDAtLLE Df. LA RtsISTANCr., . 

COMMISSAIRE DE LA· RÉPUBLIQUE' A.U Tooo, 
Vu le décret du 23, mars i921 déterminant les afuîbutiollS 

et les pouvqirs du Commissaire de la République au Tog9i ~1 

Vu le d~cret .du 3 janvier 19'46 portant réorganisàtion ':~ 
administrative du territoire du· Togo et cr'éation d'assem.. ;~ 
blées . représentatives; . ~~ 

Vu le décret du 16 avril 1924sùr le mode de promulgation :t' 
et vde IPudh!~cati()n des textes réglementaires au Togo; ~ . ~~ 

u e ""ret du 25 octobre 1946· portant création de l'Assem­

blée RepréseŒtative du Togo,~promulgué au Togo le let .no­
vembre 1946; , 


ARRETE: 

. ARTIcLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire d'li Togo,le décret n" 48·149 du 26 janvier 1948 
approuvant la dél.ibération n'" 3-47 du 6 septembr<! 1947 
de l'Assemblée Représentative du To:g1O tendant à . 
relever les taxes fiscales applicall'les à l'importatil(}U .. '· 
et à l'exportation de certaines rnar~i1andises'j 

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera enreg.istré, '1 
publié et communiqué partout Où besoin sera.,· .. 

Lomé, le 12 février 1948. 
-J. NOUTARY. 

-,----.:::...~ 

DECRET No 4S-149dp 26 ,'anvkr 1948. 

Le présidentdJu oonseil des ministres,. 
Sur 1<; rapport :du ministre de la France d'outre~rrier t 

Vu le décret:du 25.oc!obre 1946 portant création d~ l'Assem- , 
blée ,représentative du Togo i .., . .i 

Vu la délibération mu 3-47 du 6 septembre 1947 de l'As-; 
semblée représentative du Togo tendant à relever les. tax"" : ,l 
fiscales applicables à l'importation et à l'expot'tàt1on: de cer- l 
taines 'marchandises;' '. " , ' . ~~ 

Le conseil d'Efat (section des finances) entendu, ~ 

~ 
11 

~ .-:t 
1, 
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, DECRETE :' , 

ART~CLE PREMIER. ~ Est approùvée,' en ce qui 
ooncerne les règles d',assiette, la délibération susvisée' 
nD 3:-47 du 6 septembr:e 1947, de l'assemblée' r,eprésenr' 
1ative du T'Ogo t~Ildant à relever les taxes fisca,l'es 
;applicables à l'iniportafilol1 el( à l'e~portation de certai­
'nes marchan'dises. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outt:<\-mer 
est chargé de l',exécution du présent décret, qui' sera 
publié ~u fourMI offiCiel de la République fra~aise, 

, au ;ourn:W 'iifticiil d,u Togo et inséré au 8p./lef111 ottl­
Ciel,dtl ministèrède 'la France, d'outre-mer. ' 

'Fait à Paris, le 26 janvier 1948. 
SCHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le' ministre de la Prance d'outre_mer, • 
Paul COSTE-FLORET. .. 

Bureaù minier da- la f'. O. H. 

'ARRETE Nq 133 Cab. du 12,février 1948. 


LE OouvERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L~OION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 19116 portant réorganisation 

administrative '"du territoire du Togo et- création d'assem­
\. blées représentà..tives; . 

Vu le décret du i6 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et· de publication des textes ré~lementaire(au Togoj 

Vu .. la loi du 30" avril 1946 tendant ,à l'établissement; au 
financement ~t à l'exécution' des plans d'équipement et de 
développement des territoires dépendant du ministre de la 
France d'outre~mer, promulguée au Togo le 21 mai 1946; 

Vu la loi du 19 oetob,re 1946 relative au statut général .des 
fonctionnaires promulguée au Togo le 9 novembre 1946; . 

Vu' le décret dU.24 octobre 1946, modifiant les statuts de la 
caisse centrale' de la Françe d'outre-mer,. promulgué au Togo 
le 14 novembr-e 1946; . 

i 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prom'ulgué dans le terri­
toire dtt' Togo le décret n" 48,150 d" 26 janvier 
1948, instituant un bureau minier de la France d'outre­
mer. 

ART. 2, - Le présent an'ôté ser" enregistré, publié 
et commun,iqué parl9ut où bcsoin sera, ' 

,L'Olné, le 12 féHier 1948, 
<' J. NOUTARV. 

DECRET No 48-150 du 26 ;allvier 1-948. 

Le Président du cOnseil des' ministres, 
Sur l~ 'rapp'ort du ministre. de la ·,France d'outre-mer, 

Vu les ~es.ommandati~ns du. commissaire' général au plan; 
Vu "la loi .d1.,1 3(}"avril 1946 tendant à l'établissement, au 

finanqem~t .et ',à l'execution des plans d'équipement et de dé:" 
~loppement des, teNitoires dépenaant du' mimstre de la 
Fran.oe '4'outre~mer, et -spécialement. so~ article 2; . 

Vu le' décret' en date du 24 octobre· 1946 modifiant les 

statuts de la -caisse centrale de la France d}outre~mer j "­

Apri!s· avis du comité :.lIrecte!u .du Tonds .d'mvestlssement F:t 
de d~veJoppement économiqüe et social en date du 31 juillet
1947; , ' , 


DECRETE: 


ARTICLE PREMIER. - Il est,institué, dans les condi. 

tions prévues à l'article 2 (§ 1") de la' loi ,flu' 30 

avril 1946 et sous forme de sOciété d'Etat, un bureàu 

minier de la France d'outre-mer' doté de la p'ersonna. 

li,té civile et de'l'autonomie financière; ce bureau a la 

qualité de commerçant et sera inscrit au registre d~ 

commerce. 


ART. 2. - Ce bureau a pour objet de promouvoir 
dans les territoires relevant dui ministre de la France, 
d'outre-mer la recherche, l'équipement et l'exploi­
tation des ressources du sous-sol. 

,li procédera, soit directement, en l',absence, dtt bu-' 
reau rég'ion'al, soit par le' moyen de bureaux région,aux 
créés à cet effet, aux opérations suivantes. cbncernant 
les substances minérales autres que les hydrocarbures 
et les minerais radioactifs: 

A toutes opérations d'exploitation, de prospection 
et de recherches minière's et à toutes études portant 
sur les gisements 04 le !J'ai'tement de substances miné­
rales; ­

A toutes exploitations de mines, minières et car­
rières, notamment en, cas de déficience de l'initia­
tive privée, à toutes opérations de transformation de 
substances minérales en vue de 16 rendre marchandes 
ou de les valoriser: 

A cet effet, le bureau est habilité: , 
A prendre" acquérir, céder, amodier ou affermer 

t01lS permis de recherches minières, tous permis 'd'ex­
ploitation minière oU toute~ concessions mini(ères avec 
les droits et' obligations y afférents; 

A prendre des participations dans tous groupements, 
sociétés on syndicats oyant pour objet l'étude, la 
recherche 'ou Pexploitation des mines, minières ou­
carrières, ainsi que la transformation de substances 
minérales dans les' territoires relevant du ministère de' 
la France d'outre-mer j _. 

A gérer les particip&tions déjà prises ou 'qui pour­
raient être prises dans de .tels groupements, sociétés 
ou syndicats par les territoires ou groupes de terri­
toires relevant du ministère de la France d'outre. 
mer; ~ . 
. À extraire, acheter, trai:er, transformer, échanger et 
vendre tous minerais, produits, sous-produits dérivés 
et a11iages, 
et, généralement, procéder, dans 'le cadre de la 1-6i 
du 30 avril 1946 et des textes pris, pour son, appli: 
cation, à toutes opérations commerciales, industrielles; .~ 

immobilières, mobiHères et financières compâtibles .:, 
avec son ?bjet. J, 
, ART. 3, - Statuts. - Les statuts du bureau feront 
l'obj~ d'un arrêté du ministre de la France d~outre­
mer après avis du comité directeur dl! 'F,LD.E.S. 
Ces' statuts seront établis ou modifiés conformé-' 
ment à la 'législation et à la réglementation générales 
applicables aux sociétés d'Etat. Ils retevront la pu· 
blicité prévue Rour ces dernières. 
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ART. 4. - Les bureaux minIers reg10naux seront 
créés et leurs statuts ,arrêtés, sous réserve qes attribl,l­
tlons. Ctes ,assembrées· locales, par l'autorité locale 
Ide l'échekm le plus élevé; les arrêtés d'institution 
seront soumis à l'approbaNon ,préalable du ministre 
de la' Frànce d'outre-mer, après avis conforme du con­
seil d'administration du bureau minier' de la France 
d'oilitre-mei et consultation 'du çomité direcréur du 
F.I.D.E.S. 

ART, 5. -:- Le' capital initial du bureau est fixé 
à 30 millions de francs métropolitains; ce capital 

·ser"" porté par tranches successives à 300 millions de 
francs métropolitains. Le capital sera souscrit par la 

: caisse centrale de la France d'outre-mer sur les fOllds 
mis à sa disposition par le fonds d'investissement et 
de développement économiqùeet social (F.I.D.E.S.). 

~ ART. 6. - Iinancement. - Les dépenses effec~ 
tuées par le bureau minier de la France d'outre·mer 
pour la réalisation de son objet et, ,en particulier, 
pour les 'études, les recherches, les .exploitations, 
serom couvertes au moyen de son capital, des recettes 
provenant des opérations du bureau et des crédits con­
sacrés à la réalisatinn dt! plan de production r::inière. 

Eu outre, pou! assurer le fillJlncement de ses opéra­
'tions, le bureau pourra reoourir aux moyens uS,uels du 
crédit ou à la caisse centrale de la France d'outre-m'er, 
conformément aux disp:ositions de la loi du 30, avril 
1946. ' 

ART, Î. - Administration. Le bureau est D'ere 
par tm conseil d'adminiS.tration èomposé de d~uze.. 	 adminjsîrateurs comportant trois membres de droit 
et neuf membres 'désignés. 
, Membres de droit: ' 

Le directeur des affaires écon.::.mique~ du ministère 
de la France d'outre-mer. 
. Le chef du service du pIan au ministère de la 
France d'outre-mer. 

Le chef du service d,es mines au ministère de la 
France d'outre-nrer. 

Membres désignés; 
Cinq t:nembres désignés par le ministre de la France 

'd'outre-mer en raison de leur compétence minière. 
Un, J!lembre désigné par la caisse centrale de la 

'France, d'outre-rner. 
Un membre désigné par le ministre de l'économie 

nationale. 
'Un membre' désigné par le ministre des finances. 

Un membre désigné par le ministre' de la produc­
tion, industrielle ..parmi le~ ingénieurs ou inspecteurs 
généraux au corps 'des mines. , 

Le conseil, d'administration élit un président pris 
'dans son sein. En cas de partage, .la voix du prési­
dent est prépon'dérante. Le conseil nomme un directeur 
général. Uélection du président et la nomination du 
directeur général ne sont définitives -qu'après agré­
ment du ,ministre dc la France d'-outre-mer: " 
, 'Enont'e, auront accès au éonseil, avec voix consul(a­
tive limitée, 'lUX questions de leur resso~ t.erritorial, 
'lm représentant 'de ctiaque groupe de terntoues d'ou­
tre-mer, ou de chaque te.rritoire autonome,_ gésigné, 
par les' chefs de ces groupes et territ-qires. ' 

, Les administrateurs et représentants: des territoIres' 
seront rétribués pOT une alloc~tion' fixée par" lé cOn" 
seil et approuvée par le ministre',' de la' France 
d'outre-mer. , 

Les adminjstrateurs et représentant" qes territoires 
ne peuvent conclure avec le bureaù aucun marché- ou 
entreprise sans l'a'utorisatiQn du ministre de la, France ~ 

~d':~:~-:.e~ Affectation des bénéfices. '- Le montant 'l' 
des bénéfices nets, déduction faite des, P, rélèvem'eilts: ' 
nécessaires pour constituer le fonds de réserve légale " 
et les fonds de réserves et p.rovision§, recevra l'affec- :' 
tation qui sera décidée par le ministre de la, France ' 
d'outre-mer, sur proposition du conseil d'administra­
tion, après avis dt! comHé directeur du F.I.D,E.S. ' 

ART. 9. - Détachements. -" Les personnels des 
• administrations de 	l'Etat ŒI des territoires d'outre:mer , 

qui seraient éventuellement mis à la disposition du" 
bureau, ~nt placés dans la 'position, de détachement ' 
prévue à l'article 99, alinéa 3, et à l'artide 102 de la 
loi du 19 octobre 1946 portant statut de la f-on<:tion ' 
publique ou dans les positions de détachement prévues, 
par les statuts de lenrs cadres respeetifs. Ils perçoivènt, 
des' émoluments fixés paf le conseil d'administration'.'­

ART, 10. - Les dispositions du présent décrètseront 
en vigueur jusqu'à intervention d'une' législation ét 
d'une rég'lementation général€s applica,bles aux sO~ 
ciétés d'Etat. Elles seront alôrs rilÎses en oonformité 
avec cette, législation et cette réglementation. ' 

ART. 1 L - Le ministre de '\a France d'outl'Crmer. 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui' sera 
publié 
çaise, 

au Joumal otticiel de la 
' 

République _ fr~n~ 

Fait à Paris, le - 26 janvier 194& 
SCHUMAN. 

Par 	le .Président du conseil 'des ministres: 
Le ministre de la FrlJ/tCe d'outre_mer, 

Paul 	CosTi'-FLORET. 

Accord d. lul.n.. Our 1.. To,o 

AR.R.ET E N0 134/Cab, dli 12 février 1948. 

LI;: GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtûfON D'HONNEUR,' 


ÇR01X DE OUERRE - MtOAILLf. DE LA -~ISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO;, 


VU le décret du 23 mars 1921 âéterminiuit les atlributiotl$' 
et les pouvoirs du Commissaire 'de la République au Togo.; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganjs~tion " 
administrative du territoire du Togo -et création ~:l'ass~mblées 
représentatives; . " 
, Vu le décret du' 16 a~ri( 1924 sur le mode de promulga' 

tion ~t de publication des textes réglementaIres .!lu -togo; . 

AR,RETE: . 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans, leterrl. ­

toire du Togo, le décret ~o 48·152--dtr 27 janvier 1948 
portant publication des accords d\',Jutelle sur le Togo, 
et le Ca!TIeroun., ' ' 

, "'" 
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AR1. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où oesoih sera, 

Lomé, le 12 févrïer 1948. 
J. ·NOUTARY. 

---'-----~-

DECRET N."_48-152 du 27 ;atlvierI948. 

,Le Président de la République, 
~_ 	 Sur le rappo.rt -du président du conseil des ministres, du 
ministre des affaires -etrangères et- du ministre de la France 
d'outJ1C-mer,. 	 " . 

" Vu le décret du,": 4 janvier 1946 portànt promulgation de 
la _ctrarte -des Nations Unies, signée à' San F r3nclsco; le 26 
juin '1946, et notamment les articles Tl et 79 de ladite Cltarte j 

Vu les a~·t!cles 26: et 31 de la Constitution, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMiER. .,-' Les accords de tutelle sur le 

Togo et le (ameroun, approuvés par l'Assemblée 
Oénérale des Nations UnIes, le 14 décembre ,1946, 

-seront publiés au'Journal olliciel, , ' 

ART. 2. - Le ministre des affaires étrangères et I~ 
ministre de la France d'outre-mérsont chargés, cha-' 

'c cun en ce qui le concerne, <le l'application du présent 
décret. 

Fait à Paris, le 2T janvier 1948. 
, VINCENT AURIOL. 

P~r le Président de la République: 

Le Président duConse.il des Ministres, 
SCHUMAN. 

Le ministre des ail aires étrangères, 
Georges 'BIDAULT. 

Le m'inistre de la rranced'o'Utre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

CONSEIL DE TUTELLE 

ACCORD DE TUTELLE 

POUR LE TERRITOIRE DU T.OGO sous ADMINISTRATION 
" FRANÇ.AISE 

(Tel qu'il a été ap'prouvé par l'Assemblée géné­
" raie le 14 décembre 1946). 

AtÛÎuW que le lerrit(;ire connu sous le nom de 
Togo,- s'étendant' à Pest de la ligne fixée dans la 
D~c1aration signée lé 10 juillet 1919, a été administré 
p~r la France conformément au mandat défini par 
l'Actedll 20 juillet 1922; " ' 

'Attendu que, confotmément à l'article 9 de cet 
" Acte, ,êetfe partiediI Togo a été depuis lors « admi-_ 

nistrée selon -la législation de la Puissance mandata'ire 
comm~ partie intégrante dé son' territoire et, sous 
réserv., des disposition's » prévues Cpar le mandat" et 
'qu'il importe, dans l'intérêt' niême des ,populations 
ou Togo, de poursuivre l'évolution administrative et 
politique des terrritoiresen question, en vue de favo­

'I"iser, conformément à l'Article 76 de la Charte -des 
Nations Unies, le progrès politique, économique et 
social cie ses habitants; 

Attendu ,que la France a manifesté le dé-sir de 
placer lac partie du Togo qu'elle administre ac!uelle­

ment' sous le Régime' de tutelle' coniorm'ément 'aux ­
'Articles 75 et 77 de ladite Charte; 

Attendu que l'Article 85 de ladite Charte stipule 
que les termes du Régime de tutelle doivent' être 

,soumis à l'approbation de l'Assemblée générale, 
En con$.équence, ,l'Assemblée générale àpprouve les 

,termes suivants du Régime de tutelle pour ledit 
Territoire,: 

Article 1cr. 

Le Territoire auquel s'appliqué le présent Accord 
de tutelle compten\:! la parti., du Togo qui est située 
à l'est de la ligne fixée par la Déclaration franco­
britiillnique du 10 jùillet 1919. 

'Article 2. 

Le Gouverneme,nt fran'çais s'engage, en tant qu'Au­
torité .chargée de l'administration, de ce Territoire 
aux termes de l'Article 81 de la Charte des Nations 
Unies, à y exercer les devoirs de tutdle d'éfinis par 
ladite Charte, à y rechercher les fins essentielles du 
Régime de tutelle énoncées à l'Article 76 ct à pr,êter 
toute son assistance à l'Assemblée générale et au C<Ïn­
sei! de, tutelle 'dans l'exerdee de ~eurs fonctions 
telles qu'elles sont fixées par les Articles 87 et 88. 

En consérl'llencfJ le Gouvern~emelIt franl'ais s'eH.. 
~~:', ' ­

1. A présenter à l'Assemblée générale des, Nations ­
Unies le rapport- annuel prévu à l'Article ,88 de la 1 

Charte, fondé sur le questionnaire établi par 'le Con­
seil de tutelle conformément audit article, ainsi qu'à­

'-joindre 	à ce rapport l_es études qui lui seraient' even, 
tuellemcnt demandées par l'Assemblée générale ou 

,le Conseil de tutelle; < 

A inclurc dàns 'ce rapport les informations relatives 
aux mesures prises en vue de donner effet aux sugges­
tions et recommandations de \'Assemblée générale ou 
du Conseil de tutelle; " 

_A désigner un représentant _et, < le cas'e'chéant, les 
experts 'qitalifiés q,ùi assisteront aux séances du Con­
seilde tutelle ou de l'Assemblée générale au, cours, 
desquelles lesdits rapports et études seront examinés; 

2. A désigner un représ~ntant et, le cas échéant, les 
experts qualifiés pour participer, en consultation 'avec 
l'Assemblée générale {JII le Conseil - de tutelJe-, à 
l'examcn des, pétitions qui seront reçues ,par ces 
organes; 

3. A faciliter les visites, périodiques éventuelles du 
Territoire sous tutelle- auxquelles l'Assemblée géné­
rale ou le Conseil de tutelle pourraient f,,-ire procéder; 
à convenir avec ces organes des dates auxquelles 
-ces visit~s - auront lieu, ainsi qu'à s'enten9,re :avec 

eux sur les questions' que poseraient l'organisation 

et l'accomplissement dc ces visites;, _ 

, 4. A, faciliter généralement à l'Assemblé,,- générale 

ou au (Jonseil de tutelle l'application de ces disposi­

tions et de celles que ces organes seraient amenés 'tt 

prendre conformément aux termes du présent Accord. 


_~rticlc 3. 

L'Autorité chargée de l'administration seraresl'0nc 

sable de la paix, du bon ord're et de la bonne adnlÏ­

nistration du Territoire. 
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Elle sera re,spon'sable également. de la défense ,cludit 
Territoire et veillera à ce qu'il apporte ~a contribu-' 
t!on au maintien de la pab; et, de la sécurité interna­
tionales. ' .. 

Article 4. 
, 	 ' . 

A cet effe'!, et en wede remplir les obligations dé­
coulant de la Charte et du présent Accord, l'Autorité 
chargée de l'administration: 

A 
1. Aura pleins pouvoirs de législation, d'administra­

tion et de jurisprudence sur le Territoire et, sous réser- ' 
ve des disposi1ions de la Charte ,et du présent Accord, 
l'administrera selon la législation française, comme 
partie intégrante du territoire français; 

2. Sera autorisée,en vue d'assurer une meilleure ad­
ministration, à oonstiilucr' ce Territoire, après avis con­
forme de l'Assemblé.e représentative territoriale, en 
union, ou fédération douanière, fiscale OU admÎf!istra­
tive av,ec les, territoires avoisinarits relevant de sa sou­

, veraineté 	ou placés ,sous contrôlè et à créer des 'ser­
vices communs entre ces territoires el' le Territoire 
so'lts tutelle, à condition que ,ces mesures 'aient pour' 
effet de promouvoir le but que Sc propose le systè­
me international 'de tutelle; 

B 
, 1. Pourra ,établir sur le Territoire des bases militai­

\ res navales ou .aériennes, y entretenir les forces na­
, tionales et lever des contingents Qe volontaires; 
_ 2. Pourra prendre, dans les seules limites imposées 
par la Charte, \toutes mesures d'organisation et dé 
défense propres à assurer: 

a) La participation du Territoire au maintien de la 
paix: et de la sécurité internatiouales; é' '• 

b) Le respect des engagements relatifs à l'assistance 
,et aux façilités données au Conseil de sécurité par 
l'Autorité chargée de l'administration; , , 

c) Le œs,peet de l'ordre intérieur; 
,dl La d'éfense d!u Territoire dans ,le cadre des aecoid$ 

spéciaux pour le maintien de la paix, et de la sécurité 
international,es, 

Article 5.' 
L'autorité chargée de, l'administration 'prendra les 

mesures nécessaires en vue d'assurer une p.llrticipation 
des populations locales à l'administration ~d\1 Terri­
toire par le 'développement d'organësdémocratiques 
représentatifs d de procéder, le moment venu', ,aux 
consultations approprIées, en vue de permettre à ces 
populations de se prononcer librement sur leur régime 
po!i(ique et d'atteindre les fins définies par l'Article 
76b. de là Ch'arte. •Artide6. 

L'Autorité chargée de l'administration s'engage à 
maintenir l'application au Territoire 'des conventions et 
accords internationaux qui v sont actuèlleln'ent en 
vIgueur, ainsi qu'à y étendre ïes conventions et recom­
mandations faites par les Nations Unies 'ou les insti­
tutions spécialisées prévues à l'Article 57· ,de la 
Charte, ehaque fois que ces conventions et recomman" 
(lations setont favorables aux intérêts 'de la popula­
tion et compatibles avec lès buts que se propose le 

, Système 'detatelle 'et les termes du présent Accord. 

TER~ITOIRE DU TOGO' / 16 février 1948 

Article 7: 
L'Autorité chargée de l'administration dev,a, dans 

l'établissement 'des règles relatives à la tenure: du 
sol et liu transfert de la propriété foncière, et en vue' 
de favoriser le progrès économique et social des popu­
lations autochtones, prendre en ronsidération 'les lois, 
et les eoutumes locales. • 

AlUcun~ propriété fondère appartenant à un autoéhC ,1
vI~nle, 'tOU d~ un tgroufpe d'autochtones, ne' pourra faire :1 

'0 )Je IUn ra1)s' ert, excepté entre autocrutones, :~ 
sans qu'il y ait ,eu autoflsation préalable de l'auto:­
rité publique, qui tiendra compte des, .intérêts, tant :i 
présents que futurs,:' des autochtones. Aucun droit ,; 
réel ne pourra être constitué sur un, bien foncÎér ; 
appartenant à un autochtone ou' à un groupe d'au- ,J 
toc-htones en favf;:ur d'un non-autochtone)- si ce n'est -\ 
avec 1a même autorisation.., '1 

- "~ 
.;,Article 8. 

L'Autorité chargée ,de l'administraJion prendra, sous 'j
réserve des dispositions de, l'arti'Cl<e suivant toutes:l 
les m€Sl1reS' nécessaires en vue d'assurer à tous les 1 
Etats Membres des 'Nations Unies et à leurs ressor-' 1 
tissants l'~ga!iité, d,e traitement en matière sodale, ,~ 
économique, industrielle et commerciale, et à cet èfi.et : "1 

1. Accordera à tous les ressortissants des Membres :,î 
des Nations Unies la liberté' de' transit et de navigac , ~ 
tion, y compris la liberté de transit, et de naviga;ti.on '~ 
par air, et la protection de leur personne et de leurs j 
biens, sous réserve 'des nécessités d'ordre public'el du }.: 
respect de la législation locale; ') 

2. Assurera à tous les ressortissants des Membres 
des Nations Uniès les mêtnesd'roits qu'à ses propres '~ 
ressortissants en ce qui concerne léur accès et Ieur :~ 
établissement dans le Territoire, l'acquisition de pro.: ~ 
priétés mobilières etimlll9bilières et l'exercice de, 
leur profession et de leur industrie; ,c 'c, 

3. N'établira, à l'égard des rèssortissants des Ment' ,~ 
bres des Nations Unies,' aucune diserimination basée'l 
sur la nationalité, en ce qui concerné l'octroi de con- ,! 
cessions pour le développement des 'reSSot1fCeS, na- ;~ 
turelles du Territoire et n'aceor.d,èra pas deconcessioris, ~ 
ayant le ,caractère d'un monopole général; '; 

4; Assurera l'égalité de traitement' dans l'adrilinis- :; 
tration de la justice à tous lès-ressortissants desMem" .~ 

, bres des Nations Unies, " ,.~ 
Les droits conférés par' le présellfarticle, aux res- ~~ 

sortissants des Etats Membres, des" Nat,ions Uni'Cs, ','" 
s'étendent également anx' sodétés et associations con- -] 
trôlées par ces ressortissants et organisées SUivllllt la '., 
législation dé ces Etats. " ',-:,~

Néanmoins, et en conformité avec les dispositiqns " 
de l'Article 76 de la- Charte, l'égalité âe .traitement pré- " 
vue ne peut avoir :pour effet de porter prejudice :à la '~ 
réalisation des fins de tutelle énoncées ,au même Arti-j 
de ,76 de la Charte et notamment en, son, pl!ragraphe ' ., 
b, ',-1., 

Dans le cas où des avantages spéciaux de 'quelque '1 
nature que ce soit, seraient accordés. çar une' Puissance ~i 
bénéficiant de l'égalité de traitem'ellt d'dessus énonc,ée 
à une autre Puissan'ce 'ou à ,un territoire autonome , 
()ll non, les ,mêmes avantages s'appliqueront automa-' 

,! 
.~ 
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'. ,tiq'Uement par, réciproCité au Territoire sous' tutelle· e~ à 
ses habitants, spécialement dans le dQmaïne écono~ 
miquç et coml"ercial.· . .' 

, , Article 9. 

Les effets' des dispositions prévues' à l'article pré. 
cédent étant toujours limités par l'obligation générale 
que, conformément à 1',Article 76 de la' Charte, l'Auto­
rit.; chargée de l'administration a de promouvoir le 
développement politique, économique, social et cul­
turel des habitants du Territoire, d'atteindre les buts 
qùe se ,propose le. Système de tutelle et de mainténir 
l''Ordre public' et le bon gouvernement, 'l'Autorité 
chargée de l'administration aura, en particulier, la 
faculté, après avis conforme de l'Assemblée repré­
sentative territoriale: 

1. D'organiser les serviCes' et les travaux publics 
'essentiels de 	 la façon et dans les conditious qu'elle 
~stimera justes; 

2. De créér des m::>nopoles d'un caractère purement 
fiscal dans f'intérêt au Territoire et en vue de pro­

. curer 	au Territoire 'les ressources fiscales paraissant 
le mieux s'adapter auX' besoins locaux; , 

3. D'organiser' ou d;autoriser l'organisation dans 
,des 	 'conrutions de contrôle public convenables, et 
en seconfonpant li l'Article 76 d. de la Charte. des' 
offi~es publics ou des organismes d'économie mixte 
qui lui paraîtront de nature à faVOriser le progrès 
économique des 'habitants 'du Territoire. 

Artide 10. 

L'Autorité chargée de l'administration assurera, dans 
l'éteil'due _ du Territoire, la pleine liberté de pensé,e 
et le libre .exercice de .tous les cultes .et· des cn!\eigne­
ment!! religieux qui ne sont contr.aires ni il l'ordre 
public, ni· aux b011nes n1Œ).lrs; . elle donnera aux 
missionnaires resoortissants des Etats' Membres des 
N,ations .Unies la faculté' 'd'entrer et de résider dans' 
le" T~tritoire, d'y, acquérir' et. d'y posséder des pro­

.priétés, d'y. élevér des bâtiments ayant Un but rell­
. 'gleux, , ainsi que d'y ouvrir des écoles et des hôpitaux: 

Les .dispositions du pFésent article n'affecteront en 
. rien le derc!r qui ii'icombe à l'Autorité clurgée de 
l'administration d'exercer.le contrôle nécessaire au 
maintien de l'otdr~ public et des. bonnes mœurs, 
ainsi qu'au 'développement de l'éducation chez les 
habitants dù 'j:errit()ire. . . ' 

L'Autorité chargée dc l'administration continuera 
à' d~veI0pper.l'ertseignem:ent primaire, l'enseignem'cnt 

. secon'daire èt l'enseignement technique au' bénefice 
d~~ enf.nt, et des ad:ultes. Elle donnera dans toute la 
mesure cOmpatible avec l'intérêt de la popùlati()n 
la possibilité aux: étudiants qualifiés de suivre l'ensei­
gnement, ,sup.érieur, général du professionnel. 

L'Autorité charg,ée 'de ,l'administration garantira aux 
habitants .du. Territoire la liberté \le parole, de presse . 
de ,réuni<lfi et !de pétition sous la seule réserve de~ 
nécessités .de l'ordre public. . 

Article 
. 

Il. 
Rien' dans' i~ .p;ésent . Açcor'd n'affectera le droit 

qu'a' l'Autorité chargée 'de l''administration de pro· 
poser à ,tout moment la désignation de' tout ou partie 

du Territoire ain~f placé SOnS sa tutelle'comme zone 
stratégique, conformément aux articles 82 et 83 de 
la Charte. 

Article 12. 
Les termes du présent Aéoord de tutelle .ne pourront 

être modifiés ou \ amendés que conformément aux 
articles 79, 82, 83 et 85, 'selon le cas, de la Charte. 

Article 13. 
Tout différend, quel qu'il soit, qui viendrait à s'éle­

ver entre . l'Autorité Chargée de l'A'dministratiol1 et 
tout autre Membre 'des Nati'Ons Unies, relatif à l'inter­
pré.tation 'Ou à l'application des dispositions du pré. 
sent Accord de tutelle, sera, s'i! ne peut être reglé ., 

. par négociations ou, tout ~utre moyen, soumis 11 la 
Cour internationale' de Justice, prévue par le,Chapitre 
XIV de la Charte des Nations Unies. 

Article 14: 
. L'autorité chargée de Padministratioll pourra aceep' 

, ter d'entrer, au nom du Territoire, dans toute commis­
. sion régionale eonsunalive et dans 'tout organisme' 

technique ou association volontaire d'Etats qui-vien­
âraient à être ,constitués. Elle pourra également. '<:01. 
laborer, au nom: du Territoire, avec des institutions 
internationales publiques oU privées ou participer à 
toute forme de coopération internati-onale conforme 
à l'esprit 'de la Charte. 

Artide 15. 
Le présent Acoordentrera en vigueur 'dès qu'il 

aura reçu l'approbation de l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 

.. OJJe•• des aBciens GOlllballants et vicUm•• 

de Ja guerre 


ARRETE No 135/Cab, 'du 12 février 1948.- ~. ' - . 
LE' GOUVERNEUR DES .COLONIES, 
CHEVALlER. DE LA LtŒQN n'HONNEUR, 


CRQ}X DE OUERRE ..:.... MtoAIL.L.E Of LA RfsISTANCE, 


COMI»!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterm:inant -les attributioIl3 

- et les pouvoirs du Commissaire de' la République au Togo;. " 
Vu le décret du 3 jan.vier 1946 portant réorganisation

administrative du t~itoire- du Togo et création d'assemblées" 
représenlatives; " 	 . 

Vu le décret du, 16' avril 1924 sur le' mode de prolnlliga-' 
tion et de publication des text;s réglementaires au Togo; " 

ARRETE: 
AlnICLE PREMIER. Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret no 48-163 du 28 janvier 
1948 déterminant lescon'ditions d'application dans les 
territqires d'outre-mer et 'dans les territoires sous tu­
telle 'relevant du ministère de la France dJ-outre~mei-, 
des dispositions du décret du 10 mail 947 CQncernant 
l'office national et les offices d<lpartem:entàux des 
'anciens combat.tants et victimes de la .!rtlerre. 

ART. 2. :.... Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiq.ué parl:out où besoin séra. 

Lomé, le'· 12 février 1948. 
.J. NOUTARY. 

" 
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DECRET No 48-163 du 28 janvier 1948. 
, 	 .Le président du conseil' des ministres, 

',' SUI:, le rapport du mlnjst~ des anciens combattants et 
Victimes de la guerre,' du mimstre de la France dfoutre-mer 

.:.et du minl_stre ;des fiuances et",d.es affaIres économiques, 

, Vu 'le décret-loi du 19 avrU 1934; 
Vu la lOI de finances du 31 décembre 1945, ensemble la loi 

du 2ï avrli .1946 portant ouverture -et annulation de crédits sur 
l'cxercice '1946 ; F 

Vu' le décret du 24 novembre 1937 déterminant la rom.. 
IJ6sit!QI1, l'organisation} le fonctionnement et ie régime fInancier 

. des QffICeS' .oolonîaux et locaux des mutilés) combattants j VJcti~ 
mes de guerre et pupilles de la nation; 

Vu le décret nO 47.828 du 10 mai 1947 déterminant la COIn. 
posit.on, PQr~anjsatton, le fonctionnement et le régime finan~ 
cier de POtfice l1ationaI et des offices départementaux des' 
anciens (ombattants et VIdjmes 'de la guerre)' et notamment 
SOl1 ,-artît:le 79; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER' 

OFJ'ilCE DES ANCIENS CO.'ABATTN'HS ET VICTIMES DE LA 
GUERRE· DES TERRITOIRES D'OUTRE-MER RELEVANt O~ 

. MINISTÈRE DE LA FRANCE D'OUTRE.MER. 

DISi'OSlTIONS GÉNÉRALES 

.CUJ"lutère iuridiqa.e. - AttributioJls et compositioll. 

M"FICLE PREMIER. -- Des décrets; contresignés 'par 
le ministre de la France d'outre-mer et le ministre 
des anciens combattants et victimes de la guerre, 
pourront instituer, dans chaque groupe de territoires, 
territoire, ou territoire SOUS tutelle. relevant du minis· 
tère de la France d'outre-mer, un office des anciens 
combattants et victimes de la guerre. . 0 

Cet 'office constitue un établissement public d'Etat 

ART. 2. - L'office a pour mission d'asslIl"er, dans 
le cadre· du. territoire; les fonctions dévolues à. l'office 
national des anciens combattants cf victimes de la 
guerre par le décret dit 10 mai 1947. 

AlU. 3. - .L'office. est a«minlstré, sous l'autorité, 
suivanf le cas, du gouverneur général,.ou du cbef de 

, 	territoire, pàr un conseil d'administration, une commis­
sion perm'anente et par un. secrétaire général dont 
les attributions respectives sont définies par le pré, 
Sl!nt dé·cret. . 

ART. ·4. - A titre trausitQire, jusqu'à publication 
. (lu décret prévu au paragraphe 3 du prés~rit article 
..les -mertlbres du consej.( d'administratiQll de l'office 
wntnomniés dans les conditions exposées aux arli­

.. des suivants. . 
. Ils doivent être citoyens de l'Union française, âgés .. 'de vingt-cinq anS au moins, jouir de leurs \ droits 

civils et politiques et être l'essorHssants de l'offke 
national 'des anciens combattants et victimes de la 
guerre. ." . . 

Un décret ultérieur, pris .en conseil des rniilistres, 
après avis du comité d'administration provisoire de 
Poffice national,' fixera le mode d'élection d'es re­
présentants des diverses ·cat.égories de victimes de la . 
guerre et d'anciens combâttants au sein dl! conseil 
d'administration d'e l'office. 

ART. 5.; Ne peuvent faire partie du. conseil 
d'administration 'de l'office: 

a) Les pèrsonnes. ayant ~êQUpé, à, qùelqu~ date 
que ce soit, ':un poste d~ direction ou de .;responsabilité 
à la légion française des combattants-; . '. " 

b) Les mémbresde groupements anti-nationaux visés 
par l'ordonnance du 21 décembre 1942; modifiée par· 
l'ordonnance du 21._ août 1944; . 

c} Les individus entrant dans l'un des cas d'indi­
gl)ité prévus par l'article 18 de l'ordonnance du 2.t 
avril 1945 portant orgànisation dès p'ouvoirspublics 
en France après 1a libération; ­

ct} Les individus tombant sous le.. coup de l'ordon­
nance du 28 novembre 1944 .relativ,Ç!. à la répression~_ 
des faits de oollaboration; . . ' 

e}. Les individus reconnus coupables d'indignité na· .' 
tionale; _ , 
t} Les fonctionnairès et agents publics visés. par ; 

l'ordonnance du 11 d·écembre 1944 relative à l.'épu.­
ration administr;llive sur le territoire métropolitain, ' 
et les textes subséquents pro~ulgués dans les terri­
toires d'outre·mer relevant du ministèred'e la ·franée 
o èutre-mer. 	 '.' 

AIH. 6. -' Présidé, suivant le cas, par le.gou~erneur . 
général. ou le chef du territoire, .Je conseil d~ad\ni. 
nislration est constitué 'de la façon. suivante':. après· 
consul tation des organismes territoriaux inté.rèssés, 
le gouverneur général ou le chef du territoire soumet 
au ministre des anéiens combattants et victimes de la 
guerre, par l'intermédiaire du ministre de la France 
d'outre·mer, un projet de composition du conseil d'ad. 
ministration correspondant à l'importâncc·.'!'éelle et 
numérique !:les groupements de res8ortisS.l.l1ts daris 
le territoire où I:ensemble des tertitoires composant la 
circonscription territoriale. de l'office. et ,compre1tant, 

.. de plus et· seùlement la représentation· des grands 
. conseils, ou des assemblées représ.;ntatives teri-itorialt:s 

et' des administrations prévues au .comité. d~adtninis· 
tration de l'office national. . .. ... .' ' .:, 

Sur invitation du gouverneur général'ou '<;lu .chef du.' 
territoire suivant le cas:· . ". ,<" ,-' . 

l o ·Les représentants des invalides pensi6nl;lés de la; 
loi 'du 31 mars 1919, des veuvesAe guerr~, -des orphe- : 
lins de guerre, pupHies de la nation, des titulaires de " 
la· carte du combattant ou d'une pièce .. établissaQt la 
qualité de combattant de la guerre çommel!cée-le 2 
septel)1bre 1939, non pensionnés, sonf· désignés· par 
les groupements intére .•sés; ."'. 

20 Les représentants -des prisonniers·de_-guerre, des, 
déportés et des victimes civiles de là guerre sont dési- .' 
gnés dans chacune (je ces catégodes, par .le groupe­
ment intéressé pu, en cas de coexistence de. plusieurs 
groupements reconnus,. par ·entente .de ces' div'êrs grau-' 
pements. 

Le gouverneur général ou_le chef dù territoire, sui· _ 
vant lé cas, nomme les représentants dès .admini;,'tr ... 
tion.' et désigne les représentaflts ,je la' r<;si~tance sur 
propositiJon des organismes natiQnaux. de rési~'4nce. 

En cas ·de non désignation dans le délai imllarti ou 
de désignàtionde personnes ne remplissant pas les 
conditions requises, le gouverneur général ou le chef : 

http:g�n�ral,.ou
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du. territoire,' suivant ie. cas, adresse une nouvelle 
invitatiorià l'association intéressée. 

A .défaut !té dés}gnatlon réguiiète'à l'expiration du 
nouveàu 'délai imparti 'ou à défaUt d'organisations qua­
.lifiées, il. procède d'office aux nominations. 

Toutes les contestations relatives aux opérations qui 
précèdent doivent être portées, d'ans les quinze jours 
.:le la publication des nominations, par lettre reC()m­
rirantlée .et par l'intermédiaire du ministre de la France 
d'outre.-mer, devant le ministre des anciens combat­
tants et victimes de la guerre, qui statue définitivement 
après avis du comité d'administration de .l'office na:­
tiona) et. de .fa commission permanente. 

Les recours ne so!jt pas suspensifs. 

ART. 7..~ Le remplacement des_.membres est effec­
. tué, à la diligence du gouverneur général ou du chef 
, dU lerrit<\ire, selon les modalités prévues pour leur dé­
signation, en cas d~ décès, démission, révocatioll de 
man'dat, cessation' 'des fonctions qui les avaient fait 
désigner, absence à trois' séances consécutives du con­
seild'administration ou 'de-l~ commission permanente, 
sauf excuse reconnue valable par le conseil ou la com­
mission,. ' 

ART: 8. ~ L'-office peut faire. appel à des conseillers 
techniques '1ùi ont entrée aux séances avec voix con­
sultative. ' 
__ Ils sont nommés par I~ gouverneur général ou le 
chef du territoire, après aVis du conseil d'administra­

,tion de l'Offke. , 
Art. 9: ~ Les fonctions .de membres du conseil 

'd'a<lmiriistration de l'office sont gratuites., . 
Toutefois, les membre~" peuvent demander le rem­

boursement des frais 'de déplacement .ef de séjour sup­
portés par eux 'pour assister aux séances du oonseil 
d'administration, de là commission permanente et des 
&j)us"commissiôns ou à. l'occasion de missions spéciales. 

, Ces frais sont décomptés suivant les tarifs fixés par 
arrêté du gouverneur général ou chef. du territoire:· 

'Org(lI!is-aiiQft et adthÎttbstratioft, 

ART. 10. ~Le conseil' ,d'ad!11Înistration, constitué, 
oonformément aux dispositions prévues aux articles 
3 ,il 7, eSt présidé par le gouverneur général ou le 
chef du territoire; oU,en cas 'd'empêchement, par tm 
des vices-présidents que 1e conséil élit parmi ses mem­
bres. 

11 se réunit au m'Oins deux fois par an et toutes les 
fois qu'il est convoqué par son président ou sU( la de,­
man'de écrite d'!UI1, tiers de ses membres. 

11 délibère sur : .• 
10 Les projets de budgets primitif et supplémentaire 

GU rectificatif; 
2Q Vaccep!ation Olt le refus' des' dons et legs; .,: 

'3D, Les com'ptes a-dministratifs et de gestion; 
40 Le· mode d'adirrtinistration deR biens; 

" 50 Les', marcHés, traités, baux et'-locations d'immeu­
blès' .' ..,.". .) . , . 
'-.(io L'acquisition, l'aliénation et l'échange d'immeu­
bIts!!! de valeurs .mobilières; 

70 L'achat et la vente de nreubles; 
80 Les"projets de travaux d,t\e fournitures .àinsi 

que l'approbation des comptes d'entreprises; 

<)0 Les transactions;' 

100 Toutes I~s q11estions qui lui 'sont soumises par le 
ministre' de la france d'outre-mer ou le miriistre 
des anciens combattànts et victimes de la guerre ,et 
par l'office national 011 par SOli préSÎldcnt, sa commis­
si'ln permanente ou le secrétaire général. , ' 

Les avis prévus aux numéros 10 , 2°, 3" et (je ne 
sont exécutoi.res qu'après avis de l'office national et 
approbation du ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre. Les délibérations dU conseW­
d'administration relatives aux_ marchés, traités,. baux 
et locations d'imm(l"bles sont exécuto:res après ap­
probation par le gouverneur général ou le chef 'du' 
territoire; les autres délibérations sont exécutoires' si, 
dans le délai de quinze jours, le gouverneur général 
ou le chef 'du territoire n'a pas demandé qu'elle • 
soient sNlmises à l'appmbation du ministre'. 

Toutefois, lorsque'les dons et legs faits à l'office 
sont 'grevés de charges, conditions et' affectations 
immobilières, l'autorisatkln de. les accepter ou de les 
refuser' et, lorsqu'ils donnent lieu Il, des réclamations' 
des familles, l'a'utorisatbn de les accepter est donnée 
par décret rendu en -conseil d'Etat. ' :' 

Les délibérations du conseil d'administrration sont 
prises à la majorité de~ ,mempres présents. 

Ell eas de partage des '.'oix,la voix dt! président est. 
prépondérante. 

Les 'délib'érations ne sont valables que si la moitié ' 
plus un au moins des membr.es en exercice assis~en\ 
a la séance. 

Lorsque le nombre des membres présents n'atteint 
pas le 'quorum, les délibératiOllS sont renvoyées à la 
séance suivante pour laquelle les convocations sont en,­
v'oyéeB par lettre reéommandée. Elles sont alors 
valables, quel que soit le nombre des présents. 

Les 'procès-veroaux sont signés par le président et 
, par 1e secrétaire. Ils, font m'ention des memores pré­

sents. . . 
··Dans les huit jours qui suivent la séance, une copie 

des délibération's, du conseil d'administration est en-. 
voyée au gouverne-ur général ou au chef du territoire. 

Celui-ci peut, dans un délai de 'dou",e jours 'à dater;' 
de la réception, soumetlre ces 'délioérarions 'à l'ap'pt<>-, 
bation de l'office national. 

Dans ce cas, l'exécution' de la délibération est 
S'l1spen'due jusqu'à la décision de l'office national, qui 
doit intervenir dans le délai de 'deux mois à <later de sa 
réception. 

Passé ce délai, la délibération est exécutoire. 

ART, n. ~ LeconseH d'administration choisit dans 

son sein une commission permanente don! -la· compO­

sition 'est soumise à l'approbation 'cle l'office national: 


Il peut être créé au sein de 1a commis~ion perma­

nente tme ou plusie-urs sous-commissions dont fa com­

position et les attributions sont fixées par délibéra­

tion 'du conseil d'administration. ' , .! 


'La com'mîssion permanente se réunit 'dans l'inte!'­

valle des sessions du conseil 'd'administration. Elle; 

:ctélibère sur lesdem'andes individuelles tendànt'à l'ob:; 

tention 'des compléments 'de salaires, subventions, allO" 

tations, prêts, seaours et avantages 'cletoute naturé 

insti~es par la loi ou par l'office national en faveur 
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des ressortissants' de cèlui-ci cr pour le service des-, 
quels des crédits sont ouverts aux budgets des offices 
d'ouire-mer, ' 

Elk,est chargée des attributions dév91ues à l'office 
en matière d'emplois réservés aux anciens militaires 
pensionnés pour infirmités (le guerre, ainsi qu'aux 
veuvd et orphelins de guerre_ 

Elle émet son avis: 
10 Sur les demandes d'avances et d'avantages Qivers 

instruites pour le éompte de l'office national; " 
20 Sur les demandes de cartes de combattant for­

mulées en applicatii:Jn de l'artide 4 du décret du 1" 
jùil1et 1930 et sur les retraits de cartes effectués en 
application de l'articlc 11 dudït décret; 

30 Sur toutes autres questions quïlui sont,soumises 
sur l'instruction de l'<office national. 
, La commission permanente et les sous-commissions 
sont présidées parle gouverneurgénêral ou 'le chef 
du territoire ou, en cas d'empêchement, par un vice­
président élu par eHes ,et choisi dans leur sein, 

LeltfS délibérations ne sont valables que si un 
quart au moinsaes membres en exercice assistent à 
la séance, ' 
'Elles sont prises', à la majorité des' memb.es pré­

sents, 
En cas de partage d.cs voix, la voix du président 

est prépondérante, ' 
Les procès-verbaux sont signés par le président 

et le secrétaire, Ils font, mention des. membres pré­
sents, ' 

Dans les huit jours qui suivent la séance, une 
oopie des délibérations de' la commission permanente 
est envoyée au gouverneur général ou au 'chef du 
territoire, qui peut, avant exécution, les soumettre à, 
l'approhation du conseil d'administration, 

, ART, 12, La commission permanente peut choisir 
dans son sein un délégué permanent autochtone auprès 
!iu secrétaire "général de l'office, 

ART, Ù, Des ,recours peuvent être formés par 
'Iout Intéressé contre les décisions' des SOllS,-commis­
sio,!s, dans les trente jours \:le leur nQtification, devant 

·la,oommlssion permanente qecJi est saisie dès sa pre­
mière réunion_ ' '-- , 

Des reern,rs peuvent être formés par tout intéressé 
contre les déosions de -la commission permanente, 
dans les trente jOUr8 de leur notifiea'tion, devant le 
conseil d'administration de l'office qui en est saisi 
dès sa premiJère rélUlion, .... , 

Des. r~cours penvent être formés par tout intéressé 
contre les dédsionsdu conseil d'administration de 
l'office, d'ms les liente jours de leur notification, de- ­
vant l'office national qui en donne connaissance au 
gouverneur' général ou au chef du territoire, D,ans le , 

'" déJa,i maximum de trois mois à dater de cette commu­
nication le gouverneur général ou le ehef du territoire 
transmet le dossièr du recours, avee son rapport à 
à l'office national. 
, Au reçu de ce"t envoi, l'office national statue sur 

mémoire par des décision3 qui doivent être motivées 
"et qui ne peuvent,' être attaquées devant. le conseil 

!d'Etat que pour excès de pouvoir ou violation de la 
. , loi. ' ' 

ART, 14,: _ Les memb;es du colls~il d'administration '1,",1, 

doivent êtré choisis parmi les personnes présentant 
toutes garanti.:s de compétence et dè' dévouement, 
en prenant garde que soit assurée;' dans toute la " 
mesure du possible, la représentation \:les diverses ca- , 
téglOries soc:ales et des divers secteurs du territoi~, ~I 
Cependant ces indications' générales ne doivent, en ~ 
aUCun cas, gêner la libre "désignation de leurs '-re.. ,'~, 
présentant. par 'lesgroupements, • î 

FollctiOftllem6nt. ' ~'; 

ART, 15. - Sous l'aUlorité du président, le secré: ,j 
~ 

taire général assure le fonctionnement de l'office' "'; 
dans l~s -conditions fixées par le' prés~nt décret. '1 

Il prend toutès mesures utiles au fonctionnement de '! 

l'office, Soit en vertlt des pouvoirs qui lui sont re- '1 
COnnus par le 'présent décret, soit en vertu des 'd'élibé- ," " 
rations du conseil d'a'dministration ou de la commis- l 
sion pennanente, ~ 

Il represente l'office en justice et, d~~s tous les ~, 
actes de la vie civile, ' ' 

11 a sotts ses ordres le personnel de l'office" ~ -'J 
, 

11 a entrée avec voix consultative au conseil d'admi-' ~ 
nistration; à 'la commi~sion permanente et aux sous- .,~ 
commissions. . .. (,~ ..' 

ART, 16. - Les fondions de ;ecré!;ùre' général de " 
l'office sont confiées à un fOlictioflnaire, ancien corn\", . ~ 
battant, appartenant à un cadre général du ministère 
ne la France d'outre-mer, du ministère des auciéns':' 
dombattants et \~ctimes de la gilIerrc ou de l'office na- " 
tional des anciens combattànts et viCtimes de la g<uerre, ,~ 

Ce frmctionnaire doit être, s'i,1 relève du ministère 
de la France d'outre-mer, au- moins du grade d'admi­
"istrateur oc 20 classe des ,colonies 'ou d'tlll grade ", 
équivalent' et, .,'H relève du ministère des anciens 
combattant~ et vii1imes 'de la guerre ou de l'office 
~~tional des ancdiens COdmbd~ttalnt,s, et ViCtim;S'I"dde la~ 
·,,~trre au mOins u gp:, 'e a( mlnlstrateur C1VI, e 2· l 
classe ou d'un grade équivalent. ' ,~ 

ART, 17, - Le secrétaire général de l~office est j
nommé par arrêté 'du ministre ,\ie la France d'outre- -1 
mer contresigné par le ministre des, anciens corn. ,~ 
battants et victimes de la guerre_ '] 

ART, 18, - Le président de l'offkc, pelit, Sans- 'S 
autorisation préalable,' accepter provisoirement ou à , 
titre conservatoire les dons et ,legs qui sont faits à .~ 
l'office, ~j4' 

ART, 19, - En cas d'absence momentanée oU '~ 
d'empêchement" le secrétaire 'général peut se faire' ,] 
suppléer dans ses fonctions ,'par le secrétaire" ,adjoint; 
OU, si l'office ne comporte pas d'emploi de secrétaire ,,1 
adjoint, par ,Je fonctionnaire désigné à 'cet effet sur ,~ 
sa proposition par le présidént dë l'office, "_ ~ ii 

ARY,20. - Un ,rapport détailfé sur le fonctlonl1e-i 
ment ,de l'office èst préparé, chaque année, par le 
président," soumis i! l'approbation' du conseil d'admi­
nistration qui le transmet, avec ses observations, à ' 
l'offtce national et au ministre ,dé ra ,France d'outre- j 
mer. ~ 
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. 	 R.tgime financier. 
ART. 21. - Conformémcllt aux, disP'>s~ions du dé­

cret, ·d:û.31 ~décelJ1bre Hil2 sur le régime financier 
des colonies, les Jlltvices financiens de l'office' s'exéc 
(JUteqt par gestion ,et' par. exerclce et il.en est ren'du 
compte de la in~memanière. 

ART. 22. - Les réssources de l'office oompren­
nent: 

, 10 ,Lés subventions de l'office national des anciens 
oombaltants,et victimes de la guerre, des collectivités 
et, étab1issements pnblics' locaux, des personnes Ou 
associati.:ms privées; '. 

20 Le produH des dons et legs faits à l'office dans 
les conditions prescrites par l'article 4 de la loi du 

: 4 février 1901 !!urla tutelle administrative en matière 
de dons et legs.' ' . 

Toutefois, les dons et legs faits sans charge, con­
dition ni affectation immobilière et qui ne donnent 
pàs Iieu à. réclamation, peuvent être acceptés ou re­
fusés par le présitfent en séance du conseil d'adml­
nistraUon de l'offiCê, après autorisation du gouver­
neur général ou <lu chef du territoire; 
, 30 Toutes autres ressourceS' qui pourraient êlr~ 
affectées à l'office.' ' , 

. ART.. 23. - Les dons,' légs et libéralités de toute 
nature faits· à i'offîcè sont exempts de tous droits 
de mutation: 

'ART. 24., --Le gouverneur général, le chef du 
territoire, suivant le 'cas, détermine par arrêté,après 
avis dutrésorler général ou du trésorier:payeur, du 
territoire, les formes d!.! budget et .des comptes, 
la tenue des livres et des ,écritures, ainsi' que la no­
me,nclature, des 'pièces justificatives de .recettes et de 
ç1épenses. 

. ART. 25. -,Les projets de budgets primitif et addi­
tionnel 'préparés par le président et délibérés par le 
conseil d'administration de l'office sont approuvés pat 
le ministre des andens combattants et victimes de· la 
guerre' après avis tlu comité d'administrâtion de l'omce 
national 'des' ,anciens eambatlants et victimes â~ la 
guerr,e et modlfkafion, siil y a.qieu. .' '. 

ART. 26. En 'cas 'd'urgence, le budget peut être 
ren'duprovisoirement :"xécutoire par le .gouverneur gé­
néral oule chef :du territoire, suivant le cas, à la oondi­

. tian, toutefois, que .Ja subvention de l'office national 
. n.èy soit menti()nnée que ponr mémoire. Le projet de 

btidgèt rendu provisoirement exécutoire est approuvé 
par le ministre 'des anciens oombatfantset ,'ÎctÎmes de 
hi guerre, après avis du comité' d'administration 'de 
l'office 'national et modification, s'il y a lieu. 

,. 	 . Ct 

ART; 27.. - Les fonctions d'ag;ent oomptable de 
l'Qffice . sont remplies par un comptable du Trésor. 
désign(~ en accord a\t.ec le t:césoner général ou le tréso­
rier~pa:l'€iUr du teL'liilolte considéré. : . 1 ; : 

L'agenfcompfable est justiciable de la cour 'des 
rompt~s et soumis aux vérifiçatlons ~e l'inspection 
du ministère de la France d'oui re-mer. 

ART. 215. - Les opérations. de recettes et de dépe~­
ses sont effectuées par l'agent eamptab1e d'iargé' senl 

. et Wus sa responsabiltté, de 'faire toute dmgence pour 
assurer la rentrée 'des revenus 'et des créaIJces) legs; 
donations et autres ressautc>,s :de l'office, de faire prO­
céder contre les débiteurs en retard aux exploits, 
significations, poursuites et commandements, à la :re­
quête du président et d'açqurtter les dépenses m'an­
datées par celuied: . 

.ART. 29.. Aucune dépense ne peut être eu'g!lgée 
que par le président de l'office et dans la limite des 
crédits 1'égulièr~ment inscrits au budget. 

Le président de l'office est seul chargé de la liqui" 
dation et de l'ordi:>nnancement des 'dépenses ainsi 
que de l'établissement ,et de la transmission etes titres 
d'e recettes à 1'agent comptable. 

AIH. 30. Les fonds libres de l'office sont versés' 
en compte courant, SanS intérêts, au Trésor. ­

Le conseil d'administration 'de l'office ,peut décider, 
sous réserve de 'l'approbation de son président, que 
les fonds excédant 'les besoins prévusseront pl.acés en 
vaIeur d'Etat. ~ 

ART. 31. '- Le conseil d'administration·de -'l'office" 
délibère Je 31 août. 'de chaq'uc année, au P.1u,s ta'rdi . 
SUr le compte administratif de son président et sur le 
compté de gestion de l'agent comptable. 

Le compte administratif 'est approuvé par le ministre 
des ancieps comba'ttants let victimes de la guerre après 
avis du comité d'administration de l'office national. 

Le compte de 'l'agent comptable \:Ioit être déposé 
au greffe de la cour des comptes· daus le courant du 
mois 'de novembre qui suit Il\. clôture de. l'exercice. 

ART. 32. - 'Sous réserve 'des dispositions du pré­
sent décret, l'établissement et l"exécution des budgets 
<les offices_sont silum\saux prescriptions roncernant 
la comptabilité des services locaux. 

. . 
ART. 33. - ·En cas de suppression d'un office, les 

valeurs provenant de dons, legs et libéralités. faits 
à l'office. avec affectation sp'édale aux anciens cam­
battants et victimes 'de la guerre du territoire sont' 
attribuées, par arrêté 'du gouverneur général ou du 
cIlef du territoire, à des établissements publics Oll 
reconnus d'utilité publique 'du territoire, susceptibles 
d.'exécuter l~. intentions 'des donateurs. Les fonds pro­
venant des subventions 'de l'office national des anciens 
combattants et victimes :de la guerre sont reversés' 
à cet établissement. 

ART. 34. - Le gouverneur général, ou le c(ief du 
territoire, suivant le cas, l'ixe par arrêté après avis 

.- du conseil d'admillistration kie l'office et avis confor. 
'me du comité d'administration de l'office national, le 
statut, l'effectif et na rémunération âu personnel. 'adjoint 
au secrétaire général. .' 

TITRE 11 
COMITES LOCAUX 

A. 	 - Comités loct/u.x agissani 
par rMtégatiOlt de l' olfice. 

ART. 35.-- D~s les ter,ritoires groupés· 'en gouver­
nement général, il peut être institu~ sur proposition ­
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du co'nsei! d'administrati.onde l'office; par -arrêté du 
gouverneur ,gén'éral, \ln comité local délégué de l'of­
fice au' chef-lieu Ae .chacun des territ.oires (provinces 
ou circonscriptions autonomes à Madagascar). Ces 
arrêtés fixent la Icomposition des comités, le mode de 
nomination de leurs memhres, leur organisati.on, les 
attributions qui leur SOl1t déléguées et l'éten'due die 
leur circonscription. ' , 

B. - Comités locaux érigés 

en 'établiSse//letits publics d'Etat. 


·ART. 36. - Si l'importance numérique de le.urs res­
sortissants le justifie, les comités locau.x pourront 
être constitués en· ,étahlissements puhlics d'Etat par 

. décret contresigné par le ministre Iles anciens comhat­
tants et victimes de la guerre et par le ministre de la 
France d'outre-mer. 

Ces décrets fixent la composition des comités lo­
caux, le -mode «le nomination de leurs memhres, leur 
organisation, leurs attrihutions .et l'étendue de leur 
circOnscription. • . 

ART. 37. - Les reS5·~urces de ces comités comprcn-' 
nent: 

10 Les suhventions des collectivités et étahlissements 
Pllhlics l~caux, des personnes ou associations privées; 

20 Le produit Ides dons et legs faits .directement au 
comité local et 'dont il aura la lihre disposition en 
capital et intérêts. ' 

" L'acceptation de ·ces lihéralités est Soumise aux 
'con'ditions fixées par l'article 22 (§ ,2) du présent 
décret »; , 

30 La. quotecpart qlui peut lui être attrihuée par 
-l'office dont il ,relève sur les r·essources de cet office. 

ART. 38. - Les dons, legs et libéralités de toute 
nature faits aux comités locaux sont exempts de 
tQus'droits de mutation. ' 

ART. )9. - Le projet de hudget préparé par le 
pIiésident et délihéré par le consei! d'administration 
d)l comité local est approuvé par le président 'de 
l'office dont il relève, apr.ès avis du conseil d'admi­
nistration de cet 'Office. 

ART. 40.. :- Le gouverneur général détermine, par 
arrêté, après avis du. trésorier général ou du tré­
soriel~payeur, les formes 'du budget et des comptes, 
la tenue . des livres et des écritures ainsi que la 
nomenclature des pièces jnstificatives des recettes et 
des. dépenses. . 

'. 

ART: 41. - Les fonctions d'agent comptable du 
romité local S'Ont remplies par un comptable du 
Trésor désigné par le président, après accord avec le 
trésorier général ou le tresorier-payeur dn territoi·· 
re collsidè·é. 

L'agent ·comptable esi justiciable de la cour des 
comptes et soumis aux vérifications de l'inspection 
GU ministère' de la France 'd'.outre-mer. 

'.' ART .. 42. - Les dispositions Ides articles 28 à 33 dl( 
présent décret sont applicables aux comités locaux. 
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. ART. 43. -. [e service administratif du comité 
local est assuré, sous l'autorité du président, par un 
chef de service \lésigné par le gouverneur général sur 
proposi tion du gouverneur cheLI~l'·territoire (de pro­
vince .ou de circonscription autonome), qui fixe, après 
avis du oonseil d'administration de l'office et avis 
conf·orme du comité 'd'administrationde l'office na­
tional, la rémunération allouée. à cet agent ·et av! 
personnel qui lui lest éventuellement adjoint. j, 

ART. 44. - A la fin de chaque exercice, le pré- :, 
sident du comité local adresse au président de l'office 
dont il relève lun rapport sur les résultats du fonction. 
ilement du comité local. .. 

AllT. 45. - Sont abrogées toutes dispositions con- ; 
traires au présent décret, .et, notamment, celles.. du . 'j 
décret :du 24 ,novembre 1937. . . 

Toutdois, les dispositions . financières· actuellement 
en vigueur sont maintenues jusqu'à la parution des 
arrêtés prévus à l'article ;14 du présent ·décret. 

ART. 46. - Les ministres des anciens combattants 
et victimes de la guerre, de la France ;d'outre-mer, 
des finances, S'Ont chargés, chaeunen ce qui le.. con­
cerne. de l'exécution du présent décret,' qui sera 
publié au Journal ôfficiel 'de la République française. 

Fait à Paris, le 28 janvier n948. 
SCHUMAN. 

. Par le Président du conseil des minisg-es: 
Le ministle des alLCiens cdmlmftanls 


et victimes de la guerre, 

Francois MITTERRAND: 

. Le ntiJtistre de la FralLCed'o'uire_mer, - cc 

Paul COSTE-FLORET. 
Le 'I,ùüsire des tifUlllCes, 

et des affaires écoJiomiquos, . ,~ 

, 

René MAyER. 

Le seclélidre d!Etat au budget, 
Maurice Boul{oÈs-MAUNQURV. 

Récompe1lses hO!forifiql/es 

Par arrêté du ministre d!,. la France d"ou!re'mer 
en date du: . );.-:-; 

5 décembre 1947. :... Les rêcompens.es hbnorifj). ,'i 
ques ci-après sont ,\ccordées avec effet :du. 14 guillet, 
1947 aux instituteurs et institutrices dont les noms sui- :ij. 

/ vent, en service dans 1~5 territoires d'·outre~iner: 

Médai4fe. de bronze 
M.M. · .

Combes René . . . 	 - . 

Mel/tion hOlLorable 
M.M. 	 • . 1. 


Ajavon Henri 

Akoueson François 

Amédégnato ·RiCha·rd 

LawsOn Joseph . 

K®anvih Laurent 


. . 
· ­

http:r�compens.es
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1 • ",

Par arrêté du 'ministre de l'Education nationale en 
date du: 

n j:léceh)bre 1947:' ,- Les récompenses honori­
fiques ci"après sont: acoordées au titre de 'l'école du 
jour -et,'avec effet dU 14 'juillet 1946 aux instituteurs 
et ifistii/utrices, dét.achés daris 1à France d'outre-m~r, 
dont les noms suivent: . ". ~ . . 

. Médaille de brome 
. . .M. Champi~~ Albert .'. Togo 

ACTES Dl) POUVOIR LOCAL 

Doua.... 

Taxespscafes 

'DELlÈiERATfON No 3/47/0. du 6septembr.e 1947 
de l'Asumotéè Représentdtive du Togo lend(mt à 
re4ever . les taxes .fiscales ddlian.i!èresapptloabtes â ~ 
l'impodniiott et à l'e.'!po-fftttlott de ce"'aittes marC/Mf/­
dises. 

L'Assemblée R,:présentative du Togo; . 
Uélibérant cotlformérncnt aux dispositions de l'article 34 


du déeret nO 46·2375 dU 25 octobre' 1946 portant création .c(e

l'Assemblée Représentative du Togoj , _. .', ' 


Vu l'arrêté 16cal no 836{Cah. du le, novembre 1946' pro­
mUlguant, dans le .territoire du Togo, le décret susvisé du 25 
odobrel946; . , " 

Vu le'. an'étës locaux (Togo) ou généraux JA.O.F.) fixan~ 
"~s droits d'importation ou d'exportation actuellement en VI­
gueur _et notamment ·les- arrêtés locaux nO 228/0, du 25 mars 
1946, 521/D . •du 18 septembre 1945, (respecftvement relatifs 
aux. droits riseaux d'lmPQPtation SUt l·es tabacs fabriqués, 
lès' 'boissons distillées "et liqueurs, les allumettes et les 
taba~ -en feuilles) ainsi que les arrêtés généraux l\Q' 

'5012{F. du 11 "ov;ambre 1944, 2510{F. du 17 juillet, 1942, 
respecthrement relatifs aux droits fJSCftux. d'exportation sur 
les peaux brutes de reptiles et autres' animaux,' les peaux et 
p'eHeteries ! préparées, les pelleteries ouvrées et confectionnées-" 
et les pellelerie. brutes); . . 

A adopté dans sa séance du 6 septembre 1947 les 
dispositiol1s dont la' tenêur suit: . 

AgTIeLE UNIQUE. Pour compter d'une date qui 
·s.efa· déterminée comme il est indiqué. à l'article 56 
du décret susvisé du 25 octobre. 1946, les taux des 
dwits fiscaux· institués ·par les arrêtés également;, 
susvisés, sw' les' marchandises ci-après désignées 
sont modifiés' CQmme suit: 

N°: du tarif' 
Vnité. et de la 

Désignatipn des m~rchàndises .Quotité des droits
nomenclature de p'ercèption 

officielle 

. l, -' Droits fiscaux à l'importation 

Deuxième section 

MATIË:RES VÉGÉTALES 

CHAPITRE VII. 

Fruil.s ef Graines' 

156 
1170 h 

Fruits frais' non forcés: Noix de colas. 
Noix de colas desséchées (en,tières ou morceau) . 

Le kg. Ilet 
Le kg. net . 

14 frs. 
14 frs, 

. . 

CHAPITRE VIII. 

. Dellrées coloniales et conSOlnnlt:lticm 

202-203 
204 à 207 

235 

Sucre ~ bruts:..en poutlre et vergeoise. . . . 
or '. raffinés et assimilés: candis et autres:. 

. Tabacs en feuilles ou en côles • 

100 kg. net 
100 kg. net 
Valeur 

380 frs. 
. 430 frs. 

130';1, . 

236 
237 
238 

Tabacs fabriqués. ~. 
cigares . 
cigarettes 
autres . 

Le kg. net 500 frs. 
500 frs. 
400 frs. 

CHAPITRE XV. 

Boissons' Prohibé. 
·alcools de traite Prohibé sans changen,ent 21.500 fr. ' 

j'hectolitre d'aléool 'pureaux de .vi-e de toutes sortes. hectolitre d'al_Boissons .j avec J')linimum de percep- ,388 à 397 ,autres .alcools proprement dits ou espHts cool pur ou bec.distillées tion de 8.600 fr.l'hectolitre 
. liqueurs . tolitre dé liquide de liquide· 
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Ji/., du tarif 

et de la 


Î1omè~clatil re 

officielle 


1.422 

\ 

33 il 28 

inclus 

34bà37b 

39 

, 

920 à 924 

944 
- 944b 
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Unité 
, Quotité des droitsDÈSIGNATION DES J\tARCHANDlSES 

de perception 

Trol.lime .action 


MA'rrSRES MINÉRALES· 


CHAPITRE XXXIII. 


Ouvrages t'tIl Jn~tière.f diverse.ç 
Allumettes 

_ 
(pour les boites qui coutiennent plus de 100 allu 
mettes le droit de 0 fAO est dO: pour chaque centaine 
ou fraction de centaine) W • 

Il, - Droits flacau.. à l'exportation, 

Première .ection 

MATIÈRES ANIMALES 

CHAPITRE IL 
Produits et déPouilles d'animaux 

Peal~X br.utes (vertes. séchées; salées, arséniquées etc.) 
autres que les peaux de reptiles; saurie'ns. hydro­
sauriens,ophidie.ns" • . ~ 

Peaux brutes de rep.tiles, s3',1rien!l, hydrow.sauriens, 
ophidiens • 

Pelleteries :brutes _ 

Quatrième aection 

'PABRlèATlON ­

t de bovidés 

Pe"ux préparées' (simplement 1· de reptile., sa u-
tannées. corroyées ou autre- riens hydro-sau­
ment) .". . . . . . . riens, ophidiens 

, ." ,autres. 
Pdlleteries ,ouvrées. con.fecrion né,es. 
PeHeterie~ préparées: simplement tannées, corroyées 

ou autteqsent 

Fait et délib'éré en séance publique à Lomé, le 
6 septembre 1947. 

Le PréSident de t'Assemblée Représentative, 

S.OLYMPIO. 

Le SeCrétaire de l'AR.T.,. . 
,R. TRÉNOU. 

, 

. Appr()uvée par d4crein,l" 48-149 du 26 janvier 1948 
(J.O.Tog()du 16}éviter 1948 - page 284) " ',' , 

la balte de 100 
au plus 

• 

, 

Valeur 

, 

100 kg. brut 

" 

Vateur 

,- ­ " 
Sanctions discipl{no;res ­

•ARRETE No 766jP. da 31 octobre 1947. 

LE GOIlYEI{NEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER. DE LA_ LÉGION Ô'HO~f\ŒU~, -­

Cl<.OIX DE' GUER.R.E - MtoAtL1..E DE LA RtsISTANC~ 
COA\MtSSAIRE DE LA RÉPUaL,IQUE Au TOGO. ' . ..... ' '\ 

Vu le décret du 23 mars 1921 dé!el'minan! l~,.•fuibutipn$ ; 
et-les pouvoirs du Commissaire' de la, R,épubJique au Togo i _ ., ' 

. 

'. 

20';/, 

30%. 

30% ­

.: 

400frs, 

30~{ 

20'Y., 
30% 

30';/, 

\, 

http:sauriens,ophidie.ns
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Vu le décret du 3 janvier 1946' portant iéorganis"ation 
adrttinistl'ative du Territoi~ du Togo et création d'assemblées 
r:epréseQtativ~ j . 

Vu l'arrêté nO 28BjP: du 7 juin '1945 fixant le statut général 
de~ cadres l'Ocaux af.ricaiI;lS"' !=lu territoIre du Togo; 

Vu l'avis émis· ..par l'Assemblée' Représentative dans sa 
séaI\ce du 10 septembre 1947; 

.Le Conseil pr·ivé entendu j 
Sous .réserve d'a'pprob.~tion mini.stériellej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - .L'article :n de' l'arrêté nO 
:i88/P. du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
cadres locaux africains, du territoire du Togo est abro­
gé ét remplacé par le suivant: 

ArtiCl~ 31. (nouveau). ---,- L~s' peines disCiplinaires 
, applicables au, personnel 'des cadres locaux africains, 
du territoi~e dll Togo 'sont les suivantes: 

a) Stincllon' prononcée par le Clief da Servit!e 
ou de 'CircoflScf1plion .' 

la réprimande. ' 
Il est rendu compte au>Commissaire de la Répu­

blique qui peut poursuivre 'l'application d'une peine 
plus élevée. 

b) Sanction prononcée par le CommÏ5saire 'de la 
, , " République: 

Je blâme ave_c inscription au dossier. 

c) Sanctions pro,wnl'ées 'par te Comm'issaire 'de la. 
République aprèS' avis fi'un conseil d'enquête: 

1"' ,-' le retaid dans l'avancement à l'ancienneté 
dans la limite maximum 'd'une 'année; , 


')p - la radiation du tabléau d'-avancement; 

3" - le déplacement d"office; 

,40 ~ l'àbaissement de classe ou d'échelon; 

50- la rétr(ygradation; , 


"60 '--:- l'exclusion' temporaire de foncti,on pour ).ll1e 
durée ,ne pouvant excéder six m<:>is, et privative de 
toute rémunération; 
,,7<>'- la révocation' sans suspension de droits à 

pension; 
8d ,- la, révocation avec suspension de droits' à 

'pension. 

ART. 2. ~'Le' présent arrêté sera -enregistré, publié 
et' communiqué partout où.. besoin sera. 

,,' ." Lome, le ,31' octobre 1947. 
, J. NOUTARY. 

Approbaiion' mini5térielle notiti'l1e par D.M.,no 5382/ 
A/Pel/OF. 'da 29 janvier 1948. ' 

ARRETE No 793/P. 'ifp. 10 novembre 1947. 


-LE GOUVERNEUR pES COLONIES, 

CHEVAl.JER DE 'LA LtGl9N ;O'HONNEUR, 


CROIX DE O~ERRE .:.-. ,MWAILLE DE LA RS1STANCE, 


COMMISSAiRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
V~ ,.1~· décret'" du .23, m,ârs·· 1921 déterminant les ·attributions 

et, les' pouv6i:rs, dl{ ,Çomm~aite. de la République au Togo; 
Vu' le :'déc,ret l du 3 .îan,viet, 1946, portant réorganisation

administrative du: territoire ·du Togo ·et création·. d'assemblées 
représentatives'; , 

Vu le règlement intérieur du 24 fév·rier 1944 concernant Je 

personnel atL'dliaire des cercles, bureaux et serVlces du terri­

t'Ou'"e du Togo; 


ARRETE: 

ÂRTICLE- PREMIER, -- L'article ,16 du règlement 


intérieur du 24 févri"r 1944 çoncernanf le personnel 

auxiliaire, des <oercles, bureaux et~ ser·vices du terri!­

toire du Togo est modifié, comme suit : 


« Article 16. (nouveau). - Les san,ctions disdplir 

paires applicables au personnel auxiliaire sont les 

suivantes: ' • 


10 - la réprimimde;, 

20 - la suspension de fonctions; 

30 - le licenciement. 

La réprimande eS,t infligée par les Chefs de service,' 


de bureau ou 'de circonscription administrative. Ampli ... 

tion des décisions sera adressée au Commissaire de la 

République ». , 


Le reste sans changement. 

ART. 2. ,.. Le présent arrêté sera enregistré, publié, 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 10 novembre 1'947. 
J. NOUTAllY. 

----'----'-­

Suppres.sions d'examel1s· pro/e~sionne's 

ARRETE No 767/P. du 31, odobre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE ,LA Ll~:GION D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE - M~nA.1LLE DE L,\ RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE ~A RÉPUBliQUE AU TOGO, 
VU le ·décret du·23 mars 1921 défeiminant les attributions et 


les pouvoirs du .Çommissaire de la République au TogO~ 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. 

administrative du territoire.... du Togo et création d'assem­
blées représentatives~ . 


Vu l'arrêté nO ·288jP. dl1·7 juin .194.~~ Th:ant le statut général 

des cadres locaux indigènes du terrifolr~ du Togo; 


Vu l'avis émis par 1'Assemblée Représeiltative· dâns sa 

séance du 9 octobre 1947; :.' 


Le conseil privé entendu; 

Sous réserve d'approba~ion ministérielle; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' Les sections: 
A) - Examens professionnels pour l'acèessionà 

-la classe exceptionnelle 'du grade de·principal. 
B) - Examens professionnels pour le passage, des 

Imoniteurs ou' monitricès adjoints de '1re classe et des' 
infi~miers ou infinnières principaux de 1re classe aux 
grades de moniteur 'DU monihice ordinaire de 2e classe 
et d'infirmier ou infirmière en chd de classe de3e 

l'annexe IV à l'arrêfé no 288/P. du 7 juin 1,945 fixant 

le statut général des cadres locaux indigènes du terri. 

toire ,du Togo, sont et demeurent abrogées. 


ART. 2. - Le présent arrêté serà enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le, 31 octobre 1947. 
J. NOUTARY. 

'Approbaiion ministiriellf! ~otiNée par D.M. n~ 5382 
A/Pel/GF. 'du 29 Îanvier 194,8. 

,~, 
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ARRETE No 768/P. da 31 octobre 1947. 

. LE GOUVERNEUR DES COL:ONIES, 
, CH-EVALIER D.E LA LI~,OION n'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MéDAILLE DE LA RËSIST ANCE, , 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du .Commissaire de la République au Togoj 

-Vu le. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admi~istrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté no 289/P. du 7 juin 1945 fixant le statut parti­
cul~r· du cadre local des commis d'administration; 

Vu -l'avis· émis par l'Assemblée Représentative dans sa 
séance du 9 octobre 1?47; 

Le-' conseil privé entendu j 

Sous .réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'artiCle 6 de l'arrêté no 
289fP. du 7 juin 1945 fixant le' statut particulier du 

·cadre local des commis d'administration est et demeure 
abrogé: 

.ART: 2. - Le présent arrêté seràenregistré, publié 
et- communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre 1947. 
j. NOUTARY. 

Approbati,on ministérielle ItOti/iée 'PM D.M. lio 5382 
A/Pel/GF. da 29 ;attvf.er 1948. 

ARRETE No 769/P. da 31 octobre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LémON 01HONNEUR., 

CR.OIX DE' GUERRE - MËDAILLE DE LA RËSISTANCE, 

COMMISSAIRE. DE -LA R~PUBLlQ()E AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

êt les pouvoirs du Commissaire. de la Ré.publlque aU Togo; 
',Vu le déç:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et_ création d'assem~ 
blées représentatives j 

.. _Vu· l'arrêté no 291/P. du 7 juin 1945 fixant le statut parti. 
culier du càdre local des Infirmiers et Infirmières j 

Vu-. l'avis émis par l'Assemblée Représentative dans sa 
séance du 9, oct~brc 1947; 

Le conseil privé ~ntendu j 


.Sous' ré~rve d'approbation "ministérielle; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article. 16 de l'arrêté no 
291/P. du '7 juin 1945 fixant le statut particulier du 
cadre local des infirmiers et infirmières est 'et demeure 
abrogé; 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
èt QOmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre 1947: 
j. NOUTARV. 

ApJ!Tobation ministérielle /lOti/iéepar D.M. lio-~382 
.A!Pel/ÙF. iJu 29 ;attvie,- 1948: .' _., .. ' 

ARRÊTE N° 770 P. da 31 octobre 1947. 

LE GOUVERNEUR: ·DES COLONIES, 
CHEVALIER- DE LA LéOlON - n'HONNEUR, 

CR.OIX DE OUERR.E -' MtOAILLE. DE LA RÉSISTANCE,. 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,· 
Vu le décret du 23 mars 1921 'déterminant le"s attributionS 

'et les pouvoirs' du Commissaire de la République au -Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorKanisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assein~ 
blées représ~ntatives; 

Vu l'arrêté no 294/P. du 7 juin 1945 fixant!e statut parti··" 
culier du cadre local des Agents des Douanes; . .j 

Vu l'avis émis par l'Assemblée Représentative dans sa 
séanœ du 9 octobre 1947; 

Le conseil privé entendu; 

Sous réserve d'approbation ministérielle: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 4· de· l'arrêté no 
294/P. du 7 juin 1945 fixant le statut particulier du 
cadre local des agents des Douanes est et demeure 
abrogé. 

ART. 2. - Le présent arrêté seraenregistréi publié 
et communiqué partout.- où besoin sera. 

. Lomé; le 31 octobre 1947. 
J. NOUTARY. 

Appl'obation mimstérielle ItOU/Me 'PM D.M. nO'!i382 
A/Pel/GF. du 29 ianvier 1948. . ­

ARRETE Nd 771/P. ~31 octobre 1947. 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, : of 

CHEVALIER. DE LA LtOlON n'HONNEUR, 
CR.OIX DE OUERR.E - MËDAILLE DE. LA RtsIS"I:ANCE, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLlQUE AU 1:000, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant--].,,; attributions 
et les pouvoirs du .Commissaire de la République a:i.t~·Togoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946. portant - réorganisation 
administrative du_ territoire du_ Togo et _création:- d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté no 298/P. du 7 juin 1945.. fixant le statut parti-_ .' 
culier du cadre local secondaire de l'Enseignement; - -.,' 

yu l!avis émis par l'Assemblée Représentative dans Sa 
séanœ du 9 octobre 1947; . , 

Le conseil privé entendu j 

Sous _réServe d'approba,tion - ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~. L'article 7' de l'arrêté nO .', 
298/P. du 7 juin 1945 fixant le statut particulier <lu 
cadre local seQOndaire de l'Enseignemen( est -modifié 
comme suit: 

Au ~ieu 'dB : . 

« L'accession à·la classe exc.eptionnelletlu grade 
d'instituteur ou dlinstitutrice principal ',est S!LIbordonnêe 
aux. ré{;ultats . favorables d'un exalnen profèssi~:mnel" 
donf his modalités et le programme· sont fixés en 
anne){e àl~arrêté. réglant le statut..g:énéral des. cadres 
Ibcaux du Togo ». ... - . ­

http:attvf.er
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Lire ~;~ 
({ l'accession li' la cIas.se exceptionnelle du grade 

,~'insti~te!!r ,ou d'jn~tit~trice prîn9pal ,est iSUP0!'d0nnée 
a ,I,'ob!entIon du d~plome d'aptItude professionnelle 
org~nisé, par'l'~rrêté n" 115 du 8 mars 1941 ». ' 

Le r~st,e' sans 'ch~ngement. ' 

'AWf. ,2.-' L'arti,c1e 8 de l'arrêté no, 298/P. du 7 
juin 1945 fixant le statut partidUlier du cadre local 
seCondaite de l'Enseignement est et demeure abrogé. . . .' 

• ART. 3., ~ Le, présènf arrêté sera enregistré, publié 
et 'communiqué partoJlt où besoin sera., 

Lomé, le' 31 octol:îre 1947, 
, J. NOUTARY'. 

A ppiobationmitù:>têl1élle Mtjf/Je par D.M. 1» 5382 
A/PeljOF. 'du. 29 irmvier 1948. ' , 

ARRETE Na 772/P: 'du. 31 octobre 1947. 


LE GOUVERNEuR DES COJ..ONlES, 

•.r' '~.CHEVAL!~ DE LA 'LimoN D'HONNEUR! 


. CROIX DE OU~E -. MêJ.iAiLLE DE LA RtsISTANCe. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vù 'le 'décret dù 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les wuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu lé décret' <1Il 3 janvier ,i946 portant réorganisation' 
administrativè du rerritoire du- Togo et création d'assem" 
blées représent.liv.".; 

Vu l'arrêté nQ 299IP. du ï juin 1945 fixant le statut parti-
cl,11ier du cadre laçai des aÎdes~météorologistes; . . 

YJJ .l'avis, érqÎs par l'Assemblée Représentative dans sà 
séanœ du 9 ·octobre 1947; 

Le cQJlsei~ privé',entendu; > 

, . Sous , r~rvè d'approbation ministérielle; 

ARRETE; 

ART!CL~' P,REMIER: ....:. L'article 5 de l'arrêté n"'299/ 
P.' du 7 juin 1,945 fixant .le statut :particulier du cadre 
loèal. des, aides météorologistes, est et demeure al:îrogé. 

ÂRT.,2 . ...:.., Le profsent, arrêté, sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

" 

Lomé, octObre 1947.l, 31 
J. NOUTARY. 

Approbation IIIlttistb-lelle itoüjMe 'Par D.M, no 5382 
, A/Pel/OF. ''du 29 iaJtvier 1948. ' ­

ARRETE No 773 P.du 31 octobre 1947. 

LE 'OOUVERNJ!{,lR DES COLONI"'S~ 
CHEVALIER DI! LA LtG10t-l D'HONNEUR, 


CROIX DI! GU,ERRE - MEDAILLE DE LA RisISTANCE, 


,COMMISSAllÙO DE LA' RÉPUBLIQuE AU TOGO, 
~ 

Vu le décrèt du 23 ma", 1921 
, 

déterminant les attributions 

et 1"" pé\lvoÎrs du Commissaire de IJlRépublique au Togo; 


Vu le'décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admInistrative, du territoire du Togo et création d'....mblées 

rep~tativesJ 


Vu~ l'arrêté na 301tp. du 7 juin 1945 fixant le statut parti­

éuHer du, cadre 10è,1 'des ,ssistafils de police; 


'Vu' l'aviséinis par l'ASSemblée' Représentative dans sa 

séâne<! du 9.'oc!obre 1947; 


Le.-coris.eil privé enteridu:; 

'Sous régerve_d:approbàtion mÙlistérielle; 


AR'RETE: 

ARTIÇLE PREMIER_ - L'article 4 ,d~ l'arrêté no' :i01jP. 
du 7 juin 1945 fixant le statut particulier du cadre 
·I<:>cal des 'assistants de police est et dem.eure ,abrogé,_ 

A!<T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
,et communiqué partout où besoin sera. , ~' , " 

Lomé, le 31 octobre 1947.,." 
J. NOUTARY. 

Approbation ministérielle' notijiéé par D.M. no 5382 
, A/Pel/GF, du 29 ;anvier 1948. ' , ' , , 

ARRETE No 774 P. du 31 octobre 1947. 

LI! GOUVERNEUI<' DES COLONIES, 

CHEVALIEQ DE -LA uolON D'HONNEUR, 


CROIX' DE OUERRE - MtDAILLE DE LA R~ISTANCE, 

COMMJSSA1~E DE LA RÉPUBLIQUE, AU '1"000, 


Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions etles pouvoirs du Commissaire de la République .u Togo; 
Vu le d'écret du 3 janvier 1946 porta~t réorganiSatiOli 

administrative du terriloire du Togo et cr,éàtion d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 303/P, du '1 luin 1945 fixant le' statut parti­
culier du cadre Jocal des .transmissions; . 

Vu "l'avis émis par l'Assemhlée ReprésentatiVf! dans -~. 
séance cfu 9 octobre 1947; 

Lè conseil privé entendu; 

Sous réserve 

w 
d'approbation ministérielle; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'article 6,de l'arrêté nO 3031 
P. du 7 juin 1945 fixant le statut particulier du cadre 
local des transmiss'Ïons est et demeure abroge: 

ART. 2. ~, Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre '1947. , .' , 
J. NOUTAIW_ 

Approbatinn m1nistérielle Mti/fée par D.M. dIl ;;382 
A/Pel/GF. 'da 2~ ;anvier 1948. ' ~ " 

Rlfgime de.< déplacements "":'lridemniâ horaire 

ARRETE Ml 114 P. du. 5jévrier 194à. 


LE GoUVERNEUI< DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


CR<;>!x DE GUERRE - MWAILLE DE ~A R~lSTANCE·,_ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 ma"" 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire d" la République au Togo, 
: ' Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administratiVé du territoire du Togo et. création d'assemblées 
représentatl~;' . 

Vu le décret dù 3 juillet 1897 portant règlem"llf sur If-.' 
régime 'des déplacem<:nts et des passages du personnel coloriial" 
ensemble :tous les actes subséquents qui l'ont modifié ou corn­
~~; . 

Vu le déorel du 2 mars 1910, portant règh,ment~ sur la 

solde et lèS -allocations accessoires des fonctionnaires, employ~ 

~t -agents des services coloniaux, _notamment son, article no 

ter nouveau j .­

_._-, ~-- ---"'--~~-'-'_..~.... 
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Vu 	 le décret du 13 juin 1912, modifié par le décret du 27 

. \ 	 mai 1928 relatif aux frais- de déplacement des fonctionnaires 
employés ou agents des services coloniaux ou locaux vDya.. 
g-eant.lsotélf!.~nt dans les 'colonies ou pays de protectorat; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
·des colonieS 'et les actes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté 599fF. du 23 octobre 1942 portant règlemer;t 
du réf:'ime des déplacements aU J'ogo, du personnel européen 
et . assImilé; ". 

Vu -J'arrêté nO .-119jCFT. du 19 février 1943 fixant ].( 
régime 'du déplacement .et les règles d'allocation de l'indemnité 
horaire ~es agènts du chemin de fcr du Togo: _ 
· Le conseil priv'é ~nteudll dans sa ,séance 'du 22 septembre 
l~i . . 

Vu la ,lettre 3379 AIPel/RD. du 23 janvier 1948 du 
Mil1lstre de la, France d1outrc-mer po~nt approbation; 

ARRETE: 
ARTICLE PIlEMIER.. - Les· déplacements temporai" 

res occasionnés aux agents des Chemins de Fer du 
·ToglO par l'exêrcice normal de leurs fullctions, \restent 
Sj)umis aux dispositions de l'arrêté 599jF du 23 pcto­
bre 1942 sous les réserves ci-après et l'allocation cor­
respondante prend le ~Oln d:indemnité horaire. 

ARncLE 2, - L'allocation de cette indemnité est 
soumise aux modalités suivàntes: ' _ 

a) - Elle n'est perçue que pour les déplacements 
a, une distance minimum de 5 km. de la résidence 
,et d'une durée supérieure à 4 heures. 

b) ~ Le .départ et le retollr à la r~idellce soInt 
ronstatés par Je. chef de gare ou le chef de service 
qlU",lifié, d'après l'heure réelle de départ o.u d'arrivé.e 
du train ou du moyen de locomotion cmplpyé; 

cl ' Le 'décompte des sommes acquises est !:alcu­
lé au prorata 'du nombre d'heures et de minutes résul­
tant de ces indi<:ations. Toutefois la durée du dépl/!.>­
cement est arrondie au quart d'heure le plus voisin; 
. d) - Pendant la dur·é. de ces déplacements l'in­
demnité de rés.idence reste due; 

e) Le Personnel militaire détaché reste soumis à 
son régime propre_ 

Ain. 3. ~ Les agents du Chemin de f\!!r' du 
Togo' ne seront pas frappés de la réduction prévue' 
pour les déplacements ,effectués en dehors des centres 
IUrbains. 

ART, 4. Le présent arr.êté qui abroge le" 
dispositions de I:arrêté ll9fCFT du 19 février 1943, 
aiura son effet pour compter du 1er octobre 1947 et 
sera enregistré, commulllqué et publié partout <:>il 
besoin sera. j -

Lomé, le 5 février 1948. 
J. NOUTARY. 

Chambre de Coin ••re. 
/ 

Listes électorales 

ARRET-€ N~. 85jAPA. du 26 ianvier 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLbNJES, 
CHEVAL'~ DE LA LÊGrON D'HONNEUR, . 

~OlX DE GUERF{E, M~DAILLE _DE LA,. RÉSIST~NCE, 
COfrt,\\lSSAlRE' DE L'" RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOirs du Commissaire de la Répu»liqùe au Togo; 

Vu le ,décret' du :3 janvier 1946 portant réorganisation :' 
administrative du TerritQ!re du Togo et créàfion d'assemblées 
représentatives; . . ~ 

, Vu l'arrêté n. 307 du/fer juin 1938 portant réorganisation 

de la ClIambre de Commerce du Togo; 


Vu les arrêtés modificatifs subséquent5J à savoi~:' les a.n-ê'.;. 

tés n'" 481/APA. du 11, septembre 1943, 5311APA. du' 5 

octobr~ '1943 et 134/APA. du 16 février 1946; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La liste électorale de fa ChalIlr ~ 
bre de Commérce' du Togo,sera révisée du 26 janvier .~ 
au 4 février 1948. par la Commisston prévue à l'arti- l 
cle 6 de l'arrêté du. lor juin 1938 susvisé. .~ 

Les listes des additilÔl1S et Letraits resteront dépo- j.'
sées ail Cercle de Lomé jusqu'au 19 février. Les "Ied-­
teurs dont l'inscription aur~itét'é, omîseou con1Jestée ".j 
pourront a'dresser leurs réclamations au président de ~ 
la Commission pendant ce délai. .~ 

La Commission statuera sur les" réclamations le 20 il 
févriet' et les listes, seront ensuite soumises à i'appro- ,1 
batioll du Commissaire de I~ Rép\1blique qui stàtueral 
en Conseil privé avant le 25 février. 1 

ART. 2. - Les éjections auront lieu le dimanche ~ 
29 février et s'il y a l!il$ à ùn seoond tour, il y #,al' 

.. procédé le 7 mars. ' . .~ 
ART. 3. ~ Vu l'urgencce: le présent.arrêtéserà '~ 

rendIt immédiatement applicable par voie d'affichage] 
à la Mairie de Lomé, dans les Bur·eaux des Cercles ; 
et Subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de '~ 
postes du Territoire. , . .·f 

.Lomé, le 26 Janvier 1948. 
, , J. NOUTARY.· 

Budget primitif' 

Nv 116 r. Par arrêté du Commiss~ire de la Répu­

'blique au Togo, pris en oonseil privé le : 


5 février 1948. - Est approuvé le budget primitif .~ 
de la Chambre de Commerce du Togo, pour l'année l 
1948 arrêté en recettes ·cten dépenses -JI. la somme ;, 
de Un million de.uxcent quatre vingt sept mille deux. î 
cent quatre vingt huit francs (1.287.288 Hs.). '-:, 

" , 

DECISION No 46 Agro. da 27 janvier 1948. 
LE GOUVERN~UR DES COL'oNIES, 
CHEVALIER: DE LA LtolON D'HONNEUR., 

CROIX DE GUERRE - Mi!:DAILLE DE tA REsISTANCE, "\ 
COMMlSSAlJ'E DE LA RÉPUBLIQUE Ail TOGO, '~ 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions .~. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier, 1946 portânt réorganisàtion J 
administrative du Territoire du Togo et création' dJassembl~ès ·1 
repréSentatives; '. '-î 

~ 
Vu les décrets nOS 45-2433 du 17 oeto]}rè 1945.et 46-1105 ! 

du 16 mai 1945 .et l'arrêté ministériel' -du, 12octobrè 1945 'J 
organisant te service d~ C6ntrôl~ du" Conditionnement; ;1 

.j
,:fi, 
j 
~ 
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16 fé\Ti~r .1948 10URNAL ,OFFICIEL DU ,TERRITOIRE DU TOGO' 30t 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - .Le Chef du service de Contrôle 

du Conditionnement et les Contrôleurs de ce ser­
.Vice corte~pondent directément en franchise pour toutes 
questions exclusivement techniques. Ils oorrespondent 
sous le couvert ·du co'mmandant de cercle pour toutes 
les questions touchant l'administration générale (per­
sonnel, cré!:lit etc... ). 

AR.T. 2. - La présente décision Siera enregtistrée et 
pUbliée partout où bemin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1948. 
___ J. NOUTARY.-'---C._ 

T~xe de conditiontÎ;'ment 

ARRETE Ni:, 97 biS Agro. du 30 janvier 1948. 

LE GOUVERNJ!UR. DES COLONIES, 
CHEVALIER, DE r..A LtOION D'HONNEiJR., 


CROrx DE OUERRE - MéDAILLE DE LA RÉS"ISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décre!.du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs dù Commissaire de la République au "IogOj 
Vu le décret du 3... janvier 1946 rortant réorganisation

adrr.:inistrative du territoire d.u Togo e création d'assemblées 
représentatives." .. " 

. Vu le décret du 30 décembre 1912 SUI' le régime finanCier des 
colonies; , .~ 

Vu la loi du 13 avril 1928 surie régime douanier colonial; 
Vu' l'arrêté> du 20 juin 1922 établissant une taxe aU profit 

de 'la Chambre de Commerce du Togo sur" le tonnage im­
porté et· exporté, ensemble tous les actes qui l'ont modifié 
ou complété.;· " c 

Vl1 l'arrêté nO 4/F. du 5 janvier 1944 modifiant les taux· 
de la. taxe perçue au profit de la Chambre de Commerce; 

Vu l'arrété nO 44{P. du 17 janvier 1946 modifiant l'ar­
rêté nO 4{F, du 5 janvier 1944 fixant les taux de la taxe 
perçue au prof'rt de la CJ(ambre de Commerce; . 

Vu la lettre nO 255 de Monsieur le PrésIdent de la Cham­
.. bre de Commerce j,. " 

· Sous réserve ,de l'approbation du conseil privé; 

ARRETE: 
AR.TICLE PREMIER. - Les taux de la taxe sur les 

marchandises éxportées pèrçue- provisoirement pàr la' 
Chambre (le Commerce sont fixé& désormais comme 

.suit: 
Prorklits tit dépoulllils. 'd'animaux 

Peaux . , ' . , . , " 0,50% 
de la valeur mercuriale" 

Maïs en grains ou farines 0,500{0 
Graines. et fruits oléagineux 0,50% 
Arachides 
Amandes de karité 

· Graines de colon 

Graines :d'e 1<apok 

Ricin 

COprah 

Autres graines oléagineuses 


. Hw/les et suCS vé(tétaux 
Huile d'arachides 

Huile de coco 
 r, 0,50%· Huile de palme ou .palmistes . 

autres huiles 


Fruits, figes et filaments à ouvrer 
Goton . -, 1,500ïé)Kapok . i .' . 

Denrées coloniales de consommation 
Café . • l ' -1 
Cacao 1,00% 

Tabac .. : : : : : :~. 
Tapioca . . . .. 0,50% 

ART. 2. - Le présent arrêté annule les dispositions 
de l'arrêté no 822 du 28 octobre 1946. ' . 

ART. 3. Le présent arrêté sera applicable à 
compter du 1 cr février 1948. 

Lomé, le 30 janvier 1948. 
J. NOUTARY. 

Reclftsefl'lent 

No 102 APA. - Par arrêté du Commissaire de. la . 
République au Togo en date du : 

31 janvier 1948. - Le recensement de la population 
de certains villages du canton de Kpélé (cercle de 
Klotlto) sera ,effectué sur les ordres du Commandanf 
'du cercie de Klouto dans le courant du mois de mars 
1948. 

Les lieux de recensement seront les villages de; 
Kpélé Elé, Agbanon, Agaté, Agavé, Av,ého,Diogbé­
pimé, Tsavié, Dj;lnipé, Kayes, Holivié et Kponvié. . 

P. T. T. 

MarIdats-poste - Nandats télégraphiques 

ARRETE Ml'103/P.T.T. do. 31 ;(IlI.vier 1948. 

LE GOUVfRNEU~. DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION 01HONNEUR., • 

CRootX DE Gl.iERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AÙ TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvo~rs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation' 
administrative du territoire du· Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu l'arrêté général nO 2752{AP. du 7 sCptembre 1945 
promulguant en A.o.F. le décret nO. 45·1608 du 18 juillet 
1945 portant fixation du maximum du montant des mandats 
d'articles d'argent échangés dans les relatIOns entre la Prance 
et l'Algérie) d'une part, le Maroc et les colonies françaises 
d'autre part; ." ~ . 

Vu le décret nO 47-1899 du 26 septembre 1947 [ix.nt le 
maximum du montant des mandats d'arricles d'agent échangés 
dans les relations entre la Prllncc et F Algérie, d'une part"
les départements et terrJtoires français d'outre-mer, d'autre 
part; ~ 

Vu 1. lettre·dreulaire no 193/Postal{3C du 13 janvier­
1948; 

Sur 1. proposition du Chef du service .des P.T.T.; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMŒR. - Oatis les relations :franco­
coloniales et intercoloniales, le montant'maximum d~ 
mandats-poste et des mandats télégraphiques est fixé 

http:d�cre!.du
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unîf.ormémentà 50.000 francs m'étropol$fains (Soit 
29.410 francs C.F.A.). 

ART. 2.- Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
pour 'compter du le, février 1948,' sera. enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1948. 
J. NOUTARY. 

Colis postaux 

ARRETE No 136 P.T.T. 'da 12 lévrier 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER riE LA LtGJON- D'HONNEUR, 

CROIX DE G!J~RE ~ MeOAILLE DE LA R!!.sISTANCE t 
COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a!tributions et 
les potivoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant -réorganisation 
administrative du territoire du, Togo et création d'assemblées 
représ~tati\>-es; ­

Vu l'arrêté no 1'105/DT. du 28 mai 1942, fixant pour les 
colis postaux: la - les taxes de transport du régime inté­
rieur; 2P - Jes: quotes-parts territoriales des ré&Îmes· im·pé­
rial et étranger; 30 -- les taxes accessoires et mdemnités; 
. Vu l'arrêté no 2642/DT. du 29 aoQt 1945 portant révision 

des taxes du .service des colis postaux; 
Vu l'arrêté no 3606/DT. du 240 novembre 1945, portant

fixation des taxes de transport des colis postaux écllangés dans 
les limite3 du régime intérieur de FA,a.F, (Togo compris); 

'Vu l'arrêté nO 542jPTT. du 18 juillet 1946 portant réaména­
gement des taxes et de droits du service des colis postaux j 

Vu l'arrêté n" bOI/PTT. du 8 août 1946 rendant 'appli­
cable au Togo l'arrêl!! général ri" 2'106!DT-EP. du 9 juillet 
1946; , 

Vu l'arr~tê nO 23(PTT. du 13 janvier 1947 portant réa­
ménagement de tax~ et de droits du service des coUs IJOstaux i 

Vu l'arrêté no 582/PTf. du 16 août 1947 portant réaména· 
gement de taxes et de droits du service des colis postaux; 

Vu le ratiiotélégl'amme officiel nQ 50~05ï Cir. du 3 février 
1948 de la' France dJoutre~mer} 

. Le conseil priv"ê entendu; 

ARRETE: 
ÀRTICLE PRÈMIER. - Les dispositions des articles 

4, 5, 6 et 7 de l'arrêté No 542/PTT. du 18 juillet 
1946 sont annulées et remplacées par les suivantes ; 

« Article 4. - Le coeffici.ent de Conversion du 
franc..or servant à déternùner les taxes des colis· 

. postaüx du régime international est fixé au Togo à 
41 . 
• cê opefficient est applicable: 
. 1<1 - Aux taxes, pril!cipal<!s .et accessoires 
, 20.. -. à la conversion en franc-or des déclarations 

<.ie valeurs; 
.30 .,- à la oonversion des reprÎSes de frais' affé­

., rentes, aux. colis postaux en retour de l'étranger ou 
réexpédiés à l'étranger; 

40·- à la part de taxe fixe à réserver auX offices 
..,tTàngers pour les colis .grevés de remboursement; 

.' ~ ~ au règlement des quotes-parts maritimes affé­
rentes aux colis PIOstaux du régime ~tranger transp~tés 
par. des nav:ires français; 

6° -' à la conversion des . indemnités maxima for­

faitaires poiUr)a perte,-la spoliation oul'avilrie' des 

oolis postau1<.. ..' . : . • 


« Art. 5. - Dans le régime .internationalie' droit, ; 
territorial de départ ou d'arfivée' revenant au Tôgo'; 
et entrant dans re calcul des taxes de· transport des ' 
colis postaux est fixé comme suit, en francs-or. 
.-. 35 cm. par colis jusqu!au poids de . :' • 1~.. ., 

45 cm. par colis de plus de-l kg. jusqu'à 3 Kgs; 
55 cm. par colis de plus de 3 kg,s. jusqu'à . 5 '7" ,. 

110 cm. par colis de pLus de 5 k:g,s. jusqu'à .. 10 _ 
165 Cm. par colis de plus de 10 kgs. jusqu'à 15­
220 cm. par colis de pl~ de 15 kgs. jusqu'à 2O'~ 

. {( ART, 6. - Les taxes additionnelles et accessoires, 

les droits ,et·.indemnités afférentes aux .colis· du régime. 

international, à percevoir' .iou à payer au Togo sont 

fixés comme suit, en francs CfA. ouen francs-lOr. 


1" - Affranchissement de l'avis rl'arrivée·(fiun colis .'.·.•.1'. 

postal ~ 3'. . CfA. 
2P - Droit de dédouanement d'un oolis . 

.. postal. • . _ , 0 f.25 ,or . "'~.' 
3<1 - Taxe d1un avis de réc~ption .. 

deman'dé :. ' 
a) -- aumomen\ du dépôt d'un .. 

colis postal . . ... 6 f. CFA," 
b) - postérieurement au dépôt.' 

d'un colis postal . . 9 f. CFA. 
4P ~ Droit de réemballa(îe . . . 0 f.30 or 
5<7 - Droit 'de oommissJon sur les . 

colis rrostaùx francs de droits " •. 0 f.:iO 01' . 

60 - Droit-de magasinage '(perçu CFA. .~ 
à compter du 6' jour) , . .,.1 f.20 ~ 

(limite maximum: .5 f. or) . .~ 
7" - Taxe spéciale de remboursement '.'~ 
a) - Droit fixe .. ~ 

b) -Omit proportionnel 0,50°/0 du montant odU' -,:1
remboursement, arrondi au décime. 'VOisin. 

8u - lridemnité .en' cas de perte, ,spoliation u 
avarie d'un colis pQstal . 

. colis ordinaires 
jusqu'à 1 k . . .. • . _ , 10 f, or ~.,' 

aUrdessus de 1 k jusqu'à 3 k _ 15 f. or ~ 
au-dessus de 3 k jusqu'à 5 k· 25 f. 01',~ 
aucdessus de 5 k jusqu'à 10 k ':10 f. 01' 
aUrdessus de 10 k juSqU'à . 15 k '55 f.or 
aUrdessus de 15 k jusqu'à 20 k ..70 for 

{)o '- Taxe d'exprtè,g . . . :-;-. 0 f. 80 or 
100 - Droit de réclamation . . . . . 9 f. CFA.' 
110 - Droit d'assurance d'un colis poitaI' avec va­

leur déclarée Ot,20 or par 300 francs-or DU fraction 
de 300 frœ-or. • . 

« ART. 7. - Les taxes de tran'lPort des: oolispostaux l' 
du régime international, fixées avec les éléments . <pli '.' 
préd!dent, s'ente!ldent pour le parcours hors' du Terri; 
toire du Togo. Le parcours.à l'intérieur.du .Territoire.· ~ 
fait l'objet d'un supplément;de .taxe prévu aux arr!!>- 21 
tés no 3606/DT-EP et 601/P.T.l:; des 24 novemi-' 
bre· 1945 <!t 8 août 1946._ . ···..l

'l
ART. 2: - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren~ 

du inrmédiatement applicable. ..~ 
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. 

Il sera enregistré,-publié et communiqué partout 

où besoin' sera. 
le 12 février 1948. • 

'" . 
J. NOUTARY. 

--_._~-

ProduoUon. cdloniales 

ARRETE N~ 104 AE. au 31 ianvÎer 1948. 


L~ GOUVERNEUR' DES COLONIES, 

. CHEVALlEI{ DE LA LÉalON n'HONNEUR, 

CQ,O,IX D~ GUEQ.R,E - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret dit 23 mars 1921 déterminant "les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
. -Vu _ le -décret du 3 janvier 1946 f0rtant réorganisation 
admiriistrative du territoire du Togo e c"réation d'assemblées 
représentatives; ..... ­

Vu l'acre dit- loi du 14 mars 1942 et textes subséquents; 
Vu l'ordonnancé du 27 mai 1944 donnànt force de décret 


Ji l'acte dit lOlo-du 14 mars 1942 et promulguée au Togo le 

3 août 194.4; • :' . 


Vu la loi 47,344 du 28 février 1947.et le décret 47.1187 
· du 23 juili 1947 maintenant,,_.en vigueur -certaines dispositions 

prorogées par la loi du 10 mai 1946-. portant fixation_ de la 
date _légale de cessation des hostilités; 

Vu----Ieso-_arrêtés ,nos 566, 718, "724, 754, 755, 756, 757, 
758, 855 ~t.884 AE.des 11 août -3, 8 et 31 octobre - 10 et 

-- 23 décembre 1947 port(int ouverture des campagnes d'acb'at des 
iamalldes de' karité, tapioca, cacao, palmistes, buile de palme, 
beurre de kartié, 'ric~n,- aracltldes, coprah et café;. 

· Vu le radiotélégramme officiel nb;50·047 Circ. du 29 jan; 
vier 1918 dù- ministre de la France d'outre~merj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Sont provisoirement fermées, à 

oompterdul er février. 1948, les .campagnes d'achat 
de tous les produits visés d"dessus. 

'AR'f.2: _ Les Maisons 'de oommerce devront sous­
crire. dans les 8 jours au Bureau des. Affaires Eco:­
nomiques une· déclaration des stocks de produits 
qu'.elles détiennent au 31 janvier 1948. 

_ART. 3. - T01!.te infraction auX dispositions du pr6- .. 
sent arrêté sera poursuivie et réprimée conformément 
à la. loi du 1,4 mars 1942. . . 

, ART, 4. -" Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par . voie d'affichage 

· à la Mairie 'de Lomé, dans les bureaux des cercles 
et subdivisions et des P.T.T. 

Lomé, le 31 janvier 1948. 
J. NOUTARY, 

---_.,..-'------:. __.- --_.- ------ ­'­
ARRETE Nd 139,AE. 'da 13 février 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEV~UER. DE LA L\~OION D'HONNEUR. 


. ÇQ,OIX DE," GUEQ,Q,E - MtDAILLE DE LA RtS1STANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du- Cominissaire de la République au Togo; 

Vu· '_le' décr~t _du 3 -j~n~ier' 1946 portant réorganisation' 
admin-istrative~_ du _territoire du Togo et création d'assemblées 

· repr~entatives;·. . . 

Vu l'arrêté no 961 AE. du 17 décembre .1946 règlementant 
l'exportation des produits; 

Vu le radiotélégramme du département nO 20~ du 5 décem~ 
bre 1947; 

. ARRETE: 

A-RTICLE PREMIER, - Le :groupem'ent des exportateurs 
des produits amylacés de l'Afrique Française est dis­
sous. 

ART. 2. - En conséquence le visa prévu par l'arti" 
cle 4 de l'arrêté 961 n'est plus exigé pour les. 
exportatiol1s de tapioca ou autres produits dérivés du 
manioc. ' 

ART, 3. - Le présent arrêté sera enregistré,. commu;­
piqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 13 février 1948. 
, J. NOUTARY. 

C .... T. 

Budget annexe 

ARRETE N0 107 C.F.T. da 31 iaflvier 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COùONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUER.R.E -~ MtDAILLE DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, .. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au \'Togo; 
Vu le "·décret du 3 janvier 1946·· portant réorgani~ation

adrr.inistrati!{e du territoire du Togo et création d'ass-embléeSi 
représentatives j 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923, In_stituant un 
fonds de renouvellement spécial du service des voies de péné­
tration et du wb'arf du Togo j - -, 

Vu l'arrêté nO '868 du 18 décembre 1947 rendant provisoire~ 
ment exécutoire le budget annexe du chemin de fer et du 
\\'barf du Togo (exercice ~948); 

Vu le rapport ,,0 4 CF. du 20 îanvier 1948 du Directeur du 
Réseau des cbcmins de fer; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est autorisé le prélèvem~nt 
de la somme de Trois mîJIions n~uf cent Soixànte 
Mille. Francs (3.960.000) sur le compte du Fonds 
spécial: Fonds de renouvellement du Budget de 
l'Exploitation du chemin de fer et du wharf du TDgo, 
afin de permettre le paiement des dépenses inscrites 
au chapitre IV._ 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des chemins de. 
fer, Sou&-Ordonnateur .du Budget Annexe et le Tré­
sorier-Payeur sont chargiés, chacun en ce qui le con-. 
cerne, de l'exécution du présent amêté qui sera en(eg'Îs.­
tré, publié au Journal otticiel du Territoire et commu~ 
niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1948. ,.
le 

J. NOUTAl{Y•. . : _-i' 
'--'-'---~~ 

., 

http:maintenant,,_.en


- .. 


304 JOURNAL'· OFFICIEL DU 

~arburants . 

ARRETE No 118AE. 'du 6 tél'rier 1948. 

LE GOUV~RNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LËülON D1HONNE1JR~ 

... CROt?' DE OUERRE - MtOA1LLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du 'territoire du .Togo cl création d1assemblées 
représentath~ ; 

Vu l'acre dit loi du 14 mars 1942 et tous text.,. subséquents; 
Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 donnant' force de décret 

à l'acre dit loi du 14 m.... 1942; 
Vu la loi 47.344 du 28 févriér 1947 et le décret 47-1187 

du 23 juin 1947 maïntetlant en -vigueur certaines disposîtions 
prorogées par la loi du la mai 1946 portant fixation .de la 
daie légale de cessation des hostilités; 

Vu l'arrêté n~ 491 AE. du 18 juillet 1947 fixant les prix 
de venk: des carburants j 

Vu la demande coltective du· 26 janvier 1943 de la 
U.A.C. Ltd., la Cie. F.A.O. et la Société C.l.C.A.; 

ARRETE: .. 

.ARTICLE PREMIER. - A comptèr du 26 janvier 1948, 
tes prix de vente du ~a~out à Lom~, taxe de tran­
saction comprise, sont rIxes comme smt :. 

prix de gros - fût de 204 litres. 2.317 f ­
Prix de déJàil le litre nu " 12, f 50 
Les p~ix de vente !<'!n dehors de Lomé ne peuvent être 

majorés que çles seuls frais de transport l't de ·manu· 
tentlôn. 

ART. 2. - Toute inrraction auX dis]Xlsitions du pré­
sent arrêté sera po.ursuivie et réprimée conformément 
à laloi du 14 mars .194:2. 

. ART. 3. - Le pre.ent arrêté Së(~ enregistré, com­
- muriiqué et publie partout où beso:il ·s,;ra. 

Lomé, le 6 ·'révrier~ 1948. 
J. NOUTAR.Y. 

ARRETE No 123 AE. dit 7 lévrier .1948. 

LE GOUVERNEUR DES COl..'ONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MÉDAILl..E DE lÀ RËS1STANCE, 

_ COMMIl1,SAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 
VU Je décret du 23 mars 1921 détermillant les ~ttributions et

les pOuvoirs du Comm~ssaire de la République au Togo; 
Vu .le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

a.timin~trative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives. _ 

Vu l'acte dit loi du 14 maTS 1942 et lous texJes subséquents; 
Vu Pordonnance du 27 mai 1944 donn~t force de décret 

à l'acte dit ~Ol du 14 mars 1942; 
. Vu la loi 47-344 du 28 février 1947 et le décret 47·1187 


du ~ juin 1947 maintenant en vigueur certaInes dispositions 

Prorogëes par la 101 du 10 ma. 1946 portant d'ixalton de la 

date légale de cessatiol! des hostilités; 


,
TERRITOIRE DU TOGO Hi révrier 1948 ; 

';:: 
-- ~ ~ ',,1 

Vu l'arrêté nO 630 AE{CPS. du 5 septembre 1947' fixant i~' 
le prix de vente au déta.l du pétrole à Lomé et instituant 
une caisse de ""mpensation gérée par la Cbambre de Corn ' 
merce; 

Vu l'arrêté no 753 Al::. du 31 octobre 1947 !fixant les .prlX . 
de vente du .pétrole; :. 

Vu l'arrêté nO 860 AE. du 14 décembre 1947 fixant le '1 
prix de vente du pétrole en jerrican; ~ 

lVu 1. demande <lOUec!ive du 1er {janvier 1948 de la ., 
United Afriça Company Lld., la Cie França.se de l'Afrique î 
Occidentale et 1. Société Commerciale et'lndustnelle de la t 
Côte d'Afrique} , 

,~
ARRETE: 1

ARTICLE PREMIER. Sont fixés comme !luit à .~ 
compter du 1er janvier 1948 les prix de vente à Lomé, '.,1 
taxe de transaction oomprise, ·des carburants ci·des:. .1 
W~: . 

.~ 
PrixPrix ·1 

de détail ide gros (litre) ~ 

••• < ­

Essence (fût de 200 litres). 
"Essence ( ­ 36 - ). 

Pétrole ( - 200 -,) . . 
Pétrole ( ­ 36 - J. '. 
Auto Gas Oil (fÛI de 204 litres) 

Oiesoline (- 20.1 - ) 


dé de 

2.3A7fr. 
521­

2.205­ . 
51l ­

1.735­
1.735 ­

de tin!oJ 

16,00 

.9,40 
9,40 

iarric!l1I& J 

-­ -, ,.­ _....._... 
PE.TROl.1< 

~<-~-~ 

Caisse Crêle paire Patre da­

37,5 d.81,6 j31.5 de 37.5 
~1 

Prix degros. 531.- 511,­ 460,­ 582,- .~ 
Pl'lx de demi-gros. 558, - . !t37,­ 483,-' 612,­ .1 
p__r_iX__L_it_r_~_N__U____~=-__~._____46~_&_a_o_e_s____~__.... 1 

Les prix de vente en deltors de Lomé ne peuvent ~ 
être majorés que des seuls. frais de transport· et de 'l 
manutention. . • '~.'. 

ART. 2. - La compensation préwe par l'arrêté ~ 
nQ 630 AE. susvisé sera efrectuée, en ce qui concerne ......J....' 
le pétrole, sur la base des prix lridiqués à l'article 
le,. 

ART. 3. - Toute infractiol] aux. dispositions du~ .~ 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée corrform6.' 
ment à la loi du 14 maI1? 1942.. .~ 

~~ 
ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­ ,, ! 

muniqué et publié partout où besoin sera. .1 
Lomé, le 1 février '1948.. .ii 

Vu l'arrêté nO 491 AE. du 18 juillet 1947 fixant les prix ], NOUTARY,'
:cle vente des carlJUranls;' , 
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ARRETe No 138 AE. 'dit 13 février 1948. 
.. LI; ,GoUVI;RI'IEURQêS COl:ONiES, 

• : "CHEVALlf~ qf LA LtûlON D'HONNEUR, ' 
CRQ1X~DE OUERRE -:- ~MÉDAfLLE DE LA RÉSISTANCE, 

. GOMM.ISSAI;RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOoo, 

Yu. le <lMret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
lc's pouvoir;:; du Commiss~ire de la République au Togo; 

·Vu . le . décret du· 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative. du territoire du Tog.g et création d'assemblées " 
représentatives; , ­

Vu l'a~ dit 101 liu 14mar' 1942 et tous· textes subséquents; 
Vu "l'ontonnance du 27 -maj-JQ44 donnant force de décret 

àl'acle ilit loi du 14 mars 1942; , 
Vu..la loi 47,344 du 28 février 1947 et le décret 47-1187 

du 23: Juin 1947 maintenant en vigueur certaines dispositions
prorilgoes Par la loi du 10 mai 1946 portant fjxation de ·la 
dale légale de cessatioll des hostilités; 

·Vu l'arrêté nO. 630 AE/CPS, du· 5 septembre 1947 fixant 
le prix de vente au détail du pétrole à LOmë et instituant une 
Caisse de compensation géré;e par l~ Chambre de Commerce; 

Vu', l'arrêté n? 123 AE. du 7 février 1948 .flxant les prix 
de vente des carburants; . , 

Vu. la.demande collective ·du 1er février 1948 de" la United 
Afrjê~~'éompan}: ~td., la Cie. "Françàise de l'Afrique Oeci~ 
d~ntàle et la Société Commerciale et Industrielle de' la Côte 
<PAfriquej f 

ARRETE: 
• ARTICLE ~ PREMIER, _. Sont fixés comme suit à· 

campter du 26 janvÎer 1948.1es prix ·de vente à Lomé, 
taxe de transaction comprise, des carburants. ci-des­
sous:, l 

. 
.._.. 

Pri" deP,rix 
détail 

de gros (litTe) 

~.3.113,00 17.15 
, Pétrole·( - d" - ) 

Bssépcdfùl de 200 litres), • 
2,.960.00 ­

.Au/oGas Qil (ml de'204Iilres) 2.470,00 13,35 

Diesoline (- ~'204 - ) 
 2.470,00 13.35 

PETROI.E 

P}lÎre de 
de i de tins 

Caisse .! Paire 
jerricans 

37.5. de 37.5 37.5 

79600 888,00643,00 1 

, Prix de demi-gros ~ 

Prix de gros 
836.00 676,00 ! 933,00 

Prix Litre Nu. 22 francs, .. . 

• 
Les prix ~e vente. 'eri dehors deLomé ne peuvent 

~trcmajOrés cjue des seuls frais de transport et de 
lnanutention., '. 

. Arth 2. --". La compensation prévue ~ par I.'arrêté 
no 630 AE. susVisé sen! effeclJ.tée, el) ce qui concerne 
Îe' péh61~~ sur' la balie qes prix inqiqués à l'article-­

:premier, . ' . 

ART. 3. - Toute infraction aux dispositions du 
présel1t arrêté 'sera· poursuivie et ,réprimée . confol'in~ . 
ment à la loi du 14 mars 1942,· --:. 

AIn. 4_ - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 février 1948. 
J. NOUTARV; 

a.nlé publlquo 

ARRETE No 119 DSP. rlu 6 février 1948. 

LE GOUVERNEUll DES COLONIES, 

CHEVAL1ER._ Dl: LA Ll!QION n'HONNEUR., 


CROIX DE OUERRE - MeDAILl.E DE LA RÉS1STANCE, 


COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE AU ToQO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de Îa République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réo~ganjsation 

administrative du territoire du Togo et' création d'assemblées 
représentatives; , . 

Vu l'arrêté ministériel (co!onies) du ï janvier 1892) fixant 
la liste des maladies 'épidémiques dont l€l déclaration' est 
obligatOIre aux colonies et le mode de déclaration à emp~oyer,; 

Vu l'arrêté du 11 aoCtt 1921, réglementant le fonctionne­
ment des services médicaux du Togoj ensemble tous arr"êtéS 
le modifiant DU le complétant; .. _ 

Vu "le décret du 11 novembre 1929, relatif à ia pr-otection' 
de la Santé Publique au Togo; 

Vu le décret du 16 avrH 1924 fixant le mode de pf{)mulga~ 
tion des tex.tes et la pl'ocê~ure d t application d'urgence i . ­

Vu le télégramme nO 53 en date· du 4 février 1948 du 
Commandant de cercle de Sokodé; " 

Sur la proposition du Directeur de la Santé· Publique du 
Togo; ~ ; 

ARRETE: 

ART. 1er. - Les Subdivisions de Bassari et Lama­
Kara sont dédarées infectées de méningite-cérébr~; 
spinale et placées sous le régime de surveillance 
sanitaire. 

A~T. 2. - Toutes communièations entré les SubdiVi­
sions de Bassari, Lama-Kara et les Territoires limi­
trophes sont provisoirement interrompues. Les coml11u~. 
nicatiol1s sont également interrompues entre les Subdi­
visions de Bassari, Lama·KaTa et le reste du Terrifoi­
re sauf en ce qui concerne l'acheminement du courrier 
'postâl. . 

ART. 3. - Nul ne pourra sortir des "Subdivisions 
de Bassari et Lama-Kara sans êtr.;! muni d'un pàssepot:t 
sanitaire délivré dans les conditions réglementaires par 
les Chefs de Subdivhions de Bassariet de Larna-Kara: 

AIlT, 4, - Tous rassemblements publics tels que 
marchés. offices religieux, etc ... sont interdits; 

Le$ éooles sont licenciées jusqu'à nouvel ordre. La 
levée de c~ mesures sera prise pararrêt./1_ .' ' . 

ART, 5. - Les contrevenants aux dispositions· du 
présentarr~té seront passibles des pénalités pf,é\'U~s 
au décret du 11 novembre 1929. . - . 

• 


1 
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ART. 6. - V~t Vurgence le prtsen! ~rrê!é es! décla­
ré immédiatement app.1icable dans les conditions fixées 
par le décret du 16 avril 1924 susvisé. 

Lomé, .le li février 1948. 
J. 	 NOUTARY. 

---..,..-----"­

Clrcul.UoD .eulière 

ARRETE No 128.TP. du 12 février 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
ÇHEVALlER DE LA LeGION O'HO:-iNEUR, 


CROIX DE OUERRE ~ MtOAfLLli DE LA RtsISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOgo, 

Vu le décret dù 23 marS 1921 délerminan! les attributions 
et les pOuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
.admi.nlstrative du TerritOIre du Togo et creation d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 jum 1935 étendant au territoire du 
Togo la règleinent.tion pour l'usage des voies publiques ou­
",rtes à la circulation dans l'A.O.F. par le décret du 21 JUIO 
1934, r<!enfié par celui du 16 févmr. 1935 et l'arrêté d'ap­
plication nO 429 du 25 juillet 1938; . 

Vu le dé<ret du 13 novembre ,1934 règlementant les 
transP9'rts automobiles dans le territoire du Togo et l'arrêté 
d'appUçation no 430 du 25 juillet 1938; 

Vu l'arrêté na 431 du 25- juillet 1938' por.tant rêpartiti~n
des l'outes, du territ<>ire du Togoj. ' 

Vu l'arrêté no 476 du 25 .pût 1938 portant interdiction de 
circulation sur cel'tain~s routes du Tênitoire des véhicules 
automob~tcs autres que les voitures de tourisme; 

Sur la proposition de l'Ingénieur en chef, chef du service des 
Travaux Publl<s et des Transports du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEn. - Par dérogation aux Jextes 

en vigueur interdisant la ciroulation. sur les routes pa­
rallèles au .rail des véhkules automobiles autres que 
les voItures de tourisme, les· véhicules utilltaires du 
secteur pr(vé pourront circuler librement: 

10/ - pour les transports de ooprah provenant des 
p!3!lltations desservJ,es par la roote i.nteroolplliale 
.Lomé - Anécho ; . • 

20/ pour les transports d'oléagineux sur la mu­
te Lomé- Mission .Tavé - Akoviépé. 

ART. 2. - les c~mions drculant pour les transports 
€Î'dessusénoncés, seront obligatoirement munis d'une 
déclaration signée d'un For/dé de Pouv:oirs de la: 
Maison d'Exportation acquéreur du produit, indi· 
(juant le numévo du canHon, le point de charg:e,ll1(ent 
dt! produit et éventuel~etnent le nombre de manœuvres 
nécessaires alUX opérations'de chargement. Cette dé­
cl.•ratioit . ne pourra 'être permanente et sera renouve­
lée à chaque voyage. 

. ART. 3..,... La présente dérogation est strictement 
li!"itatjve et t01jte oontravention sera oon~tée et sanc­
tionnée oonforniéinent aux textes en vi'gueur. 

. ART. 4. .c... Vlngénieur en Chef, Chef du Service 
·des Travalll< Publics, . les oommàn<lants de· cercle de 
Lomé et d'Anéclro, les Brigades de surveillance de ra 

. , 

circulation routière SiOnt chargés de l'exécùtion du 
présent arrêté qui sera enregistré, oommuniq:ué et 
publié partout oi! beSiOin sera. 

Lomé, le· 	12 février 1948. 

J. 	 NOUTA1{t 

.. , 
c .... p."... 	.,ricol. ,~

<5 
No i59 Agr<l. - Par arrêté du Commissaire de la :l 

République au Togo en dale du : .; 
.. 16 février 1948. ~ Est approuvé lé plan de campai- 'l 
gne agricole pour 1948 dont les dispositions l"eÇlOivent ~ 
:fIorce ex.éou1loire. .1 l 

.::0 

E•••i....... 	 " ~ 

.~, 

EcollfS privées 

ADDITIF à L'arIM1 No 703/E rk 26 septembre 1947 
fixant le nombre et l'empl?JKfemem! des Ecol;!is 'dif la 
Mlssk>n Catholiq'ue du Tert'irotre fJ<J/I.T l'lIf1111e.sc<JldI­
te 1947.1948. . . . , . 

ARTléOLE PQEM1ER. - .. 


CERCLE DE' SOI<ODÉ' 

Enseignement dlll lor degnJ 
Ecole de Lama-Kara . .. . 1 classe, .j 

Subvention 

'RECTIFICATIF. à l'arrêté No BOl? au 23 ;anvJer 1948 - ~ 
mddiJjil1!lt à lùJaveali l'o}"lWé No 148/t' du. 21 février ,~ 
1947 en Ce qui concerM le barème de cti/f:u..t tk kil 
SubveJ/#on. . ~ 

AR"1'!Cl.E PREMIER. - ; . ;,1
Au ljeu de: 

1") - Instituteur -ou 	 4 

'Institutrice autorisé. à .en~ei~ '1
gner .... 

Lire: 
10) Instituteur où InstitutriCe européen autorisé 

à 	 enseigner . . . . .. . 

Le reste sans chal]gement 


ADDITIF à l'arJ1êW lP 880/CF'T. du 22 lÛJct1mbrQ
l' 

• 
1947 portant moditicalilJlt tks don.rl#ions d'oittj,l1!I-- .~ 
tton 'de l'tflliemfiifJ. dB· Z()1U1 - J.O. Togo dp,. 1'" :~ 
;amiier 1948 - ]JIlg{J 13 - 2~ cclol1:!te; i 

Après: Lomé, le 2~ décembre 1947. .' i 
• J. NOUTARY. . .j 

.Ajouter: 	Appmbalion ministérielle noû1!Lée par Radio- . ~ 
Télégràj:nme- Officiel Nb 50.014dlj 12· fé" 
vrier 1948. 



- . 
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ACTES "CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOI.R CENTRAL 

p:romotiea 

1'ar décret en date du : 
23 janvier 1948. -'-- Sont promits à titre définitif: 

. . . . . . . . . . . . 
TRÔUPES COLONIALES 

Active 
.' 

SERVICES GÉNÉRAUX ET PAR1)ltULIERS DE L'Afl!l\ÊE 


Senrice de San té 

A. -, Pharmaciens 


( 

.Au Jtnide, dep'lzarmaiien capi#iine 
,'. '(pour ,p!endre rang du' 1er janvier 1948) 

Les pharmaciens ·1i~tenants.: 
.. " .. - .. -\. ........... ..~ 

2e tour (choix) M. Lecuiller (Al1!dré-Edmond) '~!l rem­
- placem,ent de M. Kerharo, (Joseph),' promu. " 

Ra~peJ. d'aacie:nn.té 

Par an~êt6 du lT!i~ü$!.r:e de la France d'outre-mer en-· 
<late du 14 janvier 1948, en application de 1'3rticle 18 
<lu 'décret dn 15 ju::rret 1944, une ancicnueté civile d'e 
doox ,anS a été attribuée, dans le,ur gra;de ,et class'e, aux 
g;éùlogues des colonies dont les nonis suivent: 

M.M. Aicard (Pierre), géoJ.o'gue de 4< c1ass~ 
{A.O.F.). ' 
.. . . . . . . . '.,' 

~-~~--

Inligrall". 

, Par arr,êté du ministre de la France d'ol\tre·mer en 
<late du 28. janvier' 1948, ont été intégrés dans le cadrc 
d'administration générale des colonies autres que l'In­
dochine et reclassés dans ce cadre aUX grade, çlasse 
et échelon ci-après indiqués: ' 

, Rédacteur de 1re classe a{Jr~)s trois aIlS 
M.M. 	 '. 


Coil\tot (Cliarles) 


:Retrait..
-' ­

Par arrêté dl! ministre de la Françe d'outre-mer en 
da!c du '12 décembre _1947, M. Carbou (JoSc"ph), 

, ingénieur (matériel et traction) du cadre général des 
Chemins de fer ooloniaux, att<'!int par la limite d'âge, 
a' été admis à raire valoir ses droits à iUl1iC pension de 
retraite. 

, , P.ar arrêlé du ministre de la France' d'outrc-mer cn 
date du t!i janvier 1948, M, Perret (jean Ehrard), chef 

, de bureàu de classe exceptionnelle après trois ans ,Ç!'ad­
ministration générale <les oolonies autres que l'Indo­
chine, est'aâmis à faif.e' valoir ses droiftl il Illne pensio'n 
de retraite pont 'invalidité imputable aU servke., ' 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL' 
DE L'A. O. F. 

NDmination 

Par an:êté du HauLCommissaire de la RéimbliqUie, 
Gouverneur général de l'A.O.F. en date du : . 

24 janvier 1948. - Sont agréés dans le cadre des 
Trésoreries de l'A.O. F, en' qmilité de commis stagiai\., 
l'es pour oomptér de la veille du jour de leur 'embarque, 
ment les candidats dont les noms sctivent : ' 
._~-_._-----, -- . 

Noms Dale Dale Colonie 
et de de débarque-,. ff' t t':u a cc a Ion ,

prénoms nomination j ment 	 ­

, 	 , 

Ces agents seront soumis à un stage de 2 ans pre>­
nant effet du, jour de leur arrivée à la colomie . .Ils l1!e 
pourronrêtre titularisés dans le cadre des' TrésorerieS! 
de l'A.O.f. qu'après aVQir satisfait à l'eXilmen 'pro,. 
fessionnel dont les modali!és ont été fixées par 1'.arrêté 
in!erministe'riel du 12 mai 1947. 

Mi•• bors cadres 

Par arrêté du Haut_Commissaire de, la République, 
Gouverneur général de l'A.O,F. en date du: 

4 février 1948. M. Morvan jean, Adjoint T~qfu. 
nique de 1'" classe du Cadre Commun Supérieur';des 
Travaux Publics précédemment en congé dans la Mé­
tropole est placé dans la position de congé hors cl(: 
dres et sans 96tde pour servir au Togo, 

Le présent arr,êté aura effet à compter de la mise 
eu route de l'intéressé à destmation du Togo. 

R••i.icn de .Uuation adminîslrative 

Par arrêté du Haut-Comn;issaire de la RépubliqUie, 
Gouverneur général de l'A.O.F. en date du: 

5 février 1948, - La situation administrative dt': ' 
M. Combes, Emile, aide-contrôleur des Eaux 'et· Fo­
rêts de l'A.O.F., en position de 'COngé h'Ors-ca:dre.9 
pour servir aLl Togo, est revisée ainsi qu'il sui,t : 

Sit.wilon 	acfuellf,e : " 
Titularisé et nommé aide..contrôleur avant 1-8' mois 

le 21 janvier 1947; , 
Promu aide-contrôleur apr,ès 18 mois (RSM : 7 mois 

22 jO'Urs), le 21 juillet 1947.' 

Situotion revisée: ' 
'Anden~eté civile attri!nt~e (temps de réft:actaire au 

S.T.O.) 1 an 1 mois 28 jours. 
Titularisé aide-contrôlcur avant 18 mois le, 21 jan­

vier 1947. (RSM : 7 mois 22 jours a,C. 1.an.1 mois. 
28 jours)., " 

., 
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Promu aide-contrôleur apr,ès 18 mois, le 21 jan· 
vier 1947. (RSM: 7 mois 22 jours - a. c.: 7 mois 
28 j01lrs). ' 

Démis.ion 

Par arl!êté du Haut-Oommissaire de .la Répul>1ique; 
Oouvemeur général de l'A.O,F. en date du : 
, 24 janvier 1948. - La démission de son emploi 

\,' 	 offerte .parM. Grunitzky Nicolas, Adjoint-Technique 
de 1"" classe du cadre commun' supérieur des Travaux 
~blics de J'A.O.F" est acceptée pour comp~r du! 
1"" janvier 1941l. 

---~--

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL' EUROpEEN 

Par arr,êté No 87 P du : 
28 janvier 1948. 'Est inscrit au tableau d'>lvanoe­

ment du personnel du ca:dre local supérieur de la Police 
du· Togo, pour le premier semestre 1948: 

P(!Ur le grdde de Commissai.rc ppdl. de 3e classe 
M. Ginet Henri, Commissaire de 2- classe, 2. éche·

Ion. -	 . 

Promollo... 
~ 

Par arrêté ~., 88 P du : 
28 janvier 1948. Est .promu, dans le personnell 

,(hl cadre local supéri<;ur de la Police du Togo, pour 
compter du 1er janvier 1948: 

- Alu grtide ae C!unlfÜSsui.te ppal. de 30 t:Jr;lsse 
'M. Oinet Henri, Commisaire de 2e classe, 2'< éche­

lon. ' • 

Par arrêté Na 94 P du : 
29 janvier 1948. - L'arrêté 1.022iP du 31 décembre 

1940, ,portant pl1Omotibn dans le personnel EUl10péen 
des 'cadres locaux du Togo est modifié comme suit en 
'ce qui OOneerne les agents du Chemin de fer du Togo : 

CHEMIN DE FER 

AJU grdde d'lltSpe(~eu.r avaltt 2 ans de !la V'{Jif! et dfes 
Bâtiments ei plJW' compLer dIt 1er flJJtvier 1946,­

, tant t4Jt;point ae vue th la sdMe que il!e l'~té : 

M: Tavflra Barthélemy, ClIef de Section apr;ès 4 ans. 
Est constaté, pour compter du 1'lÎ' janvier 1948, le 

passage à l',éche'londe solde apIièS 2 ans, de M. T;lv'era 
, Barthélemy, Inspecteur avant 2 ans du QlIdre .Iocal des 
,Cheniins de Fer du Togo. 

--~---- -------- ........"....,.. 


Dar arrêté No 157 P du : 
16 févrIer 1948; - Sont promus au grade supérieur 

à compt'er du 1'1' janvier 1948, Ii!:s ilig!ents ci.après:' 

, Ib/ - AIu grOde de cM! ,dé 'dtStÎ'ii:ipriiicipal, ':­

EclleNe 7 C h!evr()/, 1 


M. Agniel Jean, Chef de district delce classe :.c.., An. 
cienneté civile oonservée : 4 mois., . '" . 	 .." 

':!PI A.u grade de die" ouvrier d'art 'de;. 1re d .. 
Ecllet.Le 4 Ec'fMlofl 4 

M. Cassier Pierre, Chef ouvrier d'art ,de 20' classe - - ' 
Ancienneté conservée Services MiIi- " " '" } 

taires . . : .; .'. . . 1 àn et 6 mois i 2 
' 'Ancienneté civile . . . . .' . . . 6 mols l ,ans 

Est constaté, 'pour ,compter du 1er janvier 1948If/" 
Ifranchissement d'éch.el'Ün de M. CasSJÎer Pierre, Chef 
QIlvrier d'art de 1re clase (Ech~ne 4 Eehfelon 5). (Tous " 
rappels épuisés), 

~~-~~~ 

Pal' arrêté No 108 P du : 
3 révrier 194& -, L'arrêté, 631iCFT du '28 août 'c 

1946 est 'complété comm~suit en ee qui concerne, M .. 
çantara Louis, oontremaltre:' , 

« Conserve dalls son n(NJv'et éClre'lon llI!e' ancithiltJefé 
de 1 mois» .. 

Sont constatés les franchisseme,nts d',éeheionet de 
chevron ci.après ,: 

a) Pour compter da 1er ocio6rè 1947, ' 
M. Assena RaD'UI, Chef de dish'ict de 1re classe Eche- ., 

1011 	 5 de l'Echelle 6. 


b) POUf compLer da 1er Illltvier 1948 

M. Lauga Emilien, Chef 'de gare principal chevron 

2 de l'Echelle 	7. ' ­

c) POOr compter da 1er lé.vrier 1948 
M. Cantara Louis, OOnlremaîl!'l! Chevr.on 1 de l'E­

chelle 6. 
---_~-.....;./_I ' 

- Pas..g.. , la .. 1 .........ptr!...'. 


Par arrêté NO 146 E du : 	 , 
14 février 1948. - Est constaté, pour .compter du' 

1er janvier 1947, lé' passage de ,la 4e c)jp.sSle à la 3oct. 
de SOn grad'e dans le cadre métropd!îitain de M. Peti;tl 

, Ouy, instituteur de 4e ,classe, en &ervice détaché au 

Togo. " 


Nominalion, 

Par arr.êté Nt> 96 P du : 
29 ·janvier 1948. - M, ~eba\ld, Rédacteur de Jro _, 

classe avant trois ans de l'Adminishiation .Générale des 
Colonies est nommé à titre intérimaire Recev,é)ir de 
l'Enregistrement; des Domail1'es et 'du Timbr,e, Con­
servateur de la Propriété Foncière et Curateur aux Suc: , 
cessi-9ns et biens, vacants en remplaceI11/tll1t· de M.. Avib - , 
roUx, Inspecteur du Cadre Métropolitain de JfEnregis.. '~ 
trement qui remplissait 'à, titre intérimaire. les rnême,s " 
fonctions. au Bureau de Lomé. . . . . '':' 
. M. Rebaud est responSable de la gestion du, B,ureau 

de la Conservation 'de la Propriété Fonciere' et a droit 
à la totalité des salaires. ' , 

http:Chevr.on
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M. Rebaud gér,era en ,ql!alite d'A\:hninis~rate,ur~,Stî:­
questre les' biens de. la Le15:o,n ,Françal,se des AnCIens 
Combattants - de la Societe Allemande « De:utsche 
Togtog\!Sellschaft )) - de p.oetiSch Oeorg - ~e .~zu.. 
'kishing et Cie - Sauerwald Oscar - de Nlshlmura 
e,t Cie. , 

M. Rebl!.l.\dest chargé de l'AidministraHon d~s, Suc­
cessions des Fonctionnaires et Agents de l'AdmInIstra­
tion et aûra droit en cette qualité à une indemn~té an" 
nUelle de Deux mme cinq cents francs. 

M. Reba'lldest nommé Oarde-Magasill d~s TimbreS 
Fisca'llx et perœ\'fa une indemnité de ~esponsabilité 

,de Trois mille francs par an., " 
, 	 'Le'présent arrêté aura son ·effet pour compter du lèr 
févriel' 1948. ' 

Inl~graljons 

Par arrêté No 97 P du :, 
30.janvier 1948. - M. Vetnhes Marius, institutel!r. 

métropolitain de 5e classe, embarqué ,pour la colon!c 
le Il janvier 19,48, est incorporé à partir'~c cette date 
dans le cadre local supérieur 'de l'Enselgnem~nt du~ 
Togo 'en qualité d'Instituteur ,du degré ordinaire avec 

'le même grade et l'anCienneté dans ~ grade qu'il a 
dans son cadre d'origine 'c:...,. (Instituteur de 5e c\~se 
du le, janvier 1944)., 

---'--~ 

Par arr,êté No 99 P du : " ; 
', ... 31 janvier, 1948 .. ~'M. OllUnitzky Nico~as, Adjoint 

Technique de .te- c1asse"provenant du. cadre commun 
'supérieur des Travaux PUblics de l'A.a.F., est intégré 
'dans le ,cadre local supérieur des Travt!'ux PubJ,ies dU 
To:go en qualité d'adjoint t.,éhnique de lee classe; pour 
compter du lcc janvier 1948. / 

Ilooonserve à cette date une ancienneté civile (je 6 m. 

AU.clall..... 

Par décision NQ 56 P, du : 
31.' janvier 1948. - M. Vernhils Marius, instituteut 

de 5e.. classe du cadre métropolitain, nouvellement ail­
'l'eet.. au Territojre et arrivé à Lomé, le 24 janvier 
1948; est" mis à là disposition du Chef du Service de 

,l'Enseignement. 
.. 'O"'~.._~_....­

Par déqisiol)" No 57 P du : 
31 janvier 1948. - M. Walte.rClai..r, Chef ~e district 

de 1,e tlasse du Cadre Secondll,ire des Clremms de fer 
<lu Togto, de" retour de c<mg'é' et arrivé à Lpmé, le di, 
manche 25 janvjer 1948, est mi~ à la disposition <1" 
Directew: du Réseau des ChemIns de Fer du Tog~. 

, P.ai' déCision Nô 58 P du : 
31 janvier 1948. . L'.agènt auxiliaire Rolluld Robert, 

précédement .en service aux Forces de P"lice à Lomé, 
~st miis à la disposition du Comman'da'.11 du Cercle d'A­
nécho, à l'expirat;iol1 dé la ,permission d'absence d,mt 
il est' titulaire. " '. 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

TitulariaaUoa 

Par arr.êté No 100 P du : 
31 janvier 1948. - Le moniteur adjoint de 6e ctasse 

stagiaire d'Il cadre local secondaire de l'cns~eigncment 
dru Togo Atchouin Joseph qui a teminé son année, de 
stage réglementaice est titularisé dans son emplOI et 

, nommé moniteur adjoint de 6' classe pour compter 
du 19 janvier 1948. ' 

Hominallons 

Pal' arrêté No 147 P du: 
14 février 1948, - Les moniteurs-adjoints de 4' cl. 

, de l'Enseignement âu Togo : 
M.M. 	 Mensah LogoSSOll FausU>!, ' 

K'Ilaku Simon, 
AWllté. Oédéon, 

q'lli ont été promus par arrêté N" 13/P du 6 janvie,l' 
1948, sont nommés, pour compter du 1" janvicr 1948; 
dans le cadre local secondaire de l'EnseÎgn;ement en 

qualité d'Instituteurs"adjoints de 2' classe, 


JntigràUons 

Par arrêté No 115 P du : 
5 février 1948. - Les agents auxiliaires et journa­

liers employés au service de l'Al$rkulture. oU <les ~,I.f:" 
du Territoire dont les noms sUIVcnt,' QUI ont sabsfaijU 
à l'examen professionnel institué par arr,êté ·no 50/ Agro 
du 15 janvier 1948, en application des circula.ires n"" 
90, 777 et 1000jP des 16 janvier, 10 j1.liin et 25 juiU:e1!. 
1947 d!! Commisaire de la, Répub[ique, sont inté:rrés 
dans le ca'dre local des moniteurs d'Agrieult,ùre 4u 
Togo, en qualité de moniteurs 'ad j'oints de 3e classe, ~ 
pour compter du 1" janvier 1948: 
M.M. Amédjro Raphaël, M.M. Tchassama Asséma, 

, Sodji Léandre" Aloyimegbé' Phi!ippe, 


Dakey Jean, Bodjona FrançOIS. , ' 

Les agents, dont les rémunérations tota:les (soldes et 


indemnités réunies) leur reven,ant dans le cadr,.: seraient 

inféri~!!res aux salaires qu'ils percevaient en tant qu'au" 

x'i1ia'ires, conserveraient, à titre personnel, le liénéf~ce 

de ces salaires d!auxiliaires jusqu'à ce que, pilr \e jeu 

de l'avancement normal ou le rajustement des. trait€l­

ments, ils obtiennent 'des émol'uments égaux' ou supê.. 

rieurs~ 

Par arnêté 'No 121 P d)! : 
7 février 194&, - Les agents auxiliaires ~t journ"r' 

liers dont leS noms suivent, ayant Satisfait à l'examen 
professionnel institué par ar!1êt€;10 8,~3iP du 26 dé­
cembre 1947, en application des C1feula!re~ nos 90, 777, 
et 1000/P :des 16 janv!cr, 110 jWn et 2~ jU1lh~t 1947 d!u 
OommissaIre de la Repuhl1,que, sont Intégres dans le 
cadre local dès CheminS de F.er et du Wharf du' Togo. 
en qualité d'écrivains de 4< clàsse, pour compter dU! 
1ec ïanvier 1948::" , " 
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M,M, Ajavon Raphaël, Aide-commis expéditionnaire 
auxiliaire, 

Djossou jean, ·Aide.commis expéditionnaire au­
xiliaire. 

'Daulodji Renaud, Comptable auxiliaire, 
Febon Mathias, Commis atlxi!iair~ 
Da Silveira Emmanuel, C'Ommis auxiliair,e, 

, Les agents, d'Ont les rémunérations totales (soldes et 
indemnités réunies, leur revenaut dans.le cadre seraient 
inférieures aux salaires qu'ils percevaient.en tant qu'alL 

~' ' lOliaires, con'serveraient, à titre personnel, le bénéfici! 
'de ces salaires d'atlxiliait'es jusqu'à ce que, p,ar le jeu 
,de l'avancement normal ou le rajustement des trii­
tements, ils 'Obtiennent des émolluments égaux o,u su­
périeurs, " 

Les écrivains de 4e classe du cadre l'Ocal des Chemins 
, de Fier et du Wharf du T,ogo Ajavon Raphaël, [)jos:­

siou jean, et da Silveira Emmanuel sont détachés all 
Service des Travaux' Publics, 

Par arrêté N" 1'42 P du : 
'13 février 1948. - Les agents auxiiliaires et journa~ 

, liers ,en service aù Réseau et au Whatf dont Les noinS 
lIuivent, qui ont satisfait aux, examens professi'Onnels 
institués par arrêté no _912jP du 31 décembre 1947, 
eu application des ciroolaires n'" 90,7'77 et 1000jP des 
16 /'anvier, 10 juin et 26 jui11ef 1947 d,u Clo;m,.'nissaire 
de a Républjoue, sont intégrés, pour compter du '1 or 

janvier'J948, d,ms le cadre local secondaire cIu Chemin 
de fer et du Wharf du Togo, aux grades ci-après: 

OUVRIE~ 

O,uvrier de 4e classe 
M.M.Mensah Joseph, Ouvrier charpentier 


YQvo Gabriel, Ouvrier charpentier 

A1!adé Pascal, Maltre ouvrler 


" 	 Adjemékoo André, Ouvrier charpentier 
Amemélio Sylvantls, Ollvrier charpentier 

,.Ayi Marc, Ouvrier forgeron 
Gauttard Joseph, Ouvrier forgeron 
Kouassi Ernest, OuvrIer tourneur 
A'fagninou Amédée, Ouvrier charpentier 
.Atiogbé Christophe, Ouvrier charpentier / 
Lantoné Victor, Ouvrier F,er . 
Akakpo Félix, Ouvrier forgeron 
Adjévi Marc, Ouvrier tourne)lr 
Coco Daminique, Ouvrier ajusteur 
Arnékoudji Michel, Ouvrier forgeron 
Adjanohoun Germain, OuvrIer plombier 
Akakpossa Victor, Ouvrier charpentier 
Amouzou Antoine, Ouvrier charpentier 
Soho Akakpovi, Ouvrier Fer 
Amékpo Denké, Ouvrier ajuste,ur 
Atikpo Jçseph, Ouvrier Maçon 
Ayawo Adjivon, Ouvrier ajusteur 
N'Dal1ûU Peter, Ouvrier chaudronnier 

-: ·Combey Adjété, Ouvrier éharpentier 
. Balbino l-lyacinthe, Ouvrier charp,entier 

Sédjro Paul, Ouvrier charpentier . 
,Assogba Rigobert" Ouvrier forgemn 
Lawson Boniface, Ouvrj,er forgeron 
Akakpo Christian, OuVrier tourn~r 

Alphonse Matlrlas, Ouvrier ajusteur 
Afagnikè Edouard, Ouvrier forgeron 
Hoùnl~dè Alfred, Ouvrier ,ajusteur 
Gbégn'O Etienne, Ouvrier charpentier 
Wolf Romain, Ouvrier ajusteur ' 

'Tèvi 	Rémy, Ouvrier ajusteur, 

M!';CA1'UQENS .,~ 
MéCilniâelt de 4e classe 

M,M, 	 johnson Abalo, i\1écanic1en 

Sitti Simon ,Mécanicien 

Sossou Emile, Mécanicien 

Azalessèssi" Raphaël, Mécanicien 

Anan; Louis, Mécanicien 

Dovi Binasso, Mécanicien 

Abalo Paul, Mécanicien 


Le< agents, dont les rém)lnérations totales (soldes et 
indemnités réunies) leur revenant dans le cad~e seraient 
infé!'Îeures aux ,salaires qu'ils percevaient en' tant.qu'au­
Xiliaires, conserveraient, à titre personnel, le bénéfice ; 
de ce", salaires d'auxiliaires jusqu'à ce que, par ~e jeu 
de l'avancement. normal ou le rajustement des t~àite- < 

nients, ils obtiennent des érn:oliuments égaux ou Süpé­
rieurs, ' 

Par arrêté No 143 P cIu : 
13 février 1948, Les agents auxiliaires et jouma,­

Hers en service au Réseau des Chemins de F~r dont _ 
Cl' 

(es 'noms .SIliye,n,!, qui ont satisl'ait,aux exame!1S,pro"fe,S-: ,:,
sionnels mshtues par anêté no 912jP du 31 d~mbre : 
1947, en application des ciroolaires nos 90,777 et 1000/' , 
P des 16 jahvier, 10 juin ët 26 juillet 1947 tlu Commis. ' 
saire de la Répub],ique,oontintégrés d'ans lecadl1e Jo­
tal secondaire des Chemins de Fer-et" du Wharf dq 
Togo, aux grades ci-après,' pour compter d,u 1er janvier'
1948: 	 ' " , 

FACTEURS 

F acteur de 4' classe 

M,M, Schtlppuis 'Iris, Facte,ur auxiliaire 
Wotson Hermann, Facteur journalier 
Azamedé Emmanuel, F,àcteur journalier 
Ayité Bernard,Facteur auxiliaire . ' 
Anani Michel, Fadeur joornalier • , 
Ayeboua Chris'top'hi!, Facteur ·a,uxiliaire 
Leguéssim Tchaou, Facteur auxiliaire' 

- Yekplé Charles, Facteur journalier 
Kinkpohouè Vidor, Fàcteur auxiliaire. 
Watchye Emmanuel, Fadeur a,uXiliaire 
Killeviakoé Alfrèd, Fadeur journalier 
Yovo Emmanuel, 'Facteur jo.urnalier 
Kwavédji François, Facteur journalier 
JohnsOn Christophe, Facteur joùrnalier 
Missébukpo Maurlce,Faele,ur j,ournalier 
Dagbé Raphaël, Facteur j'Qurnalier 
Adanglodou Afandonougbo, Facteur journalier 
Dassou Martin, Facteur journalier 

" RECEVEURS 

Recei>el1l' de 4e cl&se- ' 

M. 	 Afangbédjt Eustache, ReceveurauxAlia,iœ 1 
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CHEFS DE TRAIN 

CMf de. train dB 4~ classe 


'jVLM: 	.AkilfodeyCbarles, Chef de tr:rl,n 'journalier 

Nyas,l!ùg'bo OerSOl1, Che'!' de train auxiliaire 

j'.erlas Félix, Chef de train journalier 


. Les~nts} do~t les rémunérations total"f (soldes et 
mdemnltes rennles) leur revenant dans le cadre seraient 
inféri~nes aux salaires qu'ils percevaient en tant qu'au. 
i;jlialres, conserveraient, à titre personnel, le bénéfice 
de -ces salair;:s d'aux:iliaires jusqu'à ce que, par le jeu 
de l'avancement norml\l ou le rajustement d,es traite­
ments, ils, obtiennent des émoluments égaux ml, su­
périffilrs. 

._Pàr arrêté No 144 P, du: ; 
. 13 février 1948. - tes agents auxJliaires et journa· 

lIers en serv!œ au Réseau et. au Wharf dont les noms 
sUivenf, qUI orit satisfait aux examens profe,ssiOlluel9 
institués'par arrêté no 912/P du 31 décembre 1947, en 
application des cirwlaires nos 90, 777 et 1000jP de~ 
16 janvier, 10 juin et 26 juillet 1947 d,u CommiSSl\ire 
de la Rél1ublique, sont intégrés dans le cadre locàl 
secondaire du Chemin de. Fer et du Wharf du Togo, 
aux grades ,ci.après pour compter 'du 1"' janvier 1948. 

CHE,FS D'EQUIPE" 

Chef d'éq'ajpe dB 4' 'classe 

M.M. c..Wodéolé Elen, Chef 'd'éql1ipe auxiliaire 
Mellsavi Joseph, Ohef'd'équipe, auxiliaire 
Sèwonou Awoussou; Chef' d'équipe journalier 
Agboton Barthélemy, Cher d'équipe auxiliaire 
Sandji Nemj, Chef d'équipeilllxiliaire 
Akouété Fa]lsun, Chef d'équipe auxiliaire, 
Atsou Sakpo, Ghef d'équipe auxiliaire 
Ametepé Dada, 'Chef d'éqtüpe auxiliaire 

, T'Oyisson Orégoire, Chéf d'équipe journalier 
ClQuna Joseph, Chef d'équipe journalier 
Kooassi Joseph, Chef d'éqUipe journalier 
Apelogbo Amauzou, Chef d'équipe journalier 
Allaharé Badjona, Chef d'équipe auxiliaire 
Dékpo Jaoob, Chef d'équipe auxiliaire. 
Dov.ey Robert, Chef d'équipe auxiliaire ' 
Kassegné Théodore, Cher d'équipe auxiliaire 
Agbossé Akplaka, .Chef d'équipe auxiliaire 

'K'Odjo Kpogo, Chef d'équipe auxiliaire 

POiNTEURS 

Pointeur de 4' ,classe 

-M.M. Wilson Bias, pointeur auxiliawe 

Kpodar Joseph, point~r journalier 


l,esag.ents, ~ont les.rémunérations totales (soldes et 
, indemnités réun'ies) leur revenant dans le cadr,e sera)ent 

irifériéures aux salair,es qu'ils percevaient en tant qu'au.. 
l' xlli.,ires, conserveraient, à titr~' personnel, le bénéfice_ 
d~ ces"salaires d'aulGiliaires jusqu'à ce que, par le jeu 
de j'avancement normal ou le ,rajustement des traii.e­
ments, ils obtiennent des émoluments égaux ou supé,
rieurs. 	 " .. 

Par amêté No'145 p, du : , . 
14 février ~ 948. - Les agents auxiliaiieset journa­

lIers du Service Météorologique dont les noms~uivent, 
qUI ont satisfait aux examens professionnels insti1iùés 
par arrêté no 53jP du 16 janvier 1948, en applir 
cation des circulaires nos 90, 777 et 1000/P des 16 
janvier, 10 juin et 26 juillet 1947 du Commissairle de 
la République, sont intégrés dans le cadre lo~l' dIe!l 
Aides-météorologistes du Togo, enquaIité d'aîde-'nlé­
téorologistes adjoiuts de 6< c1sssè, pour' compter du 
lor' janvier 1948 :' _ 
M.M. 	Ni~o~gan Oabriè.1, aide·météorologiste auxi. 

h_e " , 
Ü!lba Clément, aide·météorologiste journalier, 
Lawson Antoine, aide-météomlogiste auxiliaire 

Les agents, dont les rémunérations totil1es '(soldes 'et 
indemnités réunies) leur revenant dans le cad~ seraient· 
in'férieures aux salaires qu'ils percevaient en 'tant qu'au. 
xiliaires, conserveraient, à titre personnel, le bénéfice' 
de ces salaires d'auxiliaires jusqu'à ce que; parle jeu 
de l'avancement normal ou le rajustement <ks traite-­
ments, ils obti,ennent des émolum'ents égaux o,u supé­
rieurs. 

RECTIFICATIF à l'arrêté no 41jP du 12 ;alIvier' 1948 
portant intégration, da1ls les cadres locaux' africainS 
d:Jl Togo; des agents aftxit4aires compfaM, à la date' 
d:Jl 1er ;uiLle! 1947, au mOin.s cinq ans 'de sprvic.e danS 
l' j 1dminislration l()cale du Todi/oire. " 

.11. ~ .. • • • _, • • • -. • • .. • .. 

CHEMINS DE FER ET WjiARF 
. . . . . . . . . . . 

Ouvriers 

Supprimer: _ 

Au deuxième rang de la liste des ouvriers de, 4. cl. 
~Iouvi RoUy Justin, ouvrier auxiliaire 

Ajouter: 
Au dernier râng de la l,iste des ouvriers d,e3' clilSS!r 
KI011Vi FoUy Justin, ouvrier auxiliaire ' 
Le 'reste sans changement. 

ADDITIF J l'nrréténo 41t? du 12 lalI!lier 1948 por.' 
tant intégro#olt, dans .tes cadres laé(mx afriC'i1/.n.s (/4 ' 
Togo, des flgerzts l1UXilidties comptalvt, d t,a d.ai;e 'dit 
1er fuit/et 1947, au moins ,cinq 'lUIS de s,ervice,daM 
l'Administration locale dp. TenJitoire. . . . . . . . . . .' .\~ 

, . . . . . . . . .. . .. 
Commis d'administratiolt atljoitil; de 6e classe 


Après. 

Hounhouénou Zinsou André, (Commis journalier 


Ajouter: 

Akué Bernard, Commis journalier . '. . . 

OUVRIERS DES T.P. . . ~ '. 



l 

JOURNAL OFFlcÎEL' DU 'TERRITOiRE DU TOGO 16, févner1948312 

Ouv~iei's de 6' cU1sse 
Après : 

EdQrh Dossou Maréos, Ouvrier spécialisé auxiliaire 
Ajouter: 

Dossou JOlleph, Mécanicien conducte,ur journalier 
Gnofam Gabriel, Mécanicien conducteur auxiliaire 

. . . . . . . . .. 
Le re,ste sans changement. 

Affectations 

Par décision No 48 P du : 
29 janvier 1948.' - La décision no 712/P du 18 octo?­

bre 1947, portant suspension de fonctIons du commIS 
d'a'dministration principal de 1re classe Messa1.'ussu 
Moïse, est et demeure rapportée. 

, Le Commis d'admiJüstratioll principal de 1re classe 
Messavussu Moïse est mils à la disposition d:u Chef de 
la Subdivision de Bassari. 

Par décision No 74 P du : 
5 février 1947. - Le facteur de 21' classe du cadre' 

\ k,cal des Transmissions du Togo N:idoma Co,djp et le 
mance<uvre spécialisé Amevor Martin, tous deux en ser· 
:vi-ce à IJom'é, sont m'.s à la disposition du Commandant 
du Cercle de Sokodé. , 

, Lé manœuvre spécialisé Anani Alph'Onse, en service 
,à Lomé, est affecté à Bassari. 

-'-~~-

Par décision No 86 P GU ; 
12 février 1948. - L'infirmlère visiteuse de lrc , 

elasse. du cadre CQmmun secondaire de l'A.O.F. Ajavon 
Bjbiane, précédemment en service au Secteur no 2 T 
à Pago>uda, est affectée à la Subdivision Sanitaire de 
Mango; . , 

Par décision No 97 E du : 
16 février 1948. - Mlle Mayi Lucie, Insti~utrice 

a;qjoint~ de til' cj,asse du cadre commun secon~al:e de 
l'A.O.F., en service à l'Ecole de fIlles de pahmç, est 
affectée à l'Ecole de filles d'Anecho, pendant la durée 
du oongé de maternité de Mlle T1IDmpson Thérèseidu 

1cr mars au 29 avril 1948 inclus ). 4' 

Oisponlbililé 

Par arrêté No 126 P du : 
~ 12 février 1948. - M. Lawson Latévi Em~le, infirmier 

'de (je classe du cadre Ilocai :du Togo, est s:ur,saidemande, 
placé da'ns la posiUon de disponibH'aé sa!ls solde pour 
lUne période de deux, ans reno,u,velable, a C?mpter du 
7 janvier 1948, .date a laqUene II a contracte Ull ,enga· 
gement volontaIre dans les Troupes Colom ales a Co­
tonou. . 

Primes de lin d'"nga,ement 

_Par arliêté No 110. P dn: 
4 février 1948. Il est attribué au commis ,expé. 

'tlitionnaire auxiliaire Rouévi AyiPierre, décédé a 
ManglO, le. 30.mars 1947, rune prime de fin d'~11gag:e. 

ment s'élevant li la somm'e de Quatre mille sept cent, 
quarante Cinq francs (4,745 frs.). , • l' 

Cette somme est payabl,e à M.' Kouévi Ayi P)lu;l" ' 
magasinier au Wharf de Lomé, administrateur légal dès 
biens de feu Kouévi Ayi Pierre. . 

Cette prime correspond ~u temps de 'service effectué, .', 
comme auxiliaire par l'intéressé ,au Territoire pendant ,<.J 
b période du 14_ janvier 1943 au 30. mars 1947, et est, 
calCulée conformement à l'a,rticte let, alinéa c) de l'ar. 
rêté no 3559/P.'d;u 7 octobre 1943 au prorata des som' J 
mes perçues par lui sur les fonds du huag',et loX:(ar, :] 
C'est-à-dire: 

79.0.82 X 6 = 4.744,92 ,) 

100 

Pal' arrêté No 111 P du : 
4 février 1948. JI est attribué' àM. Obegnédji 

Mathias, ouvrier spécialisé auxiliaire des Trava,ux Pu·' 
. blics, démissionnaire de son,emploi-:pour· compter du 

18 septembre 1947, une- prime de fin d'engagement s'é­
levant à la somme de Quatr;:. miille six cent cinquante 
trois (4.553) Trancs. . 

Cette somme correspond, au temps de service effec' 
tué, comme auxiliaire, ,par M. Gbegnédji a,U Territoire. 
pendant la période du le, juillet 1941 au18 septembre . ~ 

. 1947 et est calculée conformém'ent à l'article l.er, al,il'\éa , 
c) de l'arrêté no 3559jP. du 7 octobre 1943, au prorata 
des sommes perçues par lui sûr les fonds du budglet 
local, c'est·à·dire: ; 

77.558 X 6 = 4.653,48
-100-­

----'- ­
" 

Par décision No 47/P dl! : 

28 janvier 1948. - Ce IIOmmé Yon>!ou Asma Pierre, 


domestique à 'J'Hôtel du Gouvernement, est licencié de 

son emploi pour compter au lor février 1948. . 


Nominatl'oil 

Par arr,êté No 141/P -du: 

13 février 1948. - Lfancien Adjudant-Chef des 


Forces Françaises Libres Baouéna Michel 'est admis 

dans le cadre l'Ocal des agents de Police du Togo en 

qualité d'Adjudant, et mis à la disposition de l'~dmj.._ 

nistrate:ur-Ma1re de la Commune.Nbxte de Lame. 


Licencùnnent 

Par arr,êté No 158 P du: ­
16 février 1948. - f.'agent de poUce stagiaire Pa~ 


saïda Boussanga, en service au Commissàriat de Policé 

de la Ville de Lomé, èst ücenéié de son emploi poU!(, 

fallté grave en service. 


-----..".- " 
,~ ,-, 

" 

~ 
J 



. a) - Pour compter iiu 1er octolire 1946 

" 

'-. ­
l0I - Au tanx annuci de Mille trols cent llix francs 

Ninninat;()n .< 1.310 frs;) au garde de cercle de 20 dasse Dago. no 
MIe 1276, né vers 1905 à Kandé, cercle de Mango;Par décision No 73 P du: 


5 janvier 1948 .. -Lellommé Boadjo Atclûn Benja­
 b) - ~Pour compter du 1cr sepiemlmi 194'1 
, -	 . . ~ ....min, ancien milicien est engagé dao~ le cadre local des 20/ - Am taux ann.uel de Mme quatre cent quatre.

gardes--'ft1onHè~es .des Douan,es, 'en qualité de stagi,aire: vingts francs (1.480 frs.) au Brigadier de l re c1ass,eeu r,emplacement dugarde"'frontRre AttilqJO Benoît Dabla Akalepo, No Mie 1305 né en 1902 à Lomé;
démissionnaire, et mis à la disposition du Chef du 

Service des Douanes. . 
 c) :- POJJr compter du 1_:r octobre 1947 

30'- Au taux annuel de Mine .huJt cents franC$. 
(1.800 frs.) au Brigadier-Chef de Ir. classe ASScIr 
gba, No Mie 1351, né vers 1909 à Ahouandjé, Cer<lle 
de Porto-Novo (Dahomey);Affaires t:.ursnl•• 

40/ - Alu taux anll,uel de MiHe quatre cent soixante .Par 'décision No 96 Cab. du : francs (1,460 frs.) au Brigadîer de 1 re classe, Sodovo 
16 février 1948, - En attendant l'arrivée au Togo Oaston, No Mie 1124, né vers 1909 à Tata, cercle du 

de M,ï~Comniissairede' la République titulaire, Mono (Dahomey);
'M. Foorsaud; Administrateur de 1re classe des Colo'­

..50 1 - Au faux ann.uel dè Mll'Ie deux cent quatr,Çnies, Inspecteur des Affaires Administratives, sera char­
vingt ~eize frs. (1.296 frs.) a'li Oarde de Ife c.1~gé pour compter du 19 février 1948 des'Affaires cou. 
Tiamon, No MIe 1274, né vers 1911 Il K{luroll,~~r,~,rantes et m'gentes. 
Cercle de l'AtaJ,pra(Dahomey). .Sa signature ·sera précédée .de la mention ci-après; 

. La dép~rrse résultant 'du paiement de ces pensions' dl! 
« POllr· le Commissaïre de ta R.épublique au Tog.o retraite est imputable au Bud:glet Local du Togo.

L'/lISpeêteur des, Aftair.es Mnilniiirti{Wes, charrié de 

l'{Jx~dition. des Affaires cowarlJ!es et IIrgel/tes ». 


Avanef: 

AlloC"alioDt:' P«Rltens de retraite. MQDlFlCATlF à l'arrêté No 402 TP àÙ7 ;uin 1947, 
Par a"êté No 105 F du: r 	 meftLUit Imé avance à la dispositio/l d~un Chi! ~ . 

distriCt œu. R.6seaU ~les Clt/ilnifi!! de Fer da TO'rio:31 janvier 1948. - Les allocations suivantes de vêu- . 

ves et d'orphelins sont accordées : 
 Aitl lieu de: ' 


pOJJr dompter dit '16 mai 1946 
 Une avance de 50.000 francs rel)oovelable est mise 
10 / - Au taux annuel de Cinq mille huit cent sept à la dispesition de M. Assena, Chef de district 'du 

'francs (5;807. frs.) à Lawson Nadou Josephine, née à Réseau des Chemins de Fer, en résid;ence à Anié, 

Ariécho vers 1902; : ­

Lire:
jWlJrcompter du 27 mai 1947 

Une avance de 50.000 francs renouvelabléest mise·20/.-C. Au taux annuel de Six mille hui! cent quaran­ à la disposition du Chef du 40 District du Ré!;e,au d6$te huit francs (6,848 frs.) à Eta Sonné Jacqueline, née Chemins de Fer, en résidence à Anié,à Bonandjo (Cameroun) le 13 avril 1913; Le reste, sans changement. Jol - Au taux annuel de Mille trois ccnt soixante 
'neut francs (1:369 frs.) à chacnn des orphelins cÎ­
dessous: 

Ebanda Elise _Peace, née li Bell (Cameroun) le 31 
octobre 193,4; Pal' arrêté No 101 APA du; , 


Ebanda Ernestine, née à 'Lomé le 14 mai 1937; 
 31 janvier 1948. - Est nommé chef du canton dei 
EÎ:>anda Robert, né à LoÎné le 7 janvier 1942; ; Tchamba (Subdivision de Sokodé - Cercle dudit) 


.. Ebanda Victoria Patience, fiée à Lomé le 5 m:ars 
 tel que ce canton est défini par ar~êt!; No 120jAPA. 
. 1944; du 2 mars 1945 le nommé Abdoulaye TitiJepin,a. . 

Ebanda Ebanda, né !ru Cameroun en 1945. Le nommé Al:xioolaye Titikpina percevra, à ce titfe, 
La dép.ense résultant d'\l paiement de ces allocations une indemnité annuelle de fonction de 12.000 francs. 

de veuves"et d'orphelins est lmputahle, en ce qùi con­
cerne La\~son Nadou Josephine, au Budget Annexe du 
Chemin de F'er et pOUf les autres au Budget ,Local du 
Togo. 	 . Par arnêté No 86 APA du : 


26 janvier 1948. - Une commission composée de ;1
Par àrr.êté No 106 F du.: 

31 janvier 1948. -', .Sont accordées, aux gardes de 
 • M.M. Chaumeil, E1èvecAd!llinistrateur dès .. 

cercle, d-ap~ès désignés, les pensions proporti<ll1ltelles .. Colonies, Chef du Bureau des' 
de retnilte sui,vantes : ' Affaires Politiques et Admlnist~a-

1 
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~ tîves . . . . Président 
,Charles, Directeur de l'UNELCO à 

Lomé, 
'.Olympio Sylvanns, Agent 'général 

de l'U.A.C. à Lomé, Memlires 
• Kalife MIchel, Commerçant à LQmé, 

André Justin Kponton, Géomètre à 
Lomé, ~ 

:se réunira sur la oonvocation de son président à l'ef­
fet de réviser la liste électorale én vue de pmc'éder, 
alux élections des membres de la Clïambre de Com­
'l1lerce 	 di, Togo. 

• 	 Par décision No 50 F du : 
29 janvie~ 1948. ~ Une c<lmmission composée de : 

'M.M. Le Commandant de Cercle ou son 
'délé~ué . . . . .'. .' . Préside/lt 

Le Médecin de la Subdivision Sani-/ 
taue, . . . Me br 
L'Agent des T.P. en servicè dans \. II/ es 
le Cerde, , .'" 

;;e réunira Stll' la convocation. de 50,! président à l'ef­
fet de déterminer pour chacun des logements ae fotu:­
tiOIl$ des agents des cadres autochtones le nombre de 
pièces habitables permettant de <;Iétermlller le ,tanx de 
majoration de zone à allouer éventuellement à tout 
ocCupant apparteliant à tin cadre local du Togo. 

Par décision No ï9 P du : 

7 février 1948. ~ Une commission composée Ile: 


M.M. 	 Foursaud, Administrateur de Irc':cl. 
des ColQnies, Inspedellr des Af­
faires Administratives, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général Présitlenl 

P,iclH:m, Chef du Service des Travaux' 
Publics, 1 

Rives, Chef de Cabinet du CQmmi&- ' 
saire de la, République, ' 1 

Meneau, Chef du BureaU !lu .per­
sonnel, ' , M b 

ArigeletH, Chef surveillant principal,\ . cm l'es 
avant 2 ans du cadre local supé­
rieur des T.P. du Togo, ' 

Brenner Marcellin, Chef c-omptable 
avant 2 ,ans du cadre local SlIpé-. 

'rieur des, T.P. du Togo, ; 

se ré'llnirà sur 1" conv9cation de oon président dans la 

salle de Confér.ences du Commissariat de.la Républi­

qUe en vue d'examiner une proposition de reelass.ernent 


, furmulée 	én faveur de M. Grunitzky Nicolas, Adjoint 
T~chn,iqUe .cie Ire classe -du cadre local supérieur des 
·Travaux Pnbliès du Togo, 

Par décision No 85 P du: 

12 février 1948, - Une commission composée de: 


M.M. Pichon, Directeur du'Résea,lt . .' . préside!tt 
Meneau, Administrateur des; Colo- \ 

nies, Chef du Bureau' du per-; 
sonnel, " (, 

Bonnard, Inspecte.ur des Chemins ,de, il1elllbres > 

Fer 'Coloniaux, . 
Les Chefs de Service des intéressés, ., . 

,
TERRITOIRE' DU TOGO 16 février 1948 .~ 

"1'. 
se réunira dans les bureaux -de la Dir.eêHon des Tra"'< ",l: 

vaux Publics et des Chemins de' Fier, ét Sur convqca,. 
tion de son Président, en V!Ue de faire subir les épre,u!­
veS de l'examen professionnel pré,'!.! par l'article 4 . 
2' alinéa de l'arrêté 29~/P du 7 juin 1945 pôur l'ad;­
mission dans le cadre supérieur des agentS du. Réseau 
parvenus par le' jeu des avancements lloniiaux à la 
classe supérieure auCaâre Secondaire et totalmant 
2 ~n" d'andenn'eté dans cette classe au 1<', janvi~l' 1948. 

Par arr,êté No 93 APA du : 
29 janvier 1948..- M. PièrteAzémard, agent gé_,~ 

néral de la Société Générale du Golfe de Guinée est 
agrée en quaEté d'agent spécialement préposé à la :3 
direction des opérations des Sociétés, Etrangères. du ,,; 
« Groupement Français d'Assurances », à' Savoir .« La: .~ 
Union et le Phénix Espagnol » d':ulIe part et le ({ Phé.,'i 
nix Espagnol » d'autre part. ,

1Ces Sociétés sont habilitées âpratlquerau Terri: .1 
taire les categories d'opérations suivantes: ,~ 

La ~. Union et le Phér1Îx Espagln'ol ,,1:. opéra~\ons 
visées allX paragraphe)' 8<>,9.°, ID" 1l~, 12<',.15<>, 160 " 

170 dr l'article 137 d'Il décret du 30 décembre 1938.· _ 
Le (( Phénix Espagnol » : opérations visées' au para­

graphe 1" de l'article 137 du d'écrei du 30 décembr.e 
1938. 

C4ntributions dir.cle. 

Par décision Nu 82 CD du : ' 
ID février 1948. ~ Les Commissions des CQntribu­

tio"" Directes pour l'année 1948 sont composéeS oom­
me suit: . " ,

Lomé (Comnùti;e-Mi4er 
M.M. 	 Azémard ' 


Bastard 

Norbertlls Anthony 

John Albert Mensah 


Subdivisilm de TsévÎé. 
M.M. 	 Fiawoo 


Apényah John 

M.glo Kokou 

Djabakn Joseph 


Cercie d'AliécJw 
M.M. 	 Prades 


OO'llchoro 

Lawson Body Frédéric 

Fred-Koumako Mensal) 


Cercle rte KlolJO 
M.M. 	 Gaspard Abbey 


Wilham Malm 

Fia KoffL 

John Akafia '\ 


Cercle d'Attikpatne 
M.M. 	 Rodier 


Peyre. 

A tchikiti Abassan. 

Mensah Reinhold' 


" 
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S'fl[k1i~iiiOIJ.s de Soko'dé et Bassa!i 
M.M. CaffQrt 

•Achille Hungues.. Djibril

Malam 8arQ • 


Sa!jdivlsioll de LallifJ-l(U'a 
M.M. ÀIi Bodjona 

. 	AgbotQn 

RQbert Assi 

WalIa 


Sru.lidiviiiv:ms de Maltgo et Dapal/go 
M.M. Giffa Bernard 

'Gam Louis 

Amadou Mandé 

Mou'ssa AdjassQu. 


Bourses 

(Rectificatif rapporté) . 
Est rapporté )eparagraphe premier du Rectificatif 

en date 'du 12 décembre 1947 à l'art,êté No 6.67/E du 
14 septembre 1947 transférant à . l'Ecole d'AgTicul~ 

• 	 turc· d'Qndes la bôurse de M. JohTlson Gabriel, étu­
diant à l'Ecole d'Aix. 

Mutualité séolaire· 

Par arrêté No 129 E dti: 
12· février 1948. - Dan·s les couditions prévues 

à l'artiCle 3 d'e l'arrêté nO 339 Glu 12 septemb"e. a.93~, 
il est créé une Société de MutualÎ1té· Soo'Ia:ire auprès de 
l'Ecole 'de filles d'AJakpamé. . 

Stage·de formatiou' musicale 

Par décision No. 87 _P dù : 

12 février 1948. - L'lnstitut~f ordinaire de 2e c1as. 


s.e du cadre "local seoondaire de. l'ElIseigmement au To­
.gIo,Amah Moorhoose est désigné pour un stage <\e fiOr­

., mation musicale ,à l'Ecol·e· Supérieure de Musique 
César Frank 3, Rue Jules Chaplain à Paris. 

La durée du stage de M. Amah Moorho,use est fixée 
à ~e!llX ans pour compter de sa date d'admission à \'E­
<lOle. ,. 	 ., 

Le stage pourra être interrpmpu QU prolongé sui. 
vant les" n'Ûcstrimestrie:J,1ies obtenues par le stagiai'l)e) 
notes qui seront régniJ.èrement· transmises au· Service 
de l'Enseignement du Togo. .. . 

Le stage n'·est· pas, interwpti'f de service et pendan:t 
sa C1U~ëe M. Amah Moomous·e, conservera tous se. 
droits à sa solde d'activité comme à l'avancement. 

Le. frais de transport de 'LtOmé en France et retour 
sont à la charge du Territoire. 

Frai. t"••rair.c 

, Par décision. No él CFT dU: , . 
31 janvier 1{)48. -; Est allouée à M. Adalbert Be-­

lipiti soùs chef de shition, .Ia Somme de Six cents 
franos.(600) pour remboursement des :frais funéraires 

et d'érection de tombe occasionnés par le décës du: 
plantQn de 2< classe des Cf,T. Assagba Michel. ,, 
. La dépense ·est imputable au budget annexe dU 
chemin de fer et du wharf chapitre 1 ter. - Artiete 4, 
- 'Paragraphe 2. ' 

---,----
Honorajr•• 

Par arrêté no 120 Dom. au : .~ 
7 'février 1948. - Est accordée à Maître Viale • 

une provision de Vingt.cinq mil\e francs (25.000 frs.) 
à vaIoir sur les honoraires à ,lui dues à l'Qccasion de 
l'instance opposant le territoire du Togo aU)( sieurs 
Viclor Aglbehonou, Agbosse Obonfou, Akpatcha, Ba· 
mézon Dagbovl, Agbodoglo Kouâakpo. . 

-' ­
Par décisiQn no 93 AgrQ. du: 

14 février 1948. - Une indemnité de déguerpisse- . 


ment ·de Cinq mille francs sera payée à Madame· 

N'Oounon pour un terrain de 3 hectares environ sis 

à Kp'édji, et destiné li la création d'une pépinière de 

palmiers. . .. 


Cette Somme sera imputée sur les crédits· FlpES. au 

Chapitre 4 - Paragraphe 2. . 


COl1férence al1glo - be/go - française 

Pal" décisiQn no 88 IT /TO. du :. 
12 février 1948. M. Ficaja Pierre, Administra­

teur de 2< classe des colonies, Inspecteur dlr travail 
du Togo et M. GeraldQ Laminou, Secrétaire général 
au Syndicat des employés indigènes du <lOmmerce 
des entreprises privées, de l'industrie, banques, l!$su: 
rances et compagnies de navigation do Togo (S.E. 
C.I.T.), SQnt désignés en qJ.lalité de délégu~ du 
Territoire à la Conférence Angoo.belgQ-françalSe dl!. 
Travail 'de Jos (Nigéria).· . . .:, 

Au point de vue des déplacem·ents, M. Geral'do 
~st assimilé à jJll fonctionnaire cie la. 2" Ciltégorie 
(Européens) . 

lnlcr'iclio. d • • ~iooir 

Par arrêté no 122 APA. du: \ 
7 février 1948, Le séjour dans le terr~toire du 

Togo 'placé sous la tutelle ae la France es! inte'rldit 
pendant une durée de cinq ans, pour compter du 1er 
avril 1949, date d'expiration de sa peine de prison, 
au nommé Agbanahoué AmQuzou, âgé de 48 ans 
envimn, né à Ehoué"Gamé (subdivision de Parahoue \ 
Dahomey), fils de Amouzouet de Mébouédb, cultie' 
vate;ur, demeurant à Détokpo-Ave'djémé (cercle d'Ata. 

.kpamé), marié, "'2 enfants,oondamné par jugement en 
date du 10 novembre 1947 du Tribunal oorrectionnel 
â'Atakpamé à dix huit mQis d~ prison et cinq ans 
d'interdidion de séjour pour vol. . . 

Le séjour dans le territoiée du Togo placé sous la 
tutelle'de-Ia France est interdit pendant une durée de 
oix .ans; pour cO!11pter du 6 octobre 1948, date 
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d'~xpiration de sa peine de 'prison, au nommé Kodjo 
Clément, âgé de 25 ans environ, fil&. de Ko'dljo et de 
,Ariéka., né à Govié, duHivateur demeuraitt à Daye Avl1é­
todji (Togo BritMlfique), condamné par le jugement 
-en date du 19 décembre 1947 du tribunal correctionnel 
d'Atakpamé 'à un an de prison et dix ans i1'interdiction 
de séjour pour vol. 

-----'-- ­-
, 

Pal' arrêté no 124 APA. du : 
8 février 1948., - Sont nommés ass,esseUfS indi­

gènes pIlès les, Tribunaux du 1er degré de Mango et 
, de ,Dapango pour l'année, 1948 : 

Trib/J.l!al da 1er degré de Mnngo 

M.M. 	 Liman Abdoul,aye, notable à, MangO" coutume 
Tchokossi-musulmane 

N'Djambara, chef du quartier SangbaM, cou­
tume Tchokossi-musulmane 

Fambare Djakpa, notabl~ à Mango, coutume 
Tchokossi-mu&ulmane 

,Amadou Mandé, commerçant à Mango, coutume 
Tchokossi-musulmane 

" 	Dan-OuloLl, commerçant à Mango, coutume 11a­
. oussa-musulmane 
AIika, chef de canton d'Ataloté, coutume Lumba 
Alfa, chef du quartier de Tamberma-Est, cou­

tume Tamberma 
Baphi, chef de canton de Takpamba, coutume 

Konlmmba 
Bafoulime, chef du village de Nandiki (Kou­

mongou) ooutume Tchokossi 
Sambiani N'Barma, chef du quartier de Mogou, 

'. coutume N'Oan-gam , 
,'Arrité, chef du vi!]age de Namoudé (Kandé), 

coutume Lamba 
Sougoumba, chef du quartier de Nagbéni, cou­
'-'tumé Gourma, 

Tribunal da 1er degré de Dapango 

M.M. 	 Mintamé, chef de famille à Dapango coutume 
. Moba . 

(ateyi, chef du village de Ourgou (Dapango), 
coutume moba 

Lamboni Kong,' chef de canton ,de Nandoga, 
coutume moba 

. NagnagQ, chef du village de Cinkassé, coutume 
yanga' . 

Billa, chef du village de, Boadé, coutume Bous­
, sancé ' , 

Yeliliga, chef du groupement Mossis, coutum~ 
Mossi 

Mahama Yarbaba; chef du groupement Haous­
sa, coutume liaoussa-musulmane 

,KounkoJouti; chef du 'groupement Peulhs, cou, 
.tume Peulh " , 

Daganla, chef de .canton de Kantindi, coutume 
',.< Oourma. , 

'Dobfe, chef de canlO,p de Korbongou, coutume 
Gourma . 

'. 	 Djafaré Laré, chef dt!, village de Pana; ,?"utùme 
Gourma, 

TERRITO(Re DO: TOGO 16 février 1.948 1
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Kodjo, chef du village de Bidj~l1ga, coutume 
- Gourma. 

Par arrêté, nl) 125 APA. du: 
8 février 1948. - Sontnoml11és' assesseurs indi­

gènes pnès le- Tribunal. du 2< degré de Mango pour. 
l'année 1948: 
M.M. 	 Nambiema, chef sûpérieur des Tchokossis, cou­

tume Tchokossi . 
Malam 	 Ibrahima, notable à Mango, coutume' 

T chokossi '~.' 
Malam Amadou Kpana, notable, à Mango, cou- l 

turne peul'h-musulmané ' ,. , . 'l'. 
Tigann, chef du canton de ,Koumongou,cou­

turne Bankango .' .. 
Kolani, chef supéri"eur des Mobas" coutume 

Moba.. ' 
Yaudabre' Kombaté, notable à Pana, çOutume 

Gomma , 
,Tiem Yarîdabre, chef supérieur des Gourmas; 

coutume. Gourma . 
Pandame, chef de canton de Bidjenga, coutume 

Gourma' ' . ~ 

Oa tzaro, chef supérieur' 'des Lambas;, coutume 
Lamba 

GnLinde , chef de - canton d~ Pessidé, cotitume) 
amba "' ,~ 

Yetchabre Kombaté,chef de' canton de Dapand()', '~ 
, coutume Mobil, ' ~ 
Youma, chef, de canton de Timbou, coutume .~ 

Boussan:~~I.ur de conlralnl.. 	 ')~ 
Par décision no 60 F.du: " 
31 janvier 1948. - -M. Kpel\yVictor, agent j9urna­

lier en service au ,,Çercle de Lomé,: est nommé parleur' 
de contraintes ad410c -dan~ le cercle, de Lomé. 

M. KpeIly_ Victor devra prêter serment devant le' 
Commandant du cercle de Lomé." , . ' 

. Produits ph.rmaceuti~uC8 

Par arrêté n" 92 APA. du: 
29 janvier 1948. - La Maison John Holt 8< Com­

pany Limited, est autorisée à tenir, tians les condi,tions 
fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928, des dépôt~' 
de produits pharmacelltiqnes (listes nO 1 et 2) dans 
les boutiques ci-après énumérées :, ' 

PaUmé. - Fadorerie principale,- Gérant: Thomas ,_ 
Ahiekpar ' ", ' , 

Atakpamé. - Factorerie principale - Gérant:, Ga­
briel Alipui' " 

Noépé. - Boutiqu"c - Gérant :: Edward Gj!,hoho. 

P.T.. ,T.. 

CQurs ,f>rqfess.ùmnel 	 '" 

Par décision no 70 PTT. du: 
3 février 1948, -, Sont autorisés. à .~uivre' lès 

cours, professionnels' des' transrnÎ$s[ons prévus:. par" , 
l'arrêté n<1 25fP.T,T., du 8 jan,Vier 1948, lès 'agent~'1 
dont les ,noms ,sùivent : ' 

http:Boussan:~~I.ur
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M. Amévor Pierre M.M. A<ljiwanou Edouard 
Mlle. Àubenas Gabrielle .Nugloz~h Jean . 
M.M. 	 Elrué Innocent· Hounsihoué Anatole 

·.Ogané Issifou Mlle. cl!Almeida Imelda 
Koèhler Théodore M.M: Geay M-aurice 

. . De: Souza Alex Bahun James 
Ekoué Emmanuel , Adjomah Reinhal,d. 

Pour l'année 1948, les cours théoriques et pratiques 
seront professés par les fonctionnair~ ou agents 
dont les noms suivent: . 

Premi.jre section - (Exploitation) 
ta - Chargé des murs de ,Postes, services acces· 

soires de la Poste, Télégraphe; Téléphone, ElectJicité 
, et appareils: 
.' M .. Carillon . Gilbert, chef du service des P.T.T. du 
Togo." . . 

2<1 = Agenf instructeur pour la partie électrl'que et 
les exercices de manipulation et de réception: 

. M. Gonçalvès Antoine, Commis adjoint hors classe 
des Transmissions de l'A.O.F. . " 
_. 3<> - Agent instructeur pour la partie post~le : 

M. Boccovi Ambroise, Commis ordinaire de 1re cl, 
des Transmissions de l'A,O.F, 

Remboursement de débel 

Par arrêté nO 1fT F, du : 
5 février 1948. - La SOmme de Ceut Dix Huit 

MilJe Trois Cent,Un Francs. -' (lI8,301) correspon­
, dant au débet Militao sera mandatée au profit du 

Receveur principal .-:- comptable des P.T,T. de Lomé. 
, L'imputation de la dépense se rera sur le chapitre 
18 - Article 1 - du Bûdget 'local 1948. 

Il n'est rien,changé aux arrêtés ht>,; 882 PTT. et 883 
. P.T,T. qu 22 décembre 1947 prononçant la mise en 
débet du' commis des P.T,T. Militao d'Almeida. 

Santé 

Ecole des infirmiers et infirmières 

Par décision no 59 P ,. du : 
31 janvier 1 948. ~ Le no~méHouédak()r Bonifàce, 

admis à suivre les cours de l'école des infirmiers et 
infirmières (Section des agents d'hygtène) pendant 
l'année scolaire 1947-1948 suivant décision no 760/P 
tiu.31.octobre 1947, est, sur sa d~mande, rayé de la . 
liste des -élèves pour compter du 6' janvier 1948. 

.sont exclus de' l'école des' infÎlmiers et infirmières 
(Section des agents d'hygiène) les éJ,èves ci-après 
désignés, également admis à cette école suivant déci­
sion. no 760/P. du '31 octobre. 1947, qui ont aban­
donné les, cours: -'.. 

Pour compter du t Of ianvier 1948, 

Kpakpo André Gabriel 

, Alrueson Joachim 


Pour compter dll 2 ;fl/lvier J 948, 

Nenonéné Eben-Ezer.­

\ Secours 

Par décision no 76 F. du: 
5 févtier 19~8. - Un - seeours eventuel de Cinq 

Mme francs (5,000 fts.) est accordé à M. Louis 
Legondh, demeurant à Lomé. . ' 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au Budget Local-Exercice 1948 - Cha­
pitre XIV - Article 2 - Parag'rapl]e 1 - (Dépenses 
diverses - Allocations exceptionnelIes - Secours 

. éventuelIes à des particuliers ct secours collectifs 11: < 

des sinistrés du Territoire): 

Sociét's ·indi,è:ces de prévoyance 

Par décision n" 91 AE. du: 
13 février 1948. - Le conseil d'administratlondu' 

Fonds Commun des S.I.P. est composée ainsi qu'il 
suit ,pour l'année 1948: ­
M,M. Foursàud, Ndministrateur de 1re classe des c0­

lonies , • . , . . Président 
Doise, Chef du Bureau des Finances 
Moreau, Chef du Bureau ,des 

Affaires Economiq'ues, Administra­
teur du fonds Commun des S.I.P~ 

Robin, Chef du Service de l'Agri­
culture 

Dugué, Chef du Service de l'Ele­
vage 

Dulphy, Président de la S.I.P: de Membres 
,Lomé 
Bastard, Agent de la, Cie F.A.O. 
De Souza Félicio, Notable Togolais 
Occansey Ludwig, Notable Togolais 
Gerbier, Secrétaire-Trésoriler d,u 

Fonds Commun • 
M. le Trésorier-Payeur, délégué du Com­

missaire de la Républiqu~:__ . _ _,_ '1 
Par décision 11" 92 .\E. du: 
13 février 1948. - La commission centràle de sur­

veillance· des Sociétés Indigènes de Prévoyance du' 
Togo est composée comme suit pour l'~nnée 1948: 
M.M. 	 Foursaud, Administrateur d,e 1" classe des co­

lonies' ......... Président 
Doise, Chef du Bureau des Finances 
Mor~au, Chef du Bureau des 

Affaires-- Economiques 
Robin, Chef du Service de '1'Agri­

culture ou son délégué 
Dugué, Chef du Service Zootechnique 

ou son 	 délégué . Membres' 
Dulphy, 	 Président de la S.I.P. ,de 

Lomé 
Bastard, Agent de la èie F.A.O. 
De Souza Félicio, Notable Togolais '0, 

Oceansey LUdwig> Notable Togolais 

Terrains -dom••bu" 

Par 	arrêté n" 1 1 2 Dom. du: 
4 février 1948. - Le sieur Dossou Vincent, C<:>m­

merçant à Tsévié est autorJsé à occuper'. à ses risques 
et périls, Une parcelle de terrain domanial situé ê 

./' 
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li Ag'):>él'ouvhé et constituant le lot no 12 du lotissemènt 
, .d'Agbélouvhé, subdivision de Tsévié d',une supeliicie 

de, Sjx ar.;s q'ltatre·dngt.quatre centiares. 
Ce. permis d'oœupation est aceo~dé aux conditions' 

fixées par le cahier des chargea d..annexé,· 

. Par arrêté nO 113 Dom. du : 
, ,4 février 1948. - Le sieur Attipoe Alfred, em· 

ployé de Commerce à Tsévié est autorisé à oœuper à 
ses risques et périls, une parcelle de terrain domanial 
,situé à Tsévié et constituant le lot no 45 du lotisse· 
meni de Tsévié, subdi~sion de Tsévié d'une super­
ficie de : Quatorze ares soixante centiares. 

Ce, permis d'occupation est accordé dans les condi­
tions fixées par le cahier des .charges ci·annexé. 

Par arrêté nd 137 Dom. du : 
12 février 1948. - Le titre foncier nO Il du terri­

toire du Togo est attr,jbué à titre définitif ei en toute 
propriété au sieur Dossou Paul, traitant à PaUmé. 

COMMUNE MIXTE DE LOMÉ 

Véhicules automobile. 

ARRETE muniCipal. No 2 dit 8. jaavier 1948. 
, L'Administrateur des Colonies, 

A'dministrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé, 
, Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932, sur le fonction­
n:ement des Commul1es~Mixtes au Togo) ensemble. tous les 
texres le modifiant ou le complétant; , 

Vu l'arrêté na 578"du 20 nov.embre 1922, créant la Colflmu~ 
,ne.Mi>cte de Lomé,ensemble tous les textes le mogifiant ou 

le complétant;l' ­
Vu les c"nditions de sécuQté de la circulation à l'intéri~ur de 

Lomé;, 
Vu I.e procès-verbal de délibération de la Commissîon 'Mu~ _ 

·nicipale de LOmée. date du li janvier 1948; . ' 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. Toute priorité résultant de la ' 
nature des véhicules du classement des voies publiques 

. est . supprimée à l'intérieur du périmètre urbain de 
Lomé. ' 
. Tout véhicule empruntant une voie publique urbaine 
doit céder le pas aux véhicules débauchant d'autre 
voie sur sa droite, et à la priorité sur ceux venant 
sur sa gauche, quelle que soit Pirilportanèe des voies 
utilisées. 

~RT. 2. - Les infractions 'au présent arrêté, dont le 
Commissaire de Police est chargé de l'application 
seront punies -des peines prévues à l'article 471 du 
code pénal - paragraphe 15. ' 

ART. 3. - ,Le présent arrêté sera enregistré; com­
muniqué et publlé partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1948. 
. G. DULPHY. ' 

AppromlJ : 
Lomé, le 241ander 1948. 

.Le (Joltverneur des Colonies, 

Commissàire de ta République aaTogo, 

, j.NOUTARY 

.. 
Textes publiés à titre d'information­

'.
AClES DU·. POUVOIR CENTRAI.. 

COftuur__ 
" 

,Inspection des colonies 

INSTRUCTION du 17 décembre 1947 relative <t la' .. 
Mn.statation 'dB l'aptifudè pkysiqM aRS catididafs ~, 
au concours pottr le grade 'd'inspectcurs di! 3e êlflSse 
des f;:okJnies. - .' '" . 

• 1. - Selon le § 4 de l'article 2 du décr~t du 1" 
avril 1921 portant règlement d'administration publi­
que sur ,l'organisation du corps de l'inspection. des 
oolonies, les demandes \l'inscription au concours pour , 
le grade d'insp1:deur de 3e classe des colonies doivent· . 
être accompagnées d'un. certificat d'aptitude physi­
que au service colonial immédiat 'délivré. par l'une 
des autorités médü:ales 'désignées par le ministre de hl' 
France d'outre·mer.' .', . 

Les autoiités médicales ainsi visées sont: . , 
Dans la métropole: à Paris, le oonse.i1 supérieur 

de santé des colonies; _ 
Les méd'ecins attachés au service colonial 'de M:ar~, 

seille 1:t d" Bordeaux; . . 
Les médecins militaires; , 
Dans les territoires français d'outre-mer:' les méde. 

cins mili taires_ :',.' 
Par aptitude au .servke colonial, il 'faut entendre. 

l'aptitude à servir dans' les pays trop'itaux. L'a'!!en' 
tion 'des médecins ~t des candidats est appèlée sur la 
résistance physique nécessaire aux inspecteurs des 
colonies en mission. .. '.'" ' 

Il. - Les candidats reçus au ooneours M seront' 
cependant nommés dans le corps dl: l'inspection .QU!! 
si, en conformité 'de la loi du ~8 avril 1931 applicablre 
aux militaires' et aux fonctionnaires soumis au 'régime,
des pensions militaires, ils' produisent 'Un certificat 
d'un médecin désigné par le département de fa Fran.ce 
d'outre· mer les reconnaissant indemnes de loure affec­
tion tuberculeuse. ~ . 

Cette visite devra ,être' passée au 'momelit du con­
oours, immédiatement après la prenlÎlère pal,iie. des 
épreuves, Faute de presenter ce certificat' ,les' inté­
ressés ne pourront figurer sur la liste tl'admission. 

Ill. - L'instrucüon'ministétielle du 25 aoM 19:33. !"st 
. abrogée, 

Fait à Paris, le 17t!écemore' 1947., 
Le ministre de la l'rtJllèe d'OlJ.l:re_llUJr, ' 

Paul CoSTE-FLORET. 
----,...----' ­

oftlc. central dcs Chemh•• d. fer de la F. O. H. 

ARRETEniin#térilil dJ,I <10 janvier 1948. 

Par arrêté du tninistre de la France, tl'outre-iner 


en date du 10 janvier 1948, le budget de l'exerdœ 

1948 de l'office central des chcrrt:msde fer de la 

France d'outre'mer ,est arrête .én recettes et l!n dé­

penses, à la somme 'de: 24,726.000 f~ariCSr' 


http:oonse.i1
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· ARRETE minl.stê,J'ie/ 'du 10 janvier 1 948. 
Par arrêté e.n 'date;du 10 janvier 1948, le ministre de 

la Fiâirce d'outre-mer a· fixé pour l'année 1948 les 
contribùtions à verser par les budgets des chemins 
de fer pour couvrir '1es .4épenses de l'office central 
des·cheinins '<le·fer;:te la France d'outre·mer. 

ARRETE m'iltlstéliel wu 24 jallllier 1948. 
Le ~inistre de la France d~utre-mer, 

Vu la loi du 28 février· 1944 p<Jrtant organisation d",· che· 
· mins de J'f:r d'outre~mer; notamment l'article 5; 

Vu le décret d'application du 24 avril 1947; 
.Vu le décret du 20 marS 1944 portant désignation du pré·

, sident "du conseil d1administr.a'tion de l'office central des che. 
mins 'de Per d'outre~mer .et l'arrêté du 6 avril 1944 désignartt 
les ·~mbres· du consclt d'administration. de ..cet. organisme; 

Vu· l'arrêté du 28' avril 1944 fixant les modalités œ renou· 
w:ltement du mandat des membres au conSeil d'administçatiOn 
et du comité d{f dii-eciton _de l'of~iceJ 

ARRETE: "." 
ARTiCLE PR'EMlER. - Est désigné en qualité de 

vice-pré~jdertt du cOnseil '<l'administration de J'office 
centra! t1es chemins de fer d'outre-mer : 

M.Lemait:e, directeur général de la Société nationale 
"des chemins de fer français. 

ARL- 2. - Sont renouvelés, pour une période de 
trois anspoûr compter 'du 1" janvier 1948 les .l!!an­
'dais de membres itu oonseil d'administrati'On de l'office 
central 'des t;hemins de 'fer de la France d'o:utre-mer':!'e: 
M.M. 	 Fouan, conseiller 'd'·Etat. 

Bresson, Conseiller maître à la oour des oompte~. 
Villadier; sduscdirecteur du trésor. 

.ART: 3. -Sont nommés membres d'Il conseil d'adlni- . 
nistrati'Ûn de l'office ceillra! des chemins de fer 'de la 
France d'outre-mer, pour une période de trois ans 
pour compter· du 1<. janvier 1948 : . 

· M.M .. Gswald Durand, gouverneur général honoraire 
'des colonies. . 
Nicole, président de l'Uhion syndicale des transe 

ports d'outre-mer. 
Paul. Bernard, président de l'Union syndicale 

de l'Industrie coloniàle. 
Deccon, . président de la Fédération nati'Ona~e 

.les syndicats commerciaux de l'Ouest africain. 
Fait à Pads," le 24 janvier 1948. 
Pour le ministre et par délégation 

Le directeur du Cabinet, 
CARcASSONE. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

"AVIS ET ÇDMMUNICATIONS 

Avis d • • oncours 

rran.smissi~n~ c%lliales 

Par· arrêté· du inillistre de la France d'outre·mer 
en." date. du 21 janvier: 1948 la date du concours 
professionnel d'admission. à l'emploi de contrôleur 
rédacteur d~s transmissions coloniales fixée primitive­

ment aux 19, 20 et 21 avril 1948 est reparlée ailx 
24, 25 et 26 mai 1948 et le n'Ombre de places mises . 
au concours est porté à cinquante. • 

Agriculture tropicale 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer' " 
en date du 26 janvier 1948, le concours prévu par 
l'article" 2 de l'arrêté du 10 mai 1946 a été fixé au 
lundi 26 juillet 1948. 

Le jury d'examen prévu par l'article 5 a été corn­
posé oomme suit: . 

Piésident : 
Le 'directeur de l'agriculture,·de l'élevage et Ile!; 

forêts. 
Membres : 

Le chef du service de l'agriculture à la direction 

de l'agriculture, de l'elevage et des forêts, ou son 

représentant. 


Le directeur de l'école supérieure d'application <l'a­
griculture tropicale. . . "'. 

Un représentant de la direction du personnel." 
Un représentant du directeur du contrôle. 
Le nombre des places mises au concours a été 

fixé à deux. 	 " 

TOGO 

Emprunt 4.1)0 ';/,; 1.932 

L'amortissement de l'échéance du 25 janvier 1948 

ayant été effectué, pour la totalité, par rachats en 

Bourse, aucun tirage n'a eu lieu au titre de cette 

échéance. 


Numéc-o$ des obligation. f'eslsllt é "embourl'i(~r 
sur les tlragea précédent.e 

OBLIGATIONS DE 1.000 F. 

5 à 10 - 121 11 123 129 et 130.- 151 et 15·2 -. 
157 160 571 à 573 _ 580 - 845 11 849 - 851 

.à 854 - 857 et 8511 860 - 2.512 2.514 à 2.516 

- 2.631 â 2.640 2.921 11 2.930 .3.256 à 3.259. 

-3.951 à 3.960 - 4.101 11 4.110 - 4.361 à 4.8,0 

~4.381 à 4.387 - 4.490 - 4.721 à 4,726- 4.961 

à 4.970 - 5.031 - 5.033 à 5.040 - 5.221 à 5<.224 

- 5.225 à 5.230 - 5.431 à ;;.436 - 5.439 etSA40 

- 6.041 à tt.OSO - 6;061 à 6.063- 6.065 11 6.070 

- 6.631 à 6.636 - 7.211 à 7.216 7.219 et 7.220 

- 7.491 à 7.500' - 7,511 à 7.520 7.761 - 7.764 


11 7.770 - 7.814 11 7.820 - 7.921 11 7.924 - 1.928 

à 7.930 8.173 à 8.180 - 8.&'31 à 8.890 - 9.057 

- 9.391 11 9.400 -.' 9.5:37 à 9.540 - 9)97 à 9:800 

- 9.S28 à 9.830 - 10.281 et 10.282 - llO.682 et 

10.6lé\3 - 10,686 et 10.687 11l.901 11 fO.910 ­
10.941 à 10.943 - 10.945 et 10.946 ,.;. 10.(948 et 

"10.949 - 10.963 à 10.9'ID - 11.143 à 11.147 ­
11.149 - Il,371 - 11.491 - 11.496 à 11.500 ; ­
11.524 11 11.530 - 11.561 et 11.562 - l1.(il!1 à: 
11.648 - 11.650 - 12.474 à 12.478 . 12.784.­
13.301 11 13.310 ..cc 14.071 - 14.078 il, 14.080 ~. 
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14.391 à 14.400 - 14.556 à 14.560 - 14.84SIT'~...27.279 et 27.280 27.659 et 27.660 - 27.737. et' 
.J.4.847 - 15.023 à. 15.028 - 15.632 15.636 à 

15.640 - 15.Ms à 15.688 - 15.751 à 15.752 ­
15.755' à 1'5.757 - 15.791 et 15.792 - 15.798 
15.800 16.021 à 16.024 - 16.028 à 16.030 
16.268 à 16.270 - 16.321 à 16.330 - 16.801 à 
16.810 17.611 et 17.'612 - 17.616' - 17.618 à 
·17.620 17.961 à 17.970 - 18.211 18.212 à 
18.220 18.754 - 18.761 à l'a.770 1'8.\151 à 
18.955 18.960 -; 1.121 à 19.126 19.415 à 
19.417 - 19.420' - 19.611 à 19.620. 

20.265 et 20.266 -.: 20.267 à :ao.270 - 20.564 et 20.565 
- 20.631 à 20.640 - 21.251 et 21.252 - 21.255 à21.2ôO 


, - 21.453 ~ 21.455 à 21.460 - 21.561 .à 21.:>70 ­
22.131 à 22.136 - 22.231 - 22.235 et 22.236 ­
22.421 .à 22.430 - 22.447 et 22.448 - 22.450 ­
22.491 à 22.498 22.584 à 22.590 - 22.801 à 2Ü03 
-:- 22.808 ;- 24.006 - 24.172 à '24.180 - 24.281 à 
24.289 - 24.341 - 24.343 à 24.348 - 24.541 à 
24.543 - 24.545 à 24.551 - 24.553 .à 24.555 - 24.558 
à 24.560 - 24.824 - 24.830 --.:. '25.001 et 25.002 ­
25.119 et 25.120 - 25.501 à 125.504 - 25.509 


, 25.561 à '25.570. 


. OBLIGATIONS DE 5.000 f. 
25.975 et 25,976 '- 26.017 - '26.167 et 21H68 

26.225 - 26.237 26.292 - 26.347 et 26.348 
26.403 et 26.404 - 26.619 - 26.735 et 26.736 

• 	126.767 - 26.987 et 26.988 - 27.027 et 27.028 
27.087 et 27.088 27.114 - 27.223 et 27.224 - 27.226 

COUR D'ASSISES DU 
ADDite 1948 ­

Date 
Noms des accusés 

N° 
d'ordre des audiences 

1 Lundi t9 Avril KOilltami Kombale (,léeédé) 
~ 

. 

-do2 Sambiani Samoko 

Mardi 20 Avril 3 Malekoi Kaloue 

Mercredi 21 Avril Voumadi Apelsevi dit Akposso.4 

Jeudi 22 Avril·5 Sodohoun Essou 

. 	27.738 - 27.739 et' 27.740- 27.747 et 27.748 

-- 27.752 - 27.869 "et 27.870 - 27.983 et 

27.984 - 28.045 et· 28.046 - 2'8.061 - 28.433 et 

"28.434 - 2il.547 et 2il.548 -~2'.kÙ'87 et 28.788 
128.862 - 28.993 et 28.994 ~.111 - 29t1.321 
29.481 - 29.517. 

ORDONNANCE 
:~Nous, Cadet, Vice.Président de la Cuur <l'Appel de i 

l'A'frique Occidentale française, reinplissànt les fone· .:, 
tions de Président p.i. de la dite Oour : '1 

Vu les articles '251, 253" 258, 259 et 250 du Code d'lns­
truction Criminelle Local. 

Après avis de MonSieur le Procureu!' Général.' 

ORDONNONS: 
Une Session d'Assises s'oovriraà Lomé (Togo) le 

lundi dix neuf avril mil ne.1!f cent quarante huit, à bUit 
heures. • 

Désignons Monsieur Daœi.ères, Vice-Président. 11 

la Cuur, pour présider la dite Session.' . - ..~ 


fait en ootre Cabin-et a'll Palais de Justice à Dakar 

(Sénégal) le. vingl-six janvier mU neuf eent qu,!!,ante
huit. 	 . . . . . 

CADEr 

TOGO - Séant·à Lomé 
1 ru Session' 

,Observations ,Accusation 
, ; 

. . 
Incendie Volontaire 
Meurtre 

Coups et blessu res ayan.t en~ 
trainé la mort. 

. 

J,. 

Viol et C;0UPS morh:ls 

, 

Coups mortels 

; 

-, 

Coups Illo.rtels 
. 

J 
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N° -DATE' 

d'ordre des .àudiences 
• ! . 

. 
6 Jeudi 22 Avril 

. 

l 

Vendredi 2i Avril7 

-
. 

-.' . 

JOURNAL OFFICIEL DU TÉRRrrOn~\E::' DU Toda .321 

1 
.. .. 

.­

..
Acc~satiÔ~1Noms des accus€s .Obser-:'uions 

.." . . -, 

Togbe Agbetogo Coups et blessures ayant en­
trainé l'amputation d'un 

,, • bras et une infirmitéi" 1 
-,', 

" . . . 
Dossou' Logoussou Coups morteIs 

, 
, 

.,.Ekin Etbo 
..' 

-, 

-
Segbaya Asankpe

Samedi 24 Avril 

Amenyra ou Ameguran Azankpe 

Sepenou Azankpe 
" , 

Kiabonn Azànkpe ; 

Djekero ou Djekoko Azankpe 

·1 

" 

Ametohesso Azankpe

'­ . 

Soedjedo Motoho ou Motchon. 
'. 

, \ 

Viol et complicité de viol. 
'" 

". 

t. . 

. 

. 
" 

'., 
. 

..... 

.,-i ".' 

".,. ", ' 

DOMAINES 

. Avis de bornage 
Tout.a'".,.••nnes Intéressées 80nt invitées â y a••iate, 

ou, ~ ,s'y faire r,.,r•••nter par u~ mandatai,.." nlllnti d'un 
p,.u,YOlr r' guU.r ~ ~ 

. Le lundi, 10' mai 1948 à huit heures du matin, 
il sera procédé' au bumage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Agou.gare, cercle 'de Klollto consistant en 
!ln, ter,rain bâti,ayant la forme d'un qua!drilatère 
ureguher, sur lequel se trouvent édifiées diverses 
~nstt;Uct~ons en b~~ques .. Tecouveries det~res, à usage
cl habitatIon, magasinS et de commerce i:f'uneconte. 
nanee de 16 ares, 50 cenlfares, et bor~é il Pest par 
:une cOQte non dénommée, .,au sud et il l'ouest. par 
Frantz Vouko et au I1OTd.. par l'emprise du cbemin de 
f~r en !acé ,de l'en;b~anchement de la gare, dont 
l'immatriculatlon a ete demandée pair le Chef dU 
service des' Domaines demlflUrimtet domicilié 11 Lomé 

. eerele dudit, agissant comme représéntant le Territoir~ 
~u Togo, .. poursuites et diligence du ·Commissaire. 
de ,la ;R~p'Ublique' a.\.l Togo, suivant réquisition du 
21 JanVier 1948, IJ!d 1.464: . 

Le·Président des Assises. 

PARSJBRB,S 

" Le jeudi, .. 13 mai .1.948 à In,tit beures du matin; 
Il sera procédé au bornage Côntradictoire d'un immeu­
ble situé à Palimé cercle de Klouto' oonsistant en 
Un terrain urbain, bâti, en ronrre deqùadri(latèt1e 
sur lequel se trouve édifié uu· bâtim'ent à· usage de 
boutiijue et d'habitation <l'une contenance. de 3 ares 
89 centiares,. et borné au nord par 1a rilé Nyongbo' 
au Sl1~. par la propriété O?goadonou,. à Pest par. 1; 
pl10pnetc Oogo~donou et a l'ouest parl'immeub1.e 
Anna et AngelIca Adabllnu, dont l'immatriculation 
a . été demandée par Maître Anani .Ignacio' Santos, 
Avocat-défenseur 'demeurant etrl'ciriüdlié à Lomé 
(Togo), agissant comme maridataire Suivant procur;ilio~ 
du 19 septembre 1947. de M. Sèth ,p; Adabunu hou~ 
ti<:l;tlier d:meu:~nt et domicî:)iéà ,Accra (O(!ili~Coast);
S'Ulvant requIs/fIon d.u 14 janvier 1948,. no lA62, . 

Le vendredi, 14 mai 1948 11 buit heures tlu matin 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un jmmeu~ . 
ble situé à Zomayi·Kpota; Palimé,' cèrcle de IK&mfu 
consistant en un terrain n!Tal,non bâti ~yant la 
fonne d'un polYglOne irrégulîer, complanté dé caféiers 

,palmiers à hllile; orang:ers, mandamniers etc d'ùn~ 
contenarice de 1 hectare; 7 4 ares, 14~enti~res et 

. !!orné au nord et àl'esf pàr t'errain' à Maboudo~ et· 
Aggrippa, au sud par temlÎn.',li Edoli et à l'ouest par: 
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terrilÏn à Boehm, dont l'immatriculation a .été deman­
dée par. lè sieur Klu Salimel, né à Agou .Ke\)otoé, le· 
18 janvier 1.908, EmplDyé de Commerce, demeurant 
et domicilié à. Palimé, cercle de KIDUto, suivant. 
réquisition du 3 février 1948, nO 1.468.. 

Le 'lundi, 17 mai 1948 à huit heures, il sera pmcéc 

dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à pa,. 
Iiiné, à 1 km. 480 environ de la gare sur la voie fer­
rée Palimé-Lomé, cerGle de Klouto._consistant en un 
terrain rural,bâti, en forme de polygone irrégulier, 
COmplarité en partie de caféiers, d'orangers, de cocotiers, 
et en part,le :de (jUltures vivrières, sur lequel ,est ëdifiée 
une construction en briques cuites, couvert,e'en iPles, il 
usage de ferme (r,ez-i:le.chaussée)· d'une contenance de 
.5 hectares, 93 ar,es, 64 centiares, et borné au nord par 
terrains 'à~d'Almeida Bugiène, Abba, Gbémou Fiové 
Nova, au sud par terrain à Alayi EtSè, à l'est par ter­
rain à Alayi, Etsè et à 1'ouest par l'emprise de la voie 
ferrée Lomé-Palimé dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Houénou Justin, planteur et pro.­
priétaire, né à Ouidah '(DahOmey) le 24 juille! 1.900, 
demeurant et domicilié à Palimé, cercIe de Klouto, 
suivant réquisition du 21 janvier 1948, nO 1.463. 

Le cOl/Servateur de la propriété foncIère pl.,
J. REBAUD,' -, 

Compagnie de Dépôts et Agences de Vente 
des Usines Métallurgiques 

D. A.V. U. M. 

SocitSt.tS au Capit.al):lo 75.000.000 de Francs 

Siège à PARIS, Rue A.elol D' 96 

CREATION D'UNE AGENCE A LOMÉ .(Togo) 

Ru~ de la Poudrière 

-Publication des Statuts au Togo 

D'un acte sous signatures privées, en date 'du trente 
et un janvier mil 'neuf œnt vingt et un (dout· l'un 
des originaux a été déposé aux minutes de Maître 
Jean Adrien AugUste Dufour, nDtaire à Paris, prédé-, 
'cesseùr, immédiat de Maître Léon Dufour notaire sous­
signé, .suivant acte 'par lui reçu le deux mars mU neuf 
cent, vingt et un, portant la mention « enregistré à Pa­
ris, troisième notaire -le douze mars mil neuf cent 
vingt et url, volume 872 A folio 28 case 3. Reçu 
six francs (signé, illisiblement) contenant les textes ,de 
là Société Anonyme dite: Compagnie de Dépôts 
et Agences de Vente des Usines .Métallurgiques (O. 
A.V,U,M.) au capital actuel de soiXiante quinze mil­
lions de francs, ayant son sièg.e à Paris 96, rue Ame­
lot, 

Et-des actes et pièces modificatifs desdits statuts dé­
,J'Osés aux minutes dudit Maître ,Dufour. 

,jl a été extrait littéralement ce qùi suit: 

FORME DE LA SOCIETE: 
. Société Anonyme (oonstituée sous' la forme de 

Société en commanaite simple et . transformée en S,," 

forme actuelle de SoCiété Anonyme le 31 janvier 
1921) . 

DENOMINATION :' 
Compagnie de Dépôts et Agences de Vente dés 

Usines MétalIturgiques « DAVU M » avec faculté d'ad- ,.,~,'.•.. ..
joindre le souS'-tltre « Anciens· Etablissements Salmon· 
fondés en 1818 », ' 

·OBJET: 
En France, aux Colonies, dans les pays de 'protec- j

tora! et à l'étranger: . • j 
1°/ - l'achat, la vente, la commissiOn, la: représen- ·.ï 

tation, la prise ferme oU à .option, hi pnse'e.n; entrepôt 
et le commerce en général,' pour le compte de tiers ou 
po:ur le compte de la société, de flers, fontes, tôleS, 
aciers, pièces métalliurgiques ou' mécaniques, ou ··to'U­
tes autres marchandises brutes ou travaillées;' , 

2°/ - la vente (à. l''exclusion de toute fabrica- , 
tion) des peintures, vernis, laques fabriquées par la 
Société Nitro lac ; , . ; 

30/ - toutesexploitâtions fo<estières. ' 
4d.f - toutes opérations industrielles, commerciales, 

financières, miri~ères,' connexes ou susceptibles (l'être '....,;.~ 
utiles à la Société, notamment toutes opérations de J 
transports DU· de banque, toutes' acquisitions de ter- '.,~'.' 
rains ou d'immeubles, nécessaires à la Société, tous ~ 
arrang.ements et constructions de bâtiments> toutes pri-. :;; 
ses de participations et toutes souscriptions dans toute's "~ 
entreprises1 sim'ilaires ou non. ~ 
- , 
 .'~ 


·'::1 

..~ 
75 milIions de Francs '. 

REPARTITION DES BENEFICES :;1 
Sur les bénéfices nets il est prél~vé:" , .~J 
10/ - 5 0/0 pour la formation du fonds de réserve' ; 

légale, ce prélèvement cessant d',être 'Obligatoire' Iprs- .... 
que le fonds de réserve a atteint une, somme. égale '" 
à 1/10 du capital social, mais· reprenant soneours si 
la réserve vient à être entamée '; . . 

20/ - la somme nécessaire pour p'ayer 'à titre d'in­
ténêt aux actiDns, 6.0;0 (six pour cent). des sommes dont 
c~ actions sont libérées .et ,non amorties; . si les béné,­
fices d'une année ne permettaient pas ce paiement, 
les actionnaires auraient un .droit de rappel s.ur les 
bénéfices des années suivantes. 

Le surplus ~st réparti': . 

a) Dix poür cent au Conseil d'Administration 

b). Quatre vingt dix pour cent à tifrede super-di­


vidende 'entre toutes les actions, sans distinction. _ ... 
Toutefois, sur cette dérnihe 'répartition aux actions, 

l'Assemblée Générale pourra, sur la ·proposition du 
Conseil d'Administration, décider tous reports à nou; 
veau, ainsi que le préJ;èveruent' des SDmmes destinées 
à la ';'Onstitution ?es fon<ls de ,préVoyance, fonds 
d'amortissements et ~ tous LJs,ages. .il 

DUREE DE LA SOCIETE : ~ 
'Là Société' li commencé· le 10 novembre 1906 pour '.~

prendre fin le 31 décembre 1926. Sa durée a été 
prorogée jusqu'au ,31 décembre 2.022. i 

http:SocitSt.tS
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ADMINISTRATION: 

Le Gonseild'Administration nomme, parmi ses mem­
· bres,l>ôur la durée qu'il juge convenable, un Prési­
dent,'el, s'il le juge utile, un vice-Président, qui peu-. 

·yent toujoùrs. être réélus. J 

~ ATTRIBUTION DE JURIDICTION: 

Tribunal de Commerce de la' Seine. 

Dépôts. préVl!s par l'article 55 <lè la loi du 24 
juillet effectutis ail Greffe du Tribunal de Commerce 

.. kle la Seine, le 11 février 1921; le 18 avril 1921, le 
· 21 février J924, le 21 janvier 1937, le 20 septembri" 

1937, le 12 juillet 1939, le 12 j~nvier 1\140, le 8 ju~~let 
1942, le lO février 1943,_le 9 mars 1943, le 7 avril 
1943 et le-:t7.aofitc 1944. . 

. Aux termes d'un acte sous signatures privées en 
date à Paris dU 24 février 1936 dont un. exemplaire 
portant la lTlention d'enregistrement suivante « enre­
gistré à Dakar le2 juillet 1945 folio 21 case 91 par 
le 'Receveur qui a perçu les droits a été déposé au 

rang des minutes de' ,Maitre legouy, notaire à Dakar 
le 29 jilin 1945 ». Monsieur Jacques Barbou ayant agli 
comme Administrateur-Directeur Général adjoint sui­
vant les pouvoirs qui lui ont été. conférés par le.•.. 
Conseil d'Administration du 24 février J936 .a «Jns­
titué pour son mandataire Monsieur Albert Jaflia't . 
demeurant à Lomé, rue de la Potfdrière à l'effet de 
représenter la Société et diriger les magasins et bu: 
reaux de la Société à la succursale de Lomé aveC 
tous les pouvoirs à cet :effet. . 

Le dépôt légal a' été effectué le 13 février 1948 
au Greffe du Tribunal de Commerce de LomésQus
le no 150. . . 

Par' assemblé~ générale extraordinaire du 27 juin 
1947 le CapHal social a été porté à 225.000.000 de 
francs .par Inootporation des réserves. . 

Les statùts ont été modifiés en conséquence et le 
dépôt lég.al çffectué. 

Pour extrait et mention 

Signé: JAILIET. t. 

• 
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